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iiiAvant-propos

H ydro-Québec s’est dotée d’une fonction environnement il y a 30 ans, au moment où le 

gouvernement du Québec a pris la décision de construire le complexe La Grande. Depuis,

l’entreprise a réalisé un nombre considérable d’études et de rapports. Il paraît utile aujour-

d’hui de dresser un bilan des connaissances acquises, d’autant plus que l’on demande régulièrement

à Hydro-Québec ce que lui ont appris ses études sur l’environnement.

Jusqu’à maintenant, Hydro-Québec avait rédigé des rapports de synthèse sur certains sujets, par

exemple le mercure, les poissons ou le patrimoine archéologique, mais aucun texte relativement 

concis traitant de l’ensemble des connaissances acquises non seulement sur le milieu naturel mais

également sur le milieu humain. Le texte qui suit s’efforce justement de résumer les connaissances

livrées par les études menées aux fins des projets d’aménagements hydroélectriques dans le Nord du

Québec, plus précisément au-delà du 48e parallèle.

On trouvera à la fin du document deux bibliographies. La première énumère par ordre alphabétique 

les ouvrages cités dans le corps du texte. La seconde regroupe par domaines plus de 150 publications

scientifiques et communications présentées dans le cadre d’événements internationaux. Le lecteur

désireux de se renseigner plus en détail sur certains sujets est invité à consulter ces listes.

Nous remercions ceux et celles qui ont contribué à la préparation de cette synthèse.

Gaëtan Hayeur
Rédaction et recherche

Claude Demers
Coordination 
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1Introduction

S
ociété de production, de transport et de distribution d’électricité, Hydro-Québec 
intervient partout au Québec tant pour ses activités d’exploitation courantes (voir 
la figure 1) que pour la conception et la préparation de ses projets. À ces fins, elle 

met en œuvre des moyens considérables dans le domaine de l’environnement. Dès le 
début des années 1970, elle s’est dotée en permanence d’importantes équipes de 
spécialistes directement et quotidiennement engagées dans la protection et la mise en
valeur de l’environnement.

Introduction

Dans une entreprise comme Hydro-Québec,
les études relatives à l’environnement doivent
déboucher sur l’évaluation des impacts liés aux
projets et aux activités de même que sur la con-
ception de mesures d’atténuation, de gestion et
de mise en valeur. Cette situation a incité les
spécialistes en environnement d’Hydro-Québec
à mettre au point de nouvelles méthodes, mieux
adaptées aux exigences particulières des diverses
actions de l’entreprise qui requièrent des résul-
tats concrets et fonctionnels.

De même, les préoccupations se sont rapide-
ment élargies : elles sont passées de la stricte
protection de l’environnement au suivi environ-
nemental, à l’élaboration et à la mise en œuvre
de mesures visant la meilleure insertion possible
des ouvrages et des activités dans le milieu d’ac-
cueil et à la notion de mise en valeur optimale.

En présentant ici un bilan de ses principales
activités dans le domaine de l’environnement
depuis 30 ans, Hydro-Québec vise à mieux faire
connaître ses réalisations, mais surtout la ligne
de pensée qui guide le choix, l’acceptation, la
mise en œuvre et l’exploitation de ses ouvrages.

Notre texte se divise en trois chapitres. Le pre-
mier retrace le cheminement d’Hydro-Québec
dans la prise en compte de l’environnement.
Nous y décrivons sommairement les études 

relatives à l’environnement menées aux fins des
projets d’aménagements en milieu nordique,
que ces projets aient été réalisés ou non. Nous
présentons ensuite un aperçu des ressources
humaines et financières engagées dans le
domaine de l’environnement. Le deuxième
chapitre porte essentiellement sur les connais-
sances acquises dans le cadre de la réalisation 
du complexe hydroélectrique La Grande. Ce
projet a donné naissance à la Convention de la
Baie James et du Nord québécois (CBJNQ), à 
la Convention du Nord-Est québécois (CNEQ) 
et à la mise en œuvre d’un vaste programme 
de suivi environnemental, unique en son 
genre, qui a notamment porté sur le milieu
naturel. À la fin du chapitre, le lecteur pourra
prendre connaissance des mesures d’atténuation
et des mesures de compensation mises en
œuvre par Hydro-Québec dans le but de 
rendre ses projets et ses activités acceptables 
sur le plan de l’environnement. Le dernier
chapitre expose les conclusions, les enseigne-
ments et les recommandations qui se dégagent
de l’ensemble des études et des expériences
effectuées par Hydro-Québec et par ses parte-
naires dans le domaine de l’environnement.

Enfin, une bibliographie fournit, par ordre
alphabétique, la liste des documents de
référence sur lesquels s’appuie notre bilan.
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C
e premier chapitre vise à illustrer le rôle important et souvent novateur qu’Hydro-
Québec a joué dans le domaine de l’environnement. À cette fin, il est utile de men-
tionner certains faits, souvent méconnus, qui caractérisent Hydro-Québec. En ce qui

concerne la puissance installée et la production d’électricité, Hydro-Québec figure parmi 
les dix plus importantes entreprises au monde et elle occupe le premier rang mondial 
pour ce qui est de la production hydroélectrique. Cette situation s’explique en grande 
partie par les caractères naturels du territoire québécois, qui comprend d’immenses bassins
hydrographiques mais qui est dépourvu de combustibles fossiles. Il était logique pour 
Hydro-Québec de développer ce potentiel hydroélectrique considérable, cette source 
d’énergie renouvelable, non polluante, pour répondre aux besoins en énergie de la 
population québécoise. Cette situation a également permis au Québec d’éviter l’émission 
de gaz à effet de serre et d’autres polluants liés aux centrales thermiques (voir la figure 2).

Hydro-Québec et l’environnement

À la différence des pays européens et des États-
Unis, qui ont développé la quasi-totalité de 
leur potentiel hydroélectrique dans la première
moitié du XXe siècle, Hydro-Québec a entrepris
de développer son potentiel dans la seconde
moitié du siècle, une période qui a coïncidé,
comme on sait, avec la sensibilisation aux ques-
tions d’environnement. Il était donc normal
qu’Hydro-Québec mette l’accent sur la protec-
tion et la mise en valeur de l’environnement
dans la réalisation et l’exploitation de ses
ouvrages hydroélectriques. On tiendra compte
de ce contexte à la lecture du présent chapitre.

Hydro-Québec a commencé à s’intéresser 
spécifiquement à l’environnement au début 
des années 1970, à peu près au moment où 
elle a amorcé la construction des grands amé-
nagements hydroélectriques du Moyen Nord
québécois. Depuis ce temps, pour s’assurer que
la conception, la construction et l’exploitation
de ses ouvrages hydroélectriques se fassent le
plus possible dans le respect de l’environne-
ment, Hydro-Québec a continué de développer
ses compétences en matière d’environnement,
qu’il s’agisse du milieu naturel ou du milieu
humain. En 2000, la puissance installée de son
parc d’équipement, constituée à 93 % d’hydro-
électricité, atteint 31 512 MW, et 153 spécialistes
de l’environnement répartis dans les différentes
unités de l’entreprise épaulent les gestionnaires
qui répondent de la gestion des impacts sur
l’environnement (voir le tableau 1). Une équipe
multidisciplinaire de spécialistes de l’environ-
nement aussi nombreuse au sein même d’une
entreprise constitue un fait unique en Amérique
du Nord (Hydro-Québec, 1999).

1

À la suite d’un incendie 
de forêt, la végétation 
se réinstalle rapidement.



Puissance installée totale (MW)1 31 512

Centrales hydroélectriques  29 246

Centrale nucléaire   675

Autres centrales thermiques  1 591

Ventes totales (TWh) 190

Exportations  37

Réseau de transport (km) 32 283

Réseau de distribution (km) 106 448

Nombre d’abonnements 3 528 825

Nombre d’employés 19 416

Chiffre d’affaires (M$) 11 429

8 Hydro-Québec et l’environnement

Les études sur l’environnement menées aux fins des
projets d’aménagements hydroélectriques en milieu
nordique ont joué un rôle déterminant dans la création
de la direction – Environnement en 1972 et dans l’évo-
lution rapide de cette unité. Par ailleurs, alors qu’une
grande partie des activités ont concerné des études
d’impact, Hydro-Québec a également développé un
souci de l’environnement qui s’est étendu à l’ensemble
de ses activités.

L’entreprise a adopté en 1981 un code de l’environne-
ment régissant les activités de chantier et d’exploita-
tion, puis, en 1984, une politique de l’environnement.
Elle inscrit le développement durable comme un 
objectif dans son plan de développement de 1989.

Dans sa politique de l’environnement initiale, Hydro-
Québec visait à affirmer sa responsabilité en matière 
de protection et de mise en valeur des ressources natu-
relles qu’elle utilise et à fournir des balises aux gestion-
naires qui assument cette responsabilité. L’adoption de
cette politique a valu à Hydro-Québec d’être considérée
comme un précurseur par Environnement Canada
(Canada, Environnement Canada, 1991). En 1998,
l’entreprise a adopté une nouvelle politique de l’envi-
ronnement, qui s’est voulue conforme à la norme 
ISO 14001. Cette politique préconise l’utilisation judi-
cieuse des ressources dans une optique de développe-
ment durable et précise les orientations de l’entreprise
relativement à la santé et à la sécurité du public ainsi
qu’aux travaux de recherche nécessaires à l’application
de sa politique.

Tableau 1 – Hydro-Québec en quelques chiffres en 2000

1. Hydro-Québec dispose également de la majeure partie de la production de la centrale des Churchill Falls,
d’une puissance nominale de 5 428 MW.
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Dès 1973, Hydro-Québec a mis sur pied un centre 
de documentation et d’information spécialisé en 
environnement. En 1999, ce centre regroupait près 
de 19 000 rapports, articles scientifiques et autres 
publications. Rédigés par ou pour Hydro-Québec,
près de la moitié de ces documents concernent des
études et des travaux de recherche sur l’environnement
relatifs à des projets de production et de transport
d’énergie et au parc d’équipement de l’entreprise.
Tous ces documents sont consignés dans un catalogue
informatisé facile à consulter.

En 1985, Hydro-Québec s’est adjoint un comité con-
sultatif en environnement (CCE) formé de membres
provenant de l’extérieur de l’entreprise. À l’origine,
ce comité a reçu le mandat de conseiller l’entreprise 
sur ses orientations stratégiques et de lui faire des
recommandations sur des dossiers concernant l’envi-
ronnement ; depuis quelques années, son mandat a 
été élargi aux relations avec les collectivités.

C’est en 1985 également qu’Hydro-Québec a lancé 
le programme de mise en valeur de l’environnement
associé à la construction de ses ouvrages. Consistant à
accorder des crédits pour des réalisations régionales, le
programme s’est transformé en 1993 en une politique
de mise en valeur intégrée qui comprend, outre la mise
en valeur de l’environnement, l’aide au développement
régional et au développement des collectivités autoch-
tones. Ces actions se situent au-delà des mesures 
d’atténuation et des programmes d’optimisation des
retombées économiques mis en œuvre au moment 
de la réalisation des projets. De 1985 à 1998, Hydro-
Québec a ainsi versé près de 63 millions de dollars 
aux fins de 745 réalisations de toutes sortes, concernant
par exemple la construction d’aménagements pour la
faune, la création d’espaces verts, le traitement des eaux
usées et la restauration du patrimoine historique.

L’entreprise a adopté en 1994 un programme d’audits
d’environnement qui vise principalement à vérifier 
le respect des dispositions légales et de ses propres
règles de même qu’à relever les situations à risque 
et à déterminer des mesures correctives.

L’année 1996 a marqué l’adoption de directives 
générales sur le suivi environnemental associé 
aux projets. Conformes à la politique de l’environ-
nement de l’entreprise, ces directives s’ajoutent 

aux directives concernant l’évaluation des impacts
sur l’environnement menée dans le cadre des projets.
Un des principaux buts visés consiste à rendre chaque
unité engagée dans la réalisation d’un projet, de la
planification à l’exploitation, responsable de la mise 
en œuvre de la partie du programme de suivi environ-
nemental qui la concerne.

En 1997, Hydro-Québec a adhéré au programme
Engagement et responsabilité en environnement (ERE)
de l’Association canadienne de l’électricité (ACE). Au
titre de ce programme, l’entreprise établit chaque année
un bilan de ses résultats. Au cours de la même année
sont mises en branle des mesures concernant l’adop-
tion, d’ici 2002, d’un système de gestion de l’environ-
nement conforme à la norme ISO 14001.

En 1999, dans le cadre de son Plan stratégique 2000-
2004, Hydro-Québec réaffirmait les trois conditions 
qui doivent être réunies en vue de la réalisation de ses
projets :

• Ils devront être rentables à la lumière des conditions
du marché.

• Ils devront être acceptables du point de vue 
environnemental, conformément aux principes 
du développement durable.

• Ils devront être accueillis favorablement par les 
communautés locales.

En 2000, la directive corporative « Acceptabilité envi-
ronnementale et accueil favorable des nouveaux pro-
jets, travaux de réhabilitation et activités d’exploitation
et de maintenance » était approuvée.

Enfin, depuis plusieurs années, Hydro-Québec joue 
un rôle actif dans plusieurs organismes et comités
internationaux voués à la protection de l’environne-
ment et à la promotion de l’hydroélectricité et des
autres formes d’énergie renouvelable dans un contexte
de développement durable. Citons notamment l’Agence
internationale de l’énergie, la World Commission 
on Dams et l’International Association for Impact
Assessment. Le savoir acquis par Hydro-Québec 
depuis 30 ans fait que la compétence de l’entreprise 
est reconnue au sein de ces organismes.

Hydro-Québec et l’environnement
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1.1 

Hydro-Québec et les 
études environnementales 
en milieu nordique

En 1971, le gouvernement du Québec prend la décision
d’exploiter le potentiel hydroélectrique du bassin 
versant de la baie James (Loi du développement de 
la région de la Baie James, Assemblée nationale du
Québec, juillet 1971). Si les grands aménagements
hydroélectriques réalisés au cours des années 1950 et 
1960, comme ceux de la rivière Bersimis, du complexe
Manic-Outardes ou des chutes Churchill, ont été 
construits avant que les notions de protection de 
l’environnement soient développées, il ne pouvait plus
en être ainsi au début des années 1970. L’environne-
ment allait même devenir un des aspects les plus
importants de tous les projets d’aménagement des 
rivières de la Baie-James, comme il le sera d’ailleurs
pour tous les autres projets qu’entreprendra Hydro-
Québec par la suite (voir la figure 3).

1.1.1 
Les projets des 
bassins versants 
de la baie James 
et de la baie d’Hudson

On ne peut parler des études sur l’environnement 
concernant le complexe La Grande sans parler de 
la Convention de la Baie James et du Nord québécois
(CBJNQ), signée en 1975 par les gouvernements 
du Canada et du Québec, Hydro-Québec, la Société
d’énergie de la Baie James (SEBJ), la Société de
développement de la Baie James (SDBJ) ainsi que 
les Cris de la Baie-James, représentés par le Grand
Conseil des Cris du Québec, et les Inuits du Québec,
représentés par la Northern Quebec Inuit Association.

Le chapitre 8 de la CBJNQ définit clairement le 
complexe La Grande (1975), alors en construction,
ainsi que les mesures destinées à en atténuer les inci-
dences sur l’environnement et sur le milieu humain.
Ce chapitre expose la raison d’être de certains travaux
correcteurs dans les réservoirs ou dans les zones de
dérivation, comme le déboisement et la régularisation
de l’écoulement des eaux.

Les signataires de la CBJNQ ont convenu de la possibi-
lité d’autres aménagements hydroélectriques dans les 
limites du territoire concerné, notamment les com-
plexes Grande-Baleine et Nottaway-Broadback-Rupert
(NBR), qui devraient aussi être assujettis aux régimes
de protection de l’environnement établis aux chapitres 
22 et 23 de la CBJNQ.

On trouvera dans la section 2.11 portant sur le milieu
humain plus de détails au sujet de cet accord et 
des accords subséquents. Le lecteur intéressé pourra
également consulter le texte de Georges Beauchemin,
du Secrétariat aux affaires autochtones du gouverne-
ment du Québec, intitulé « L’univers méconnu de la
Convention de la Baie James et du Nord québécois »,
publié en 1992 dans le numéro 97 de la revue Forces.

C’est à la SEBJ, constituée en décembre 1971 et plus
tard devenue filiale d’Hydro-Québec, qu’a été confié 
le mandat de développer le potentiel hydroélectrique
des rivières du versant québécois de la baie James.
Trois projets ont alors été mis à l’étude, soit ceux des
complexes La Grande, Grande-Baleine et NBR.

Le complexe La Grande
Dès juillet 1971, un groupe d’étude fédéral-provincial
est formé pour évaluer les incidences sur l’environne-
ment que pourrait avoir le développement du potentiel
hydroélectrique de la région de la Baie-James. On 
connaissait peu de choses de la région sur le plan
écologique. Tous les scientifiques ayant étudié la 
Baie-James ou l’environnement nordique participent
aux travaux. Au cours des années 1970, la région
québécoise de la Baie-James devient le principal 
terrain de recherches écologiques au Canada.

En 1973, des organismes fédéraux et provinciaux ainsi
que la SDBJ signent l’Entente biophysique établissant le
partage des responsabilités et des coûts des diverses
études.

Pour sa part, la SEBJ concentre ses efforts sur l’étude
écologique globale des étendues d’eau du territoire visé
par le projet. Après l’expiration de l’entente, en 1979,
la SEBJ poursuivra les études et les inventaires, notam-
ment dans le cadre du réseau de suivi environnemental
(RSE) mis sur pied en 1977. On trouvera en 2.4 une
description de ce suivi, qui se poursuit encore aujour-
d’hui.
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En ce qui concerne le complexe La Grande (1975), la
CBJNQ prévoit la création de deux organismes chargés
de veiller à la protection de l’environnement (milieux
naturel et humain) et constitués de représentants
désignés par la SEBJ et les nations autochtones :

• la Société des travaux de correction du complexe La
Grande (SOTRAC), organisme chargé d’étudier, de
planifier et d’exécuter des travaux et des programmes
de correction en vue d’atténuer les incidences néga-
tives sur les activités de la population crie, particu-
lièrement sur la chasse, la pêche et le piégeage ;

• le Groupe d’étude conjoint Caniapiscau-Koksoak
(GECCK), chargé d’étudier les incidences sur la
région de Caniapiscau-Koksoak et de proposer 
des mesures d’atténuation ; les études du GECCK 
ont surtout concerné les effets de la dérivation
Caniapiscau sur la population de saumons du bassin
de la Koksoak, une ressource importante pour les
Inuits de Kuujjuaq, alors appelé Fort Chimo.

Enfin, la CBJNQ est venue renforcer le rôle du Comité
des experts de l’environnement de la SEBJ et a permis
aux Cris comme aux Inuits d’y nommer un repré-
sentant. Cet organisme consultatif s’est vu confier le 
mandat de formuler des recommandations à l’intention
de la direction de la SEBJ en matière de protection de
l’environnement.

La CBJNQ a permis de réaliser le complexe La Grande
(1975) et a défini des obligations particulières en
matière d’acceptabilité, de mesures d’atténuation 
et de travaux correcteurs destinés à mieux intégrer 
le complexe au milieu d’accueil. À ce titre, elle a 
contribué considérablement à la prise de conscience 
à l’égard de l’environnement au Québec et au Canada.
De plus, en situant dans un cadre juridique particulier
l’obligation pour le promoteur de faire des études d’im-
pact évaluées et examinées au vu et au su du public 
par des commissions où siègent des autochtones et 
des représentants des gouvernements du Québec et du
Canada, la CBJNQ prépara la voie aux amendements 
à la Loi québécoise de la qualité de l’environnement 
régissant les études d’impact.

Étant donné l’importance du complexe La Grande et 
le fait qu’il est le seul des trois complexes en projet

décrits dans la CBJNQ à avoir été réalisé, on oublie 
parfois les études sur l’environnement menées relative-
ment aux deux autres projets. Concurremment au 
programme d’études sur l’environnement mis en
œuvre dans le cadre du complexe La Grande, que 
nous décrivons au chapitre 2, Hydro-Québec a lancé
deux autres grands programmes d’études sur l’environ-
nement concernant les bassins hydrographiques de 
la Grande rivière de la Baleine et de la Petite rivière de
la Baleine, situés plus au nord (projet Grande-Baleine),
de même que les bassins des rivières Nottaway,
Broadback et Rupert, situés plus au sud (projet NBR).

Le projet Grande-Baleine
En matière d’environnement, après les études effectuées
dans la zone du complexe La Grande, ce sont les études
menées aux fins du projet Grande-Baleine pendant près
de 20 ans, soit de 1971 à 1982 puis de 1988 à 1993, qui
ont été les plus exhaustives. Ces études ont couvert tous
les aspects du milieu naturel et, à un moindre égard,
ceux du milieu humain de l’immense territoire situé 
au nord du complexe La Grande. Elles ont donné lieu 
à la rédaction de plus de 1 000 rapports et articles 
scientifiques entre 1971 et 1992. La synthèse des études
a fait l’objet d’un avant-projet présenté en août 1993
aux gouvernements québécois et canadien afin d’ob-
tenir l’autorisation de réaliser le projet, finalement 
mis de côté en 1994.

Parmi les études réalisées dans le cadre du projet
Grande-Baleine, mentionnons trois programmes
majeurs qui ont permis de faire avancer les connais-
sances, soit les programmes concernant le caribou,
l’utilisation du territoire et le développement
économique en milieu isolé.

Les études sur le caribou, faites en collaboration avec le
ministère du Québec chargé de la gestion de la faune,
ont permis de mieux connaître la relation entre ce
cervidé et son milieu, ses migrations, ses lieux de mise
bas et la façon dont il occupe son immense territoire
selon les saisons. Ces études ont révélé par exemple 
que le caribou utilise les grands plans d’eau gelés pour
accéder avec une dépense minimale d’énergie aux
lichens des pessières à cladonie limitrophes, ce qui a
permis aux spécialistes d’Hydro-Québec de prévoir 
l’utilisation par cet animal des réservoirs du complexe
La Grande.
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Entreprises au début des années 1970, les études sur 
le milieu humain relatives au projet Grande-Baleine
étaient avant-gardistes. À l’époque, les études d’impact
sur l’environnement s’intéressaient très peu à la réalité
socioéconomique des populations ; elles se limitaient
presque aux phénomènes physiques et biologiques.
Dans le cas du complexe La Grande, les efforts ont
surtout porté sur les mesures d’atténuation et de 
compensation relatives aux activités traditionnelles 
de chasse, de pêche et de piégeage. Pour mieux évaluer
les incidences du projet Grande-Baleine, il était 
essentiel de bien faire la distinction entre, d’une part,
les changements survenus dans l’utilisation du terri-
toire par les Cris à la suite des modifications apportées
par le complexe La Grande et, d’autre part, les consé-
quences de la mise en œuvre de la CBJNQ. Aussi 
un effort considérable a-t-il été fait en ce sens par 
une équipe multidisciplinaire de spécialistes d’Hydro-
Québec, auxquels se sont joints des spécialistes
provenant de partenaires, de firmes d’experts-conseils
et d’universités.

Malgré une entente de principe signée en 1993 par la
population inuite de la région, les études sur le milieu
humain concernant le projet Grande-Baleine n’ont pas
débouché sur des ententes finales avec les collectivités
concernées ; elles ont toutefois ouvert la voie à une
approche fondée sur la concertation. Seule une telle
approche peut faire en sorte que la réalisation d’un
projet améliore la situation socioéconomique des 
populations touchées.

Le projet Nottaway-
Broadback-Rupert (NBR)
Le projet NBR a également donné lieu à des études
importantes dans le domaine de l’environnement.
Commencée en 1966, l’étude des bassins des trois 
rivières s’est poursuivie de façon presque continue
jusqu’en 1994. Comme pour les études relatives au 
projet Grande-Baleine, elles ont couvert de nombreux
aspects du milieu naturel et du milieu humain, et ont
donné lieu à la réalisation de plus de 1 000 ouvrages 
de référence.

1.1.2 
Les projets des 
bassins versants 
de la baie d’Ungava

De 1975 à 1982, Hydro-Québec a mené de nombreuses
études sur l’environnement dans l’Ungava afin de 
connaître les principales composantes des régions
écologiques et du milieu socioéconomique qui struc-
turent ce vaste territoire nordique. Ces études ont visé
également à dégager les principales questions d’envi-
ronnement que pose le développement du potentiel
hydroélectrique des rivières Arnaud, aux Feuilles,
Koksoak-Caniapiscau-aux Mélèzes (KCM), à la Baleine
et George, qui se déversent dans la baie d’Ungava.
Ajoutons que le bassin de la rivière Caniapiscau, dont 
le cours supérieur devait être dérivé dans le bassin 
de la Grande Rivière en 1984, a fait l’objet d’études
intensives sur l’environnement depuis 1973 dans le
cadre de la réalisation du complexe La Grande.

1.1.3 
Les projets des 
bassins versants 
de la Côte-Nord

De 1975 à 1982, année où les dernières turbines entrées
en service aux aménagements de la Manicouagan et de
la rivière aux Outardes ont commencé à tourner,
Hydro-Québec a étudié le potentiel hydroélectrique 
de plusieurs bassins hydrographiques de la Côte-Nord
(la région du Québec située sur la rive nord du Saint-
Laurent, entre l’embouchure du Saguenay et la fron-
tière du Labrador). Concurremment aux études tech-
niques, des études sur l’environnement ont été menées
dans les bassins les plus intéressants. Au début des
années 1980, avec la réduction prévue de la croissance
de la demande d’électricité et la crise du pétrole,
Hydro-Québec a provisoirement abandonné ces études.
Certaines d’entre elles ont été reprises depuis la fin des
années 1980.

Comme les projets concernaient plusieurs rivières à
saumons, Hydro-Québec a lancé un vaste programme
d’études destinées à évaluer le potentiel salmonicole 
des rivières de la Côte-Nord. Ce programme, réalisé en
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collaboration avec le ministère du Loisir, de la Chasse 
et de la Pêche du Québec, visait à fournir une connais-
sance globale et détaillée des lieux fréquentés ou sus-
ceptibles d’être fréquentés par le saumon. Une fois ce
potentiel connu, il pourrait être comparé au potentiel
hydroélectrique. Une meilleure connaissance de la
valeur économique et sociale de ces deux ressources
importantes permet de faire un choix éclairé quant aux
bassins pouvant être aménagés avec un minimum de
contraintes pour le saumon et d’obtenir des données
pour en améliorer le potentiel, le cas échéant.

Après sept années d’études (1983-1989), l’Atlas de
l’habitat du saumon atlantique a vu le jour. Il couvre
plus précisément la Côte-Nord et une partie du bassin
du Saguenay. Grâce à la photo-interprétation et aux
enquêtes sur le terrain, cinquante rivières ont été carac-
térisées en tout ou en partie quant à leur qualité et à
leur productivité comme habitats du saumon. Cet atlas,
qui contient également des données sur l’exploitation
du saumon, constitue un outil fort utile pour les 
gestionnaires du saumon, pour les spécialistes con-
cernés par les aménagements de toute nature et 
même pour les exploitants de la ressource. Ce sont 
les travaux menés à cette époque qui ont été à la base
de l’étude d’impact qui a permis d’évaluer l’effet d’une
réduction de débit sur la population de saumons de 
la rivière Moisie dans le cadre du projet de la Sainte-
Marguerite-3.

Le complexe Manic-Outardes
En 1975, les aménagements hydroélectriques de la 
rivière Manicouagan et de la rivière aux Outardes,
commencés en 1959 sur la Côte-Nord, étaient sur le
point d’être terminés. Seuls les réservoirs Manic 3 et
Outardes 2 n’avaient pas encore été mis en eau. Bien
que ces projets n’aient été soumis à aucune obligation
de protection de l’environnement, Hydro-Québec a
pris l’initiative d’évaluer les incidences possibles des
réservoirs sur la faune aquatique. C’est ainsi que des
frayères pour le touladi ont pu être aménagées dans les
deux réservoirs avant la mise en eau. De plus, Hydro-
Québec a ensemencé le réservoir Outardes 2 d’éperlans
arc-en-ciel et de ouananiches, et a construit dans un
des tributaires une échelle à poissons pour permettre
aux ouananiches d’accéder à de nouvelles frayères.
Des lieux de nidification destinés à la sauvagine ont
également été aménagés dans le réservoir Outardes 2.
Ce réservoir est devenu un champ d’études sur l’évolu-
tion des populations de poissons et des communautés
végétales riveraines.

Le projet de la Romaine
De 1975 à 1980, Hydro-Québec a poursuivi des études
sur l’environnement dans le bassin de la Romaine, une
rivière qui se jette dans le golfe du Saint-Laurent. Au
cours de ces six années, Hydro-Québec et ses parte-
naires ont rédigé près de 200 rapports sur les princi-
paux éléments de l’environnement dans la région.

L’aménagement de la Sainte-Marguerite-3
Depuis 1985, Hydro-Québec mène d’importantes
études sur le milieu naturel et sur le milieu humain
dans les bassins des rivières Sainte-Marguerite et
Moisie, sur la Côte-Nord. Il est bon de souligner ici 
un aspect particulier de ces études. Comme le projet
prévoyait la dérivation de deux affluents de la Moisie,
une des grandes rivières à saumons du Québec, Hydro-
Québec a mis en œuvre un imposant et audacieux 
programme d’études sur la biologie et le comporte-
ment du saumon afin d’évaluer les conséquences d’une
réduction de débit sur la population de saumons de 
la Moisie. Le programme, supervisé par un comité 
scientifique indépendant formé de spécialistes du
saumon, a permis notamment de créer un modèle
hydrodynamique et biologique de l’habitat du saumon
de la Moisie. Ce modèle, dont la valeur a été reconnue
par la communauté scientifique et par un comité de
spécialistes fédéral-provincial, représente un apport
majeur pour la connaissance du comportement du
saumon et des facteurs écologiques liés à son habitat 
en rivière ainsi que pour l’évaluation des effets d’une
réduction de débit sur cet habitat.

En février 1994, après des audiences publiques et 
une étude du projet par les gouvernements fédéral 
et provincial, Hydro-Québec a obtenu l’autorisation 
de construire une centrale de 882 MW sur la Sainte-
Marguerite, mais sans dériver aucun affluent de la
Moisie. La dérivation en projet devait être étudiée par
un comité fédéral-provincial chargé d’examiner les
incidences sur le saumon et sur la pêche. En décembre
1996, ce comité remettait son rapport aux deux gou-
vernements ; en voici un extrait :

« ... le comité est d’avis que le cumul de connaissances
sur la biologie du saumon de la rivière Moisie au 
cours des dix dernières années, et en particulier les
deux dernières, a atteint un niveau qui pourrait être
difficilement bonifié à court terme, voire même à
moyen terme. En effet, la très grande variabilité 
autant des éléments naturels que les changements
prévisibles à l’hydroélectricité fait que les modifications
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qui pourraient résulter d’une telle dérivation ne sont
probablement pas suffisamment importantes pour 
se distinguer de celles provenant de la nature même.
Le comité est donc d’avis que la poursuite des travaux 
à ce stade-ci n’apporterait que très peu d’éléments 
nouveaux susceptibles d’influencer toute décision
environnementale relative au projet de dérivation 
des rivières Carheil et aux Pékans.

« Advenant toutefois que le détournement des eaux 
du bassin de la rivière Moisie fasse l’objet d’une auto-
risation ultérieure par les gouvernements, le comité 
est d’avis que les recommandations de suivi environ-
nemental, décrites à la section 3.5 du présent rapport,
devraient être prises en considération. » (Comité
fédéral-provincial sur la biologie du saumon de la 
rivière Moisie, 1996.)

À la suite de ce rapport positif, Hydro-Québec a 
présenté une nouvelle demande au gouvernement
québécois pour obtenir l’autorisation de réaliser 
la dérivation. Aucune décision n’a été prise jusqu’à 
maintenant. Par ailleurs, la centrale de la Sainte-
Marguerite-3 devrait entrer en service en 2001.

Parmi les autres activités novatrices effectuées dans 
le cadre de ce projet, on peut souligner :

• la mise sur pied d’un comité scientifique conjoint
Hydro-Québec—Conseil Attikamek-Montagnais ;

• la signature en 1994 de l’entente Uashat Mak 
Mani-Utenam entre Hydro-Québec et la bande 
des Montagnais d’Uashat-Maliotenam ;

• la création de la SOTRAC (Sainte-Marguerite).

L’aménagement du Lac-Robertson
En 1991, le gouvernement du Québec autorisait Hydro-
Québec à construire la centrale hydroélectrique du 
Lac-Robertson, sur la Basse-Côte-Nord, dans le but 
de remplacer les centrales thermiques au diesel qui
approvisionnaient les villages isolés de la région, des
centrales beaucoup plus polluantes que la centrale
hydroélectrique.

Grâce aux connaissances acquises pendant 20 ans sur 
le milieu nordique, Hydro-Québec a mis en marche la
centrale de 21 MW en 1995 dans le respect du principe
du développement durable. La préoccupation d’Hydro-
Québec a été de réduire le plus possible les impacts

négatifs du projet et de maximiser les retombées
économiques dans cette région isolée. L’entreprise a
notamment signé une entente avec les communautés
locales au sujet du suivi environnemental.

1.1.4 
Le projet de 
l’Ashuapmushuan

C’est au début des années 1970 qu’Hydro-Québec a
mené ses premières études sur l’environnement dans le
bassin versant de l’Ashuapmushuan, un des tributaires
importants du lac Saint-Jean. Abandonnées après
quelques années puis reprises en 1988, ces études, qui
ont porté sur les principaux aspects du milieu naturel
et du milieu humain, ont surtout contribué à mieux
connaître la population de ouananiches du lac Saint-
Jean et de ses principaux tributaires, l’utilisation du 
territoire par les autochtones et le développement 
économique régional. Le projet a été mis de côté en
1993.

1.1.5 
Le réseau de 
transport d’électricité

Pour transporter l’électricité des centrales du nord 
vers les centres urbains du sud, Hydro-Québec a cons-
truit plus de 30 000 km de lignes électriques à haute 
tension (plus de 120 kV). Une grande partie de ce 
kilométrage se situe en zone inhabitée. Le choix des
tracés, la construction et l’entretien des lignes selon 
la politique de l’environnement et les dispositions 
des lois ont nécessité un grand nombre d’études sur 
l’environnement. Hydro-Québec a conçu une méthode
d’établissement des tracés qui a fait école. Cette 
méthode permet d’intégrer les préoccupations d’en-
vironnement à toutes les étapes de l’étude d’un 
projet (Hydro-Québec et Dessau, 1996).

Hydro-Québec a également mené des recherches 
importantes sur la protection et l’amélioration de 
l’habitat des cervidés et du milieu agricole, sur la
maîtrise intégrée de la végétation ainsi que sur la 
détermination et l’évaluation des incidences concernant
le paysage. Hydro-Québec a mis sur pied en 1987 
un plan d’action international visant à étudier l’effet
des champs électrique et magnétique des lignes de
transport d’énergie électrique sur l’environnement 
et la santé en milieux agricole et urbain.

Hydro-Québec et l’environnement



1.2 

Les ententes avec les autochtones

Au cours du dernier quart de siècle, Hydro-Québec 
a signé de nombreuses conventions avec différentes
nations autochtones. En fait, elle a été la première 
entreprise d’électricité en Amérique du Nord à signer 
de telles conventions.

C’est en négociant ces ententes qu’elle a pu concilier 
ses objectifs avec les intérêts des communautés locales.
En dépit de divergences occasionnelles, ces négociations
se sont déroulées dans la compréhension et le respect
mutuels.

En travaillant avec les communautés autochtones,
Hydro-Québec a dû relever deux défis majeurs. Dans
un premier temps, elle devait chercher à réduire l’im-
pact de ses projets et de ses activités sur les habitudes
de vie traditionnelles, ce qui ne pouvait se faire sans
une série de consultations préalables.

Les valeurs et le mode de vie des autochtones de tout le
nord du Québec ont changé rapidement au cours des
quarante dernières années. Les communautés nomades,
qui vivaient alors de chasse et de pêche, sont devenues
sédentaires et se sont jointes à l’économie monétaire de
leur région.

Depuis la CBJNQ, Hydro-Québec a pris conscience que
ses projets auraient un impact majeur sur les habitudes 
de vie des autochtones de même que sur les structures
sociales et économiques de leur communauté. Dès les
premières conventions, elle a reconnu cet état de fait et
recherché les mesures appropriées pour contrebalancer
ou, à tout le moins, limiter les conséquences de cet
impact.

Le moyen de communication par excellence a été la
SOTRAC, une société conjointe à but non lucratif, spé-
cialisée dans la réalisation de travaux correcteurs. La
SOTRAC est d’abord et avant tout un organisme mis
sur pied dans l’intérêt des communautés directement

concernées par les projets. Son mandat consiste prin-
cipalement à réduire les impacts négatifs d’un projet,
à favoriser la poursuite de l’utilisation des secteurs
directement touchés et à promouvoir la pratique 
d’activités traditionnelles par tous les membres de 
ces communautés.

En plus de veiller à l’application de mesures de correc-
tion, la SOTRAC est un forum d’échange et un lieu de
discussion pour débattre de tout sujet litigieux durant
la construction d’un projet. Enfin, elle assure aux 
parties un dialogue continu qui favorise l’atteinte des
buts et des objectifs visés dans la CBJNQ.

Hydro-Québec devait également s’assurer que la con-
ception tout comme l’exécution et la mise en œuvre 
de ses projets et de ses activités conduisent les nations
autochtones à participer à l’économie du Québec. À
cette fin, toutes les ententes précisent des méthodes 
et des moyens pour stimuler le développement écono-
mique régional. Elles favorisent les entreprises com-
merciales autochtones dans les appels d’offres relatifs
aux contrats de construction, d’entretien, de réparation
et de prestation de services divers. L’attribution des
contrats est par ailleurs définie de façon à ce qu’une
partie des travaux soit exécutée par les fournisseurs
autochtones.

De plus, Hydro-Québec a mené des campagnes 
d’information auprès des communautés autochtones
afin de leur transmettre des renseignements qui les
mettaient au fait de ses pratiques d’affaires et de ses
procédures administratives. Elle a également favorisé
les coentreprises pour que les firmes autochtones 
puissent acquérir de l’expertise dans de nouveaux
champs d’activité.

Il est arrivé que certains effets négatifs d’un projet per-
sistent même lorsque celui-ci avait été mené à terme.
C’est pourquoi, dans les plus récentes conventions, on a
créé des comités paritaires pour s’assurer de l’efficacité
de la mise en œuvre de la convention, pour revoir cette
mise en œuvre et pour constituer un forum permanent
en vue de régler d’éventuels conflits ou différends.

16 Hydro-Québec et l’environnement



17Hydro-Québec et l’environnement

1.3 

Les ressources humaines

Pour réaliser toutes ses activités, la fonction Environ-
nement d’Hydro-Québec a dû rapidement occuper 
une place importante, tant sur le plan des ressources
humaines que sur celui des ressources financières.

De 1982 à 1990, l’effectif annuel de la fonction Envi-
ronnement s’est élevé à plus de 200 personnes. Si 
l’on ajoute les ressources humaines externes, l’effectif
annuel moyen atteint presque 300 années-personnes
(Hydro-Québec, 1990 et 1994). L’effectif de la fonction
Environnement a toujours été composé surtout de 
spécialistes des diverses disciplines de l’environnement.
En 2000, l’effectif était de 150 personnes par suite de 
la réduction du nombre de nouveaux projets.

Pour réaliser ses études en environnement, Hydro-
Québec fait également appel à des entreprises spécia-
lisées avec lesquelles elle a souvent développé des 
compétences très poussées dans des domaines pointus
comme la modélisation des habitats, la cartographie
par images satellitaires et l’archéologie en milieu
nordique.

Hydro-Québec soutient trois chaires universitaires 
de recherche dans le domaine de l’environnement :

• la Chaire de recherche en environnement Hydro-
Québec—CRSNG—UQAM (recherche sur le 
mercure et l’effet de serre) ;

• la Chaire industrielle CRSNG en bioprocédé 
d’assainissement des sols contaminés de l’École 
polytechnique de Montréal ;

• la Chaire en paysage et environnement de
l’Université de Montréal.

Hydro-Québec participe aussi à plusieurs programmes
et études conjointement avec des partenaires des
secteurs public et privé :

• divers ministères québécois et canadiens, dont le
ministère de l’Environnement du Québec (MENV),
le ministère des Ressources naturelles du Québec,
Environnement Canada, Pêches et Océans Canada
ainsi que la Défense nationale ;

• des organismes de défense de l’environnement tels
que la Fédération québécoise de la faune (FQF), la
Fédération québécoise pour le saumon atlantique
(FQSA) et Canards Illimités Canada ;

• des universités, notamment l’Université du Québec,
l’Université McGill, l’Université de Sherbrooke,
l’Université de Montréal et l’University of British
Columbia ;

• des centres de recherche tels que le Centre d’études
nordiques (CEN), le Groupe interuniversitaire de
recherches océanographiques du Québec (GIROQ) 
et le Groupe d’études inuit et circumpolaires
(GÉTIC), tous de l’Université Laval ;

• des entreprises telles que Bell Canada, Ontario
Hydro, Électricité de France, Électrabel (Belgique),
Vattenfall (Suède) ;

• des organisations internationales telles que l’Union
internationale des producteurs et distributeurs 
d’énergie électrique (UNIPEDE), l’International
Hydropower Association (IHA) et la Commission
internationale des grands barrages (CIGB) ;

• des organismes tels que l’Administration régionale
crie, les conseils de bande de Chisasibi, d’Eastmain,
de Whapmagoostui, de Wemindji et de Mistissini, la
Société Eeyou de la Baie-James, la SOTRAC (Sainte-
Marguerite), la Société Opimiscow-SOTRAC ainsi
que le Comité saumon Bersimis.



1.4 

Les publications 
scientifiques

Les études effectuées par Hydro-Québec et par ses
partenaires ont donné lieu à la rédaction de près de 
8 000 rapports et de centaines d’articles scientifiques
dans toutes les disciplines de l’environnement (milieu
naturel et milieu humain), et à la création de plusieurs
banques de données, notamment sur les réservoirs,
les poissons, le mercure, les sites archéologiques et les
collectivités isolées. Par son ampleur, par la diversité 
et la qualité des données, cette contribution aux 
sciences de l’environnement et à la connaissance du
milieu nordique est probablement unique en Amérique
du Nord, sinon dans le monde. Malheureusement, la
quasi-totalité des rapports scientifiques et une partie
des articles scientifiques produits par Hydro-Québec
n’ont été publiés qu’en français, de sorte qu’ils sont peu
connus de la communauté scientifique anglophone. Par
ailleurs, depuis quelques années, la participation active
de gestionnaires et de spécialistes de l’environnement
d’Hydro-Québec à des comités internationaux sur 
la protection de l’environnement contribue à faire 
connaître la valeur et l’importance des études menées
par l’entreprise et ses partenaires depuis 30 ans.

1.5 

Les ressources 
financières

Depuis la création de la fonction Environnement 
en 1972, Hydro-Québec a dépensé plus d’un milliard
de dollars dans le domaine de l’environnement.
Nous énumérons ci-dessous une partie des activités 
de protection et de mise en valeur de l’environnement
et des travaux de recherche en environnement menés
au cours de ces années, en précisant les sommes
engagées (voir le tableau 2).

Si l’on regroupe les sommes consacrées à l’environ-
nement par Hydro-Québec selon les catégories de
dépenses en environnement de Statistique Canada, le
montant annuel total a varié de 61,4 M$ à 127 M$ de
1990 à 1994, pour une moyenne annuelle de 96 M$
(Canada, Statistique Canada, 1995 ; Hydro-Québec,
1996).
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Activités Valeur (M$)

Études d’impact et 297
évaluations environnementales 
(mesures d’atténuation 
et mesures de compensation 
non comprises) 
(1974-1995)

Plan d’action sur les champs 20
électrique et magnétique 
(1986-1995)

Réseau de suivi environnemental 23
du complexe La Grande 
(en cours depuis 1977)

Recherche et développement 130
des connaissances 
(1974-1996)

Plan d’action sur le mercure 20
et les gaz à effet de serre 
(1988-1999)

Programme de mise en valeur 66
de l’environnement 
(1985-1999)

Études et mesures 250
environnementales 
au complexe La Grande 
(sommes versées aux 
autochtones 
non comprises) 
(1972-1999)

Plan d’action sur les BPC 130
(1985-1995)

Programme d’élimination 24
des BPC 
(1995-1998)

Tableau 2 
Aperçu des activités de protection et de mise en valeur de l’environnement 
de 1972 à 1999
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C
e chapitre s’appuie sur l’ensemble des études relatives à l’environnement réalisées par
Hydro-Québec, par sa filiale la SEBJ et par ses partenaires, mais plus particulièrement 
sur les données recueillies dans le cadre du suivi environnemental consacré au 

complexe La Grande.

Pour faciliter la compréhension du texte, nous décrivons d’abord très sommairement 
la région de la Baie-James et le complexe La Grande ainsi que les principales mesures de 
protection de l’environnement mises en place pendant la construction de ce complexe.
Nous esquissons ensuite les grandes lignes du programme de suivi environnemental.
Cela permettra d’évoquer les modifications physiques apportées aux milieux aquatiques,
les travaux correcteurs exécutés pendant la période de construction pour prévenir des 
modifications à ces milieux ou en réduire l’ampleur ainsi que les effets chimiques et
biologiques liés aux modifications. Enfin, nous abordons, séparément, le milieu terrestre 
et le milieu humain.

Les enseignements de 30 années d’études
environnementales en milieu nordique 

2.1 

La région de la Baie-James 

Au Québec, la région de la Baie-James s’étend
grossièrement du 49e au 55e parallèle de lati-
tude nord et couvre plus de 400 000 km2, soit
l’équivalent du territoire de l’Allemagne ou 
des deux tiers de la France.

Partie intégrante du Bouclier canadien, la
région de la Baie-James forme une vaste 
plate-forme caractérisée par des formations
géologiques très complexes qui remontent 
au précambrien, il y a quelque 2,5 milliards
d’années.

Pendant le quaternaire, les avancées répétées 
des glaciers ont érodé le socle rocheux. La
dernière glaciation, d’une durée approximative
de 85 000 ans, s’est terminée il y a environ 
5 000 ans. Les traces en sont encore évidentes :
affleurements rocheux sur les hautes terres et
dépôts de till (débris de roche entraînés par 
les glaciers) dans les dépressions et sur le flanc
des collines.

La taïga après 
un vaste feu.

La taïga.
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D’ouest en est se succèdent une plaine côtière argileuse
large de 150 km et parsemée de tourbières, puis un
plateau central moutonné, criblé de lacs, et enfin une
zone au relief plus accidenté. Il y a près de 8 000 ans,
la mer de Tyrrell recouvrait la plaine côtière jusqu’à 
la cote de 290 m. Cette mer constituait un bassin 
de sédimentation dans lequel se sont mis en place 
d’importants dépôts d’argile silteuse et de sable fin.

Le climat
À l’austérité et à l’immensité du territoire s’ajoute 
la rigueur d’un climat froid de type continental.

L’hiver commence à la fin d’octobre et se termine 
au début de mai. La température minimale moyenne
est d’environ - 23 °C en janvier. Le mercure peut
descendre à - 50 °C au plus fort de la saison froide.
Le vent accentue la morsure du froid, qui est d’ailleurs
plus gênant que la neige. Les précipitations sont moins
importantes qu’à Montréal : 765 mm de pluie ou 
de neige en moyenne par an, comparativement à 
1 050 mm. Par ailleurs, l’été n’est pas froid : en juillet,
la température moyenne se maintient aux environs 
de 14 °C, avec des pointes occasionnelles à 34 °C.
Sous ces latitudes nordiques, les soirées d’été sont
longues, douces et lumineuses.

L’hydrographie
Le système hydrographique du versant québécois de 
la baie James est constitué de quelques grandes rivières,
pauvres en affluents, raccordées presque directement
aux lacs du plateau intermédiaire.

Les rivières sont alimentées par les pluies et par les
neiges. À la forte crue du printemps, engendrée par la
fonte des neiges, fait suite l’étiage d’été, plus ou moins
prononcé selon les années. Quant à la crue d’automne,
d’origine pluviale, elle entraîne un gonflement des eaux
qui commence à se résorber dès novembre.

Les poissons
L’ichtyofaune compte 27 espèces. Le nombre d’espèces
diminue du sud au nord et d’ouest en est. Il n’y a pas
de saumon dans les rivières de la région de la Baie-
James. Les espèces les plus abondantes sont le meunier
rouge, le meunier noir, le grand corégone, le cisco 
de lac, le grand brochet, le touladi, le doré jaune,
l’omble de fontaine et la ouananiche. Cette dernière 
ne fréquentait naguère que le réseau de la Caniapiscau.

Depuis la dérivation de la partie supérieure de ce
réseau dans celui de la Grande Rivière, on la capture 
en aval de certaines centrales de la Grande Rivière.

Dans l’ensemble, les poissons ont une croissance plus
lente que dans le sud du Québec, mais ils peuvent
atteindre des tailles comparables en raison de leur 
plus grande longévité. Leur fécondité est généralement
faible, leur maturité, tardive, et leurs cycles de repro-
duction sont espacés.

La végétation
La région est occupée par la taïga, une forêt clairsemée
parsemée de tourbières, abondantes dans la plaine
côtière. La forêt se compose principalement d’épinettes
noires, de pins gris, de mélèzes et de trembles. Le dia-
mètre des arbres n’atteint que de 10 cm à 15 cm, ce qui
ne permet pas une exploitation industrielle dans sa
partie septentrionale. Ici et là, on observe des brûlis,
vestiges d’incendies allumés par la foudre à la faveur
des longues sécheresses d’été et nourris par la cladonie,
une variété de lichen qui recouvre le sol. Quelques
feuillus poussent dans les rares endroits protégés du
vent et exposés au soleil.

La faune terrestre
Bien que la densité des populations animales soit
généralement plus faible que dans le sud du Québec en
raison de la rigueur du climat, la diversité des espèces
est grande. On a dénombré 39 espèces de mammifères
dans la région, dont l’orignal, le caribou, le castor, le 
rat musqué, le lynx, la loutre, le renard roux, l’ours
noir, le vison, le lièvre d’Amérique, l’écureuil roux et la
martre. Les trois premières espèces ont fait l’objet des
inventaires les plus complets, étant donné leur intérêt
sur le plan économique ou sur le plan des loisirs.

Les oiseaux
Les côtes de la baie James offrent un large éventail de
milieux propices aux oiseaux migrateurs (îles, battures,
marécages côtiers, tourbières). Par contre, l’intérieur
des terres compte peu de milieux favorables à la
sauvagine. Parmi les espèces caractéristiques de la 
côte se trouvent les oies (bernache du Canada, oie 
des neiges), les canards barboteurs (canard malard,
canard noir), les canards plongeurs (morillon, garrot
commun, becs-scies), les canards de mer (eider com-
mun, macreuses) et les oiseaux de rivage (bécasseaux,
pluviers, etc.).
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Les populations humaines
Malgré le climat rigoureux, la présence humaine est 
très ancienne dans la région de la Baie-James, qui 
comprend en tout ou en partie les bassins versants 
de six grandes rivières. D’après les fouilles archéolo-
giques faites dans les zones touchées par le complexe
La Grande, elle remonterait à environ 4 000 ans.
Plus de 12 000 Amérindiens cris, habitant 8 villages 
dispersés dans la région ainsi que le village de
Whapmagoostui, situé juste à l’extérieur de la limite
nord, habitent la région. Quelques Inuits vivent aussi 
à la limite nord de la région, mais la majorité des 
Inuits vivent au-delà du 55e parallèle.

La population non autochtone se chiffre à plus de 
10 000 habitants, regroupés principalement dans les
villes minières du sud. Radisson est le seul village 
non autochtone permanent dans le nord de la région.
Depuis l’ouverture au public de la route Matagami-
Radisson, la région est également fréquentée par des
touristes, des chasseurs et des pêcheurs non autoch-
tones (voir la figure 4).

2.2 

Le complexe La Grande

La zone qui alimente le complexe hydroélectrique 
La Grande englobe le bassin versant de la Grande
Rivière et la partie supérieure du bassin versant 
de la rivière Caniapiscau à l’est (dérivation Laforge) 
et des rivières Eastmain et Opinaca au sud 
(dérivation EOL, maintenant appelée dérivation 
Boyd-Sakami), ce qui représente une superficie de 
près de 177 000 km2. La réalisation du complexe,
en deux phases, a comporté la construction de 
huit centrales et de huit réservoirs (SEBJ, 1996).

La première phase des travaux, qui a commencé en
1973 pour se terminer en 1985, a donné lieu à la 
construction des centrales La Grande-2 (Robert-
Bourassa*), La Grande-3 et La Grande-4. Chacune 
de ces centrales est dotée d’un réservoir, auquel 

il faut ajouter les réservoirs des rivières dérivées,
soit la Caniapiscau, l’Eastmain et l’Opinaca. Le réser-
voir Opinaca, créé par la dérivation EOL, fournit 
à la centrale Robert-Bourassa un débit additionnel
moyen annuel de 835 m3/s. Quant au réservoir 
Caniapiscau, qui constitue le réservoir de tête du 
complexe La Grande, il joue un rôle de régularisation
interannuelle par l’apport d’un débit annuel moyen
d’environ 795 m3/s. La puissance installée des trois 
centrales est de 10 282 MW, leur production annuelle,
de 64,6 TWh, et leur facteur d’utilisation se situe 
entre 57 % et 63 %. Les réservoirs créés en phase 1 
ont une superficie de 11 335 km2, et leur marnage
interannuel varie de 4 m à 13 m.

Les dérivations EOL et Laforge ont permis de doubler
le potentiel énergétique de la Grande Rivière. La déri-
vation EOL a eu pour effet de réduire de 90 % le débit
de l’Eastmain, et la dérivation Laforge, de 48 % le 
débit de la Caniapiscau à l’embouchure de ces rivières.
Pour sa part, la rivière Koksoak — un véritable fleuve
alimenté en partie par la Caniapiscau — a vu son 
débit réduit de 35 % à son embouchure dans la baie
d’Ungava. Grâce à ces apports importants, le débit
annuel moyen de la Grande Rivière à son embouchure
est passé de 1 700 m3/s à 3 400 m3/s, et le débit hivernal
moyen a été multiplié par plus de 10, passant de 
500 m3/s à plus de 5 000 m3/s.

La deuxième phase des travaux a débuté en 1987 ;
contrairement à la première phase, elle a entraîné 
beaucoup moins de modifications physiques. Cinq 
centrales se sont ajoutées sur le parcours des eaux déjà
défini par les ouvrages de la première phase, soit les
centrales La Grande-1, La Grande-2-A, Laforge-1,
Laforge-2 et Brisay. Ces centrales ont augmenté de
4 954 MW la puissance installée du complexe et de 
18,3 TWh la production annuelle, avec un facteur 
d’utilisation voisin de 60 %.

Trois nouveaux réservoirs ont également été construits,
soit les réservoirs La Grande 1 (70 km2), Laforge 1 
(1 288 km2) et Laforge 2 (260 km2). D’une superficie
globale de 1 618 km2, ces réservoirs ont un marnage
variant de 1,5 m à 8 m (SEBJ, 1996).

Les enseignements de 30 années d’études
environnementales en milieu nordique 

* La centrale, le barrage et le réservoir La Grande-2 sont devenus la centrale, le barrage et le réservoir Robert-Bourassa en 1996.



En 1999, le complexe La Grande avait une puissance
installée de 15 244 MW et une production annuelle 
de 80,7 TWh. Le bassin versant de la Grande Rivière
ainsi aménagé couvre 176 800 km2. La superficie 
totale des réservoirs atteint 12 953 km2. Si l’on tient

compte des étendues d’eau antérieures au complexe,
l’espace terrestre ennoyé représente environ 6 % de la
superficie du bassin versant de la Grande Rivière (voir 
le tableau 3).
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Tableau 3 –  Complexe La Grande en 2000 

PHASE 1

Robert-Bourassa 175,3 167,6 2 835 19 365 S 16 F 5 328 35,2 4 300 137,2 57 1979-1981

(La Grande-2) 

La Grande-3 256,0 243,8 2 428 25 200 ES 12 F 2 304 12,3 3 260 79,2 62 1982-1984

La Grande-4 377,0 366,0 765 7 160 ES 9 F 2 650 14,6 2 520 116,7 61 1984-1986

EOL 215,8 211,8 1 040 3 395 1980

(Opinaca)

Caniapiscau 535,5 522,6 4 275 39 070 1984

Total partiel 11 343 94 190 37 10 282 62,1

PHASE 2

La Grande-1 32,0 30,5 70 98 ES 12 H 1 368 7,5 5 950 27,5 57 1994-1995

La Grande-2-A * * * * S 6 F 1 998 2,2 1 620 138,5 57 1991-1992

Laforge-1 439,0 431,0 1 288 6 857 ES 6 F 840 4,5 1 610 57,3 60 1993-1994

Laforge-2 481,1 479,6 260 390 ES 2 K 310 1,8 1 200 27,4 69 1996

Brisay ** ** ** ** ES 2 K 446 2,3 130 37,5 70 1993

Total partiel 1 618 7 345 28 4 962 18,3

TOTAL 12 961 101 535 65 15 244 80,4

Type de centrale
S Souterraine
ES En surface

Type de turbine
F Francis
H Hélice
K Kaplan

Notes : * Le réservoir Robert-Bourassa (La Grande 2) fut construit en phase 1.
** Le réservoir Caniapiscau fut construit en phase 1.
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Pour acheminer l’électricité vers les grands centres 
de consommation du sud du Québec, sept lignes de
transport d’énergie électrique ont été construites, soit
six lignes à 735 kV et une ligne à 450 kV à courant 
continu. Totalisant plus de 10 000 km de longueur,
ces lignes desservent principalement la population 
du Québec et permettent d’exporter l’électricité 
excédentaire aux États-Unis.

La réalisation du complexe La Grande a nécessité 
la construction de sept aéroports et de 1 300 km de
routes, asphaltées sur plus de 50 % de leur longueur
(voir la figure 4).
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2.3 

La protection de l’environnement 
pendant la construction

Construire un aménagement de l’ampleur du complexe
La Grande — une tâche qui a exigé plus de 20 ans —
ne peut se faire sans modifier le milieu naturel et le
milieu humain concernés. Il était essentiel de définir
dès le début les grands principes relatifs à la protection
de l’environnement qu’il fallait appliquer pour la 
conception, la construction et l’utilisation des routes 
et des installations de chantier. Sept activités ont été
retenues : le choix et l’exploitation des sources de
matériaux naturels (carrières et sablières), la concep-
tion et la construction des routes, la construction des
campements et des villages, l’épuration et l’évacuation
des eaux usées, l’alimentation en eau potable et le
traitement de cette eau, l’élimination des déchets
solides et liquides ainsi que la construction des parcs 
de carburant (SEBJ, 1987).

Les directives élaborées pour ces sept activités ont visé
d’abord à définir et à préciser les objectifs, les principes
et les moyens que la SEBJ privilégiait pour guider les
concepteurs et les constructeurs au chapitre de la pro-
tection de l’environnement. Les directives ont été inté-
grées aux documents d’appel d’offres, ce qui a rendu
toute entreprise participant aux travaux responsable,
par contrat, de leur application et, par le fait même,
de la protection de l’environnement.

Afin d’assurer une surveillance efficace des travaux 
sous l’angle de l’environnement, un responsable 
de la protection de l’environnement a été incorporé 
à l’équipe de gestion de chaque chantier. Ce respon-
sable assurait une liaison étroite avec le personnel 
de l’unité Environnement du siège social. Au cours 
de la deuxième phase des travaux, les responsables 
de la protection de l’environnement ont également 
veillé au respect des lois et des politiques gouverne-
mentales relatives à l’environnement ainsi que du 
Code de l’environnement d’Hydro-Québec.

À la fin des travaux, les chantiers ont été soigneusement
nettoyés, les terrains, nivelés, les pentes trop fortes,
consolidées et les sols, ameublis pour faciliter la restau-
ration du couvert végétal. Par ailleurs, Hydro-Québec
achève, en collaboration avec l’Administration régio-
nale crie (ARC) et les communautés cries, le nettoyage
de toutes les aires utilisées. Des ensemencements

aériens de graminées et de légumineuses ont été 
effectués, et 11 millions d’arbustes et d’arbres ont 
été plantés.

2.4 

Les études liées au suivi environnemental

Le plus important programme de suivi mis en œuvre
par Hydro-Québec porte sur le complexe La Grande.
Une grande partie de ce programme concerne le milieu
aquatique des réservoirs et les zones de dérivation.
Pour connaître l’évolution des nouveaux systèmes
aquatiques, un réseau de suivi environnemental (RSE)
a été mis sur pied en 1977. Les bases de ce réseau 
d’une envergure sans précédent ont été définies par
une quinzaine de scientifiques de réputation interna-
tionale, venus d’un peu partout dans le monde.

Les objectifs ont été définis comme suit :

• étudier, selon une approche scientifique dont la
valeur soit reconnue, les changements physiques,
chimiques et biologiques concernant les réservoirs 
et les milieux aquatiques touchés ;

• utiliser les informations recueillies en vue de ratio-
naliser les aménagements correctifs et la gestion 
des réservoirs ;

• profiter de cette expérience pour améliorer les 
méthodes de prévision des impacts.

Il fut jugé nécessaire de commencer les observations
deux ans avant la date prévue de la formation ou 
de la transformation des grands systèmes aquatiques.
Pour s’assurer d’obtenir les informations recherchées,
il fallait faire un choix judicieux des lieux d’observa-
tion, des paramètres mesurés et de la fréquence des
échantillonnages. Trois critères ont orienté le choix 
des lieux retenus : la représentativité du milieu, l’unicité
du milieu et la possibilité d’intégrer l’ensemble des
changements.

Au total, 27 stations permanentes d’échantillonnage
mesurant une vingtaine de paramètres ont été ins-
tallées, certaines dans des lieux témoins, non touchés
par les travaux. Les principaux paramètres étudiés 
ont concerné la qualité de l’eau, le phytoplancton,
le zooplancton, le benthos, les poissons et la 
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concentration de mercure dans la chair des poissons.
Pour illustrer l’ampleur de ce dispositif de surveillance,
citons l’un des scientifiques qui a participé à sa concep-
tion, Normand G. Benson, du Fish and Wildlife Service
des États-Unis :

« Je n’avais jamais vu un programme d’analyse envi-
ronnementale aussi complet que celui que la SEBJ 
s’apprêtait à réaliser. J’avais pourtant étudié en détail
les réservoirs de la rivière Missouri aux États-Unis et je
connaissais très bien les études réalisées sur les réser-
voirs de la Tennessee Valley Authority. » (Forces, 1992)

En plus du RSE, qui visait essentiellement les réservoirs
et les zones de dérivation, le programme a consisté à
observer l’évolution de la baie James, des estuaires et 
du milieu côtier ainsi que les effets des travaux sur les
habitats riverains et sur les populations de lagopèdes,
de sauvagine, de caribous, de castors, d’orignaux et 
de lièvres. En ce qui a trait au milieu humain, le suivi 
a porté sur l’utilisation du territoire aux fins de l’ex-
ploitation des ressources fauniques, sur les retombées
économiques et sur les mesures d’atténuation mises 
en œuvre dans la zone du complexe La Grande.

À compter de 1985, Hydro-Québec a modifié le 
programme pour tenir compte des connaissances
acquises. Après des tests mathématiques reconnus ayant
permis de vérifier que les modifications ne réduisaient
pas la valeur des interprétations, certains paramètres
concernant la qualité de l’eau ainsi que le plancton et 

le benthos ont été abandonnés. D’autres, comme le 
rendement de la pêche, la teneur en mercure et la 
situation économique des collectivités isolées, ont été
conservés et précisés, pour une meilleure connaissance
de l’évolution à long terme des milieux.

Pour la deuxième phase des travaux de construction 
du complexe La Grande, qui a commencé en 1987,
Hydro-Québec a conçu un programme de suivi 
environnemental particulier afin de répondre aux obli-
gations inscrites dans les certificats d’autorisation de
construction des six nouvelles centrales et des trois
nouveaux réservoirs. Ce programme de suivi de la
phase 2 a été harmonisé pour éviter le dédoublement
d’études et optimiser les connaissances acquises.

Depuis 1993, un comité formé de spécialistes d’Hydro-
Québec, de la SEBJ et du gouvernement du Québec
veille à l’harmonisation des programmes de suivi 
environnemental des milieux aquatiques et riverains 
du complexe La Grande.

Le programme de suivi environnemental du complexe
La Grande se poursuit toujours aujourd’hui (voir le
tableau 4). La zone du complexe demeure ainsi un
immense laboratoire naturel qui permet d’observer
l’évolution du milieu. Ce sont les données et les ensei-
gnements de ce programme qui nous permettront dans
les prochains chapitres de cerner la transformation des
lieux et les effets de cette transformation sur le milieu
biologique.
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Faune terrestre 
et ses habitats

• Mesures 
d’atténuation

• Sauvagine

• Castor

• Caribou

Réseau de suivi 
environnemental (RSE)

• Qualité de l’eau et 
production biologique

• Populations de poissons

• Rendements de pêche

• Teneur en mercure

• Parasites des poissons

• Estuaires et habitats 
côtiers

Mode de vie et 
économie régionale

• Banque de données 
statistiques

• Bilan des impacts 
humains

• Impacts :
- sociaux
- culturels
- économiques

• Retombées économiques

• Étude de cas similaires

Utilisation du 
territoire

• Évolution des terrains 
de piégeage

• Exploitation des 
ressources fauniques 
par les travailleurs 
et par les populations 
du sud

• Ouverture du territoire 
par les accès routiers

Milieu naturel Milieu humain

Tableau 4 – Suivi environnemental au complexe La Grande (phases 1 et 2)



2.5 

L’évolution physique,
chimique et biologique 
des réservoirs

La création d’un réservoir vient transformer cours
d’eau, lacs, tourbières et milieux terrestres en une vaste
étendue d’eau dont le niveau varie désormais selon les
besoins en énergie. Par ailleurs, les modifications qui
touchent les affluents des réservoirs ne dépassent pas
les limites physiques de ces derniers.

Les réservoirs créés par Hydro-Québec sont généra-
lement de deux types : des réservoirs comme le réser-
voir Robert-Bourassa (La Grande 2) ou le réservoir
Manic 3, qui transforment des fonds de vallées en 
étendues d’eau, ou des réservoirs comme le réservoir
Caniapiscau et le réservoir Manicouagan, qui donnent
de l’extension aux grands lacs préexistants et jouent 
un rôle de régularisation interannuelle des complexes
hydroélectriques. Les retenues ainsi créées diffèrent des
lacs naturels par le fait qu’elles stockent l’eau des crues
printanières et automnales pour les libérer surtout au
cours de l’hiver. Un lac naturel élimine progressivement
l’apport des crues, et son niveau baisse beaucoup moins
pendant l’hiver.

L’importance des modifications physiques consécutives
à la mise en eau dépend de la géomorphologie des
lieux. Les zones constituées d’argile, de sable silteux 
et de sable et gravier sont sensibles à l’érosion, qui 
peut être activée pendant la montée des eaux. Ce 
phénomène, associé à la submersion du milieu ter-
restre, contribue à accroître la turbidité. La durée 
de la période de remplissage (avec ou sans couverture
de glace) et le temps de séjour des eaux peuvent 
également influer sur l’importance du processus.
Ultérieurement, au cours de l’exploitation, les berges
abruptes constituées des matériaux décrits plus haut
peuvent être érodées sous l’effet du marnage et des
vagues. Par ailleurs, le lessivage des sols ennoyés
entraîne une action chimique qui influe directement
sur la qualité de l’eau. De façon générale, comme nous
le verrons plus en détail ci-après, ces phénomènes
s’estompent au bout de quelques années.

À l’exception de la construction des digues destinées 
à confiner localement les réservoirs, la plupart 
des travaux correctifs effectués avant la mise en 
eau servent essentiellement à améliorer la qualité 
biologique du nouvel écosystème (déboisement et

dégagement de l’embouchure des tributaires, reconsti-
tution d’habitats riverains, etc.) ou à faciliter l’accès et
les conditions d’utilisation des lieux (rampes d’accès,
aires de pêche au filet, couloirs de navigation, élimina-
tion des débris ligneux, etc.). Par ailleurs, dans le cas du
réservoir La Grande 1, d’une superficie de 70 km2, la
totalité de la zone forestière comprise entre le niveau
naturel de la Grande Rivière et le niveau de 33,0 m, soit
1 m au-dessus du niveau maximal de retenue du réser-
voir, a été déboisée. Conformément à la Convention de
Chisasibi, le déboisement, qui a duré cinq ans (de 1989
à 1993), a été confié à la Compagnie de Construction 
et de développement Crie limitée.

Visant à renseigner sur l’évolution du nouveau milieu
aquatique, le suivi s’est intéressé en priorité à la qualité
de l’eau en tant que milieu support et au poisson en
tant que principale ressource. Le suivi a également
porté sur le phytoplancton, sur le zooplancton et sur 
les organismes benthiques, car Hydro-Québec désirait
vérifier si le poisson souffrirait d’une déficience le long
de la chaîne alimentaire.

2.5.1 
La qualité de l’eau

Au chapitre de la qualité de l’eau, le suivi a pris en
compte 26 paramètres physico-chimiques. Seuls les
paramètres les plus représentatifs de l’évolution du
milieu sont examinés ici, soit le pourcentage de satu-
ration en oxygène, le pH, le carbone inorganique total,
le phosphore total, la chlorophylle a et la silice. Ces
paramètres sont facilement mesurables et ils consti-
tuent de bons indicateurs de la productivité biologique.

La figure 5 montre l’évolution des valeurs dans la zone
photique des réservoirs Robert-Bourassa, Opinaca et
Caniapiscau pendant la période d’eau libre. La zone
photique est la tranche des eaux où la production
biologique maximale est la plus importante ; elle 
correspond généralement à une profondeur de 10 m
dans les réservoirs étudiés. On remarque en premier
lieu que les modifications observées dans cette zone 
ont été généralement faibles et qu’elles sont toujours
demeurées amplement à l’intérieur de la fourchette des
valeurs favorables à une bonne productivité biologique.
Les légères variations observées d’un réservoir à l’autre
peuvent s’expliquer par les particularités de chacun :
la superficie de terrain ennoyée, la densité et la nature
de la végétation ennoyée, la durée de la période de 
remplissage, la configuration, la profondeur moyenne
et le temps de séjour des eaux.
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L’évolution de la qualité de l’eau s’explique surtout par
les trois phénomènes suivants :

• la submersion de la végétation et des sols forestiers,
qui entraîne la mise en solution dans l’eau des sels
minéraux et des éléments nutritifs présents dans 
les sols ; l’action des vagues sur les sols forestiers 
pendant la mise en eau accélère le processus. Ce
phénomène, qui se produit au début de la mise en
eau, explique en partie l’augmentation rapide de la
concentration de phosphore total et la diminution 
du pH ;

• le mélange des eaux, diverses en qualité, provenant
des rivières et des lacs de la zone ennoyée ;

• la décomposition de la végétation et de l’humus des
sols inondés par un ensemble de micro-organismes
tels que des bactéries ; en décomposant ces matières
organiques, les micro-organismes consomment de
l’oxygène dissous et libèrent du CO2, ce qui fait
diminuer le pH ; ce phénomène s’accompagne d’une
libération de minéraux et d’éléments nutritifs tels
que le phosphore.

Les modifications les plus importantes concernant 
la valeur des paramètres physico-chimiques ont été
enregistrées à la fin de l’hiver dans les zones profondes.
Pendant toute la période où une couverture de glace 
est présente, soit généralement de décembre à juin, les
teneurs en oxygène dissous des zones profondes dimi-
nuent progressivement sous l’action des organismes 
de décomposition, car la glace empêche les apports 
en oxygène de l’atmosphère. Par ailleurs, ce phéno-
mène de courte durée est très restreint par rapport 
au volume d’un réservoir et il est rapidement annulé
par le mélange printanier des eaux. Les petites zones 
de faible teneur en oxygène ont très peu d’incidence 
sur la qualité générale de l’eau du réservoir.

Dans les réservoirs Opinaca et Robert-Bourassa,
la modification des caractères physico-chimiques   
a rapidement atteint un point culminant, en l’occur-
rence deux ou trois ans après le début de la mise en
eau. Après neuf ou dix ans, les principaux paramètres
avaient retrouvé les valeurs qu’ils avaient avant les
travaux. Au réservoir Caniapiscau, les valeurs maxi-
males ont été atteintes entre la sixième et la dixième
année pour ce qui concerne le phosphore total et 

la silice. Le retour à des valeurs représentatives des 
conditions naturelles, dans ce cas, était presque complet
après 14 ans.

Il semble que la mise en eau beaucoup plus progressive
de ce réservoir, qui s’est échelonnée sur trois ans au 
lieu d’une période variant de six mois à un an pour les
autres réservoirs, ait contribué à prolonger la période
nécessaire à un retour aux conditions initiales.

La courte durée des modifications est en grande partie
due au fait que, contrairement à ce que l’on croyait,
seulement une faible partie de la matière organique
ennoyée (sols forestiers et végétation) est facilement et
rapidement décomposable dans les eaux froides des
réservoirs. On a pu observer dans des réservoirs vieux
de 60 ans que les branches, les troncs et les racines 
des arbres ainsi que l’humus profond des sols étaient
demeurés intacts après toutes ces années (Van Coillie 
et coll., 1983).

La surveillance des réservoirs du complexe La Grande
indique clairement qu’il suffit d’une période de 10 à 
15 ans pour que les caractères physico-chimiques de
l’eau redeviennent semblables à ceux de l’eau des lacs
témoins (Schetagne, 1994).

2.5.2 
Le phytoplancton

L’évolution des populations phytoplanctoniques a 
été suivie à l’aide de mesures de la teneur des eaux 
en chlorophylle a, pigment responsable de la photo-
synthèse des organismes végétaux en suspension dans
l’eau. La teneur en chlorophylle a est un bon indicateur
de la biomasse de ces organismes.

L’augmentation des teneurs en éléments nutritifs, parti-
culièrement en phosphore, observée dans tous les réser-
voirs s’est traduite par une augmentation des teneurs
en chlorophylle a par un facteur de l’ordre de 3. Les
teneurs en chlorophylle a ont suivi la même évolution
que les paramètres de la qualité de l’eau. Elles ont aug-
menté rapidement à partir du moment de la mise en
eau pour diminuer par la suite et se stabiliser à des
niveaux comparables aux niveaux naturels après une
dizaine d’années dans le cas des réservoirs Opinaca et
Robert-Bourassa, et après une quinzaine d’années dans
le cas du réservoir Caniapiscau.
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2.5.3 
Le zooplancton

L’abondance et la biomasse des organismes zooplanc-
toniques ont nettement augmenté dans tous les réser-
voirs du complexe La Grande par suite de l’enrichis-
sement de l’eau et de la disponibilité des matières
organiques issues de la décomposition de la matière
végétale ennoyée. La biomasse zooplanctonique a suivi
la même évolution que la biomasse phytoplanctonique
avec un décalage d’environ un an. Les rotifères ont 
été les grands responsables de l’augmentation des den-
sités, alors que les cladocères, organismes beaucoup
plus gros, ont été responsables de l’augmentation des
biomasses (voir la figure 6).

Le temps de séjour des eaux est le facteur qui a le 
plus influé sur l’abondance des organismes zooplanc-
toniques. En milieu fluvial, le temps de séjour des 
eaux est trop bref pour permettre à ces organismes 

de réaliser la totalité de leur cycle vital. Lorsque ceux-ci
se retrouvent dans une rivière, c’est qu’ils proviennent
presque toujours d’un lac faisant partie du réseau de
cette rivière. C’est également l’une des raisons pouvant
expliquer que la biomasse zooplanctonique a atteint
son maximum deux fois plus rapidement dans le réser-
voir Caniapiscau, créé par l’agrandissement de lacs, que
dans le réservoir Robert-Bourassa, créé par le barrage
d’une rivière.

2.5.4 
Le benthos

Les organismes benthiques ont dû s’adapter aux
grandes transformations physiques liées à la création
des réservoirs. Après une légère diminution de la diver-
sité de ces organismes due à la raréfaction des espèces
peu mobiles ou mieux adaptées aux eaux courantes,
il y a eu une occupation rapide des nouveaux milieux
aquatiques par des espèces lacustres. La présence de

Figure 6 –  Évolution de la biomasse zooplanctonique du réservoir Robert-Bourassa
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nombreux supports fournis par les végétaux ennoyés 
a considérablement augmenté les surfaces disponibles
pour la quête de nourriture.

En outre, l’examen du contenu stomacal des poissons
et le suivi des populations de poissons ont révélé que 
la diversité et la quantité des organismes benthiques
étaient suffisantes pour entraîner des hausses impor-
tantes des taux de croissance et des facteurs de condi-
tion (indice d’embonpoint) des espèces de poissons se
nourrissant de benthos, comme le grand corégone, et
de leurs prédateurs, comme le brochet.

2.5.5 
Les poissons

Le suivi des communautés de poissons a été effectué 
au moyen de 27 stations permanentes de pêche expé-
rimentale réparties dans la zone du complexe, dont 
5 stations témoins, et ce, de façon presque continue
depuis 1977. La capture des poissons s’est faite à 
l’aide de filets maillants multifilaments de 47,5 m de
longueur sur 2,4 m de hauteur. La durée des périodes
de pêche a été d’environ 48 heures (de 1977 à 1982) 
ou de 24 heures (de 1983 à 1994) une fois par mois,

de juin à octobre dans la partie ouest de la zone du
complexe et de juin à septembre dans la partie est
(réservoir Caniapiscau et rivière Caniapiscau). Depuis
1995, la période de pêche est de 48 heures en juillet 
et en août. De 1977 à 1999, le suivi de l’évolution des
communautés de poissons dans les milieux modifiés
par le complexe La Grande a entraîné la capture et
l’analyse de plus de 90 000 poissons.

À l’exception du réservoir Caniapiscau, l’évolution des
populations de poissons a été sensiblement la même
dans tous les réservoirs du complexe La Grande. À 
titre d’exemple, la figure 7 montre l’évolution des 
rendements de pêche numériques moyens pour les
principales espèces capturées aux stations du réservoir
Opinaca. La première année, on assiste à une baisse 
des rendements causée par la dispersion des popula-
tions dans un plus grand volume d’eau. Cette baisse 
est rapidement suivie, les années subséquentes, d’une
augmentation des rendements qui résulte de l’en-
richissement général des eaux. Après une quinzaine
d’années, les rendements redeviennent comparables 
à ceux que l’on observe dans les milieux naturels non
perturbés.
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Figure 7 –  Évolution du rendement de pêche par espèce dans le réservoir Opinaca
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Dans les réservoirs Opinaca et Robert-Bourassa, ce sont
le grand brochet et le grand corégone qui ont le plus
contribué à l’augmentation du rendement de pêche
après la mise en eau. Depuis plusieurs années, ce sont
ces deux espèces ainsi que le doré qui dominent parmi
les espèces de poissons qui peuplent les réservoirs. Le
meunier rouge et le meunier noir, qui figuraient parmi
les espèces les plus abondantes avec le doré et le grand
corégone, sont devenus rares, les prises étant de 2 
à 15 fois moins nombreuses qu’avant la mise en eau.
L’esturgeon jaune, le touladi, le ménomini rond et
l’omble de fontaine, qui constituaient déjà des espèces
marginales, sont devenus rares ; ils sont souvent absents
des prises depuis quelques années.

L’examen des structures d’âge des populations de
grands corégones, de ciscos de lac et de grands brochets
des réservoirs Opinaca et Robert-Bourassa révèle un
bon recrutement au cours des dernières années pour
chacune de ces espèces ainsi qu’une bonne durée de 
vie. Les poissons ont une longévité comparable à celle
de leurs congénères des lacs naturels voisins. Dans le
cas du doré, le recrutement, faible au début, particu-
lièrement au réservoir Robert-Bourassa, s’est accru 
à partir de la huitième année. Après une dizaine 
d’années, les captures ont révélé un bon recrutement
dans tous les réservoirs où le doré était présent en 
conditions naturelles.

Au réservoir Caniapiscau, on n’a pas observé de baisse
marquée dans le nombre global de prises la première
année ni d’augmentation rapide des densités de popu-
lation après quelques années. On a plutôt noté une
augmentation progressive des prises, comme dans le 
cas des éléments nutritifs. Ce phénomène propre au
réservoir Caniapiscau s’explique par la plus longue
durée de la période de remplissage et par la tempéra-
ture plus froide de l’eau.

En 1991, dans le réservoir Caniapiscau, le rendement 
de pêche global était de 24 poissons/filet-jour, compa-
rativement à 19,5 poissons/filet-jour avant la mise en
eau et à 14,8 poissons/filet-jour dans les lacs témoins.
Depuis 1995, le rendement de pêche global est rede-
venu à peu près ce qu’il était avant la mise en eau.
L’évolution du rendement global est due en grande 
partie à l’espèce la plus abondante, le grand corégone.
Le grand brochet, qui est absent de plusieurs lacs
naturels de la région, ne semble pas progresser aussi
bien dans le réservoir Caniapiscau que dans les autres
réservoirs.

Dans tous les réservoirs, le touladi s’adapte difficile-
ment aux nouvelles conditions. Sa croissance est rapide,
comme celle des autres espèces, mais la rareté des
jeunes spécimens semble indiquer un problème de
recrutement. Comme ce poisson fraie à l’automne 
en eau généralement peu profonde et que l’incubation
des œufs se fait en hiver, période qui correspond à 
l’accroissement de la demande d’électricité, la baisse 
du niveau d’eau des réservoirs qui en résulte pourrait
expliquer le phénomène.

Toutes les espèces de poissons des réservoirs ont atteint
un taux de croissance et un coefficient de condition
supérieurs à ce que l’on observe dans les lacs témoins.
Treize ans après la mise en eau, le coefficient de condi-
tion moyen de l’ensemble des espèces était supérieur 
ou égal au niveau observé avant la mise en eau.

2.6 

L’évolution physique, chimique et
biologique des zones à débit modifié

Pour produire le plus d’énergie possible au moindre
coût, on augmente le débit des rivières en dérivant vers
celles-ci des eaux provenant de bassins versants voisins.
Une dérivation crée deux nouveaux milieux, radicale-
ment différents l’un de l’autre. Le débit des tronçons 
de rivière situés en aval du point de barrage est consi-
dérablement réduit — car il est restreint à l’apport des
tributaires —, tandis que les voies de dérivation con-
naissent un fort accroissement de débit. Par ailleurs, en
période d’exploitation, le débit est régularisé en aval des
centrales selon les modalités de conduite des ouvrages.

2.6.1 
Les rivières à débit réduit

Dans les tronçons à débit réduit des rivières dont une
partie des eaux a été dérivée, on observe une baisse du
niveau d’eau, l’exondation des rives, une réduction de
la superficie du plan d’eau et du volume d’eau, une
réduction de l’amplitude des fluctuations annuelles du
niveau d’eau et une augmentation du temps de renou-
vellement des eaux. D’une façon générale, ces change-
ments augmentent la stabilité du milieu. Par ailleurs,
les modifications hydrologiques entraînent souvent des
phénomènes d’érosion, de sédimentation et de turbi-
dité, particulièrement aux confluents, où les tributaires
doivent s’adapter au nouveau niveau de la rivière.
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L’importance et la durée de ces phénomènes varient
selon la géomorphologie du lit et des berges.

Les tronçons à débit réduit de l’Eastmain, de l’Opinaca,
de la Caniapiscau et de la Koksoak diffèrent sur le plan
des caractères géomorphologiques et hydrologiques, ce
qui a influencé leur évolution à la suite de la réduction
de débit.

L’Eastmain et l’Opinaca
Les débits de l’Eastmain et de l’Opinaca ont chuté
respectivement de 90 % et de 87 % à l’embouchure.
Le niveau d’eau a baissé de 1m à 4 m sur les 160 km 
de l’Eastmain et sur les 110 km de l’Opinaca. La pente 
de ces rivières étant faible, la baisse des eaux s’est
traduite par l’exondation de surfaces totalisant 36 km2.
De plus, les lits exondés étaient surtout constitués de
matériaux fins comme de l’argile et des sables silteux.
Une érosion par ruissellement et par ravinement,
entre autres, s’est rapidement produite, ce qui a
entraîné une augmentation rapide de la turbidité.

Afin d’atténuer les impacts énumérés ci-dessus, cinq
travaux correctifs ont été réalisés sur les tronçons à
débit réduit de l’Eastmain et de l’Opinaca. Ces travaux
ont comporté la construction de deux seuils sur
l’Eastmain et de deux seuils et d’un épi en enrochement
sur l’Opinaca. Les travaux, en plus de freiner les phé-
nomènes d’érosion, ont permis de reconstituer les éten-
dues d’eau sur une distance de 90 km, ce qui représente
environ le tiers de la partie exondée des deux rivières.

De plus, un des seuils a permis de rétablir le niveau
naturel de la Petite rivière Opinaca, un affluent de
l’Opinaca, sur une quinzaine de kilomètres.

Depuis les coupures, la qualité de l’eau dans les
tronçons à débit réduit est surtout déterminée par celle
des petits affluents, qui traversent des dépôts d’origine
marine moins résistants à l’action de l’eau, en partie
recouverts par des tourbières. Ces cours d’eau amènent
des eaux au pH neutre et plus riches en minéraux, en
matières organiques et en éléments nutritifs que les
eaux coulant en amont des points de coupure qui, elles,
traversent des dépôts glaciaires.

De plus, l’érosion des rives exondées, qui a augmenté 
la concentration des matières organiques, a également
augmenté, par ricochet, la teneur en minéraux. Le
temps de séjour, grandement accru après la chute du
débit et la construction de digues et de seuils déversants
destinés à relever les niveaux d’eau, a également favo-
risé le processus de mise en solution des minéraux et
des éléments nutritifs.

L’enrichissement des eaux a favorisé, à son tour, la 
production biologique, et ce, malgré l’augmentation 
de la turbidité. En effet, dans le nouveau milieu, qui
s’apparente davantage à celui d’un ensemble de petits
lacs allongés aux eaux calmes entrecoupés de courtes
zones de rapides, les biomasses phytoplanctoniques,
zooplanctoniques et benthiques ont augmenté consi-
dérablement (voir la figure 8).
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Seuil no 8 sur la rivière Opinaca.
Notez les plantations à droite 
et les traces d’un incendie récent 
à gauche.
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Figure 8  
Évolution des principaux paramètres de la qualité de l’eau à la station Eastmain-Opinaca 
dans le tronçon à débit réduit de la rivière Eastmain
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Dans l’Eastmain, les rendements de pêche ont rapide-
ment augmenté par suite de la plus grande densité de
population due à la diminution du volume d’eau. Les
rendements ont diminué ultérieurement et ont varié
selon les stations, tout en demeurant supérieurs aux
valeurs initiales, c’est-à-dire antérieures à la baisse des
débits. Après douze ans, les principales espèces, dont 
l’esturgeon jaune, le doré jaune et le grand brochet,
donnaient encore de tels rendements. Le rendement a
diminué au contraire dans le cas du grand corégone.

Après seize ans, dans les zones lentiques, l’abondance 
relative et le nombre de prises étaient plusieurs fois plus
élevés qu’en conditions naturelles pour le cisco et le
doré. À l’inverse, l’esturgeon jaune a vu son abondance
décroître légèrement ; sa taille moyenne a continué
d’augmenter, ce qui fait croire à un faible recrutement.
Le rétrécissement de la zone d’habitat et la pêche pra-
tiquée par les autochtones pourraient expliquer cette
décroissance. Les populations de grands corégones, de
meuniers noirs et de meuniers rouges fournissent des
rendements de pêche stables, comparables aux rende-
ments observés en conditions naturelles. Dans les zones
lotiques, pour ce qui est des principales espèces, l’abon-
dance et les rendements de pêche ont peu changé : ils
demeurent comparables à ce qu’ils étaient avant l’exis-
tence des aménagements (Doyon et Belzile, 1998).

La Caniapiscau
Les 457 km de la Caniapiscau et les 136 km de la
Koksoak situés en aval des ouvrages de coupure se
trouvent respectivement privés des apports de 40 % et
de 30 % de leur bassin versant. Cela se traduit par une
réduction de débit de 48 % pour la Caniapiscau à sa
confluence avec la Koksoak et de 35 % à l’embouchure
de celle-ci dans la baie d’Ungava. Ces cours d’eau
coulent dans des vallées encaissées, aux berges générale-
ment rocheuses, peu vulnérables à l’érosion. Il va de 
soi que leur régime sédimentaire est demeuré à toutes
fins utiles inchangé. De plus, sur environ les deux tiers 
de la Caniapiscau, des seuils naturels contrôlent très
efficacement le niveau des eaux dans les tronçons lents
et réduisent conséquemment l’ampleur des baisses de
niveau qui, selon les endroits, varient de 0,5 m à 2 m.

Ce grand tronçon fluvial, toujours imposant malgré la
diminution de son débit, est resté à peu près inchangé
sur le plan chimique et biologique. On a noté une
baisse de la biomasse phytoplanctonique, laquelle
provenait presque essentiellement des eaux des grands
lacs du cours supérieur avant la dérivation vers la

Grande Rivière. Les densités et les biomasses zooplanc-
toniques et benthiques sont demeurées ce qu’elles
étaient avant la coupure.

Dans la Caniapiscau, la communauté de poissons 
diffère quelque peu de celle du bassin de la Grande
Rivière. Dix espèces sont présentes. Les six plus impor-
tantes sont dans l’ordre le meunier rouge, le grand
corégone, le touladi, le meunier noir, l’omble de
fontaine et la ouananiche. Le grand brochet est rare.
L’esturgeon jaune et le doré jaune sont absents. En
1987, six ans après la coupure, les captures, toutes
espèces confondues, avaient plus que doublé par 
rapport aux conditions naturelles. Depuis, elles ont
baissé progressivement et sont maintenant semblables 
à ce qu’elles étaient avant la coupure.

2.6.2 
Les zones de dérivation 

Les rivières et les lacs alimentés par les eaux dérivées
voient leur débit et leur niveau augmenter. Tout comme
pour les réservoirs ou les rivières à débit réduit, l’im-
portance des modifications physiques qui en découlent
varient selon le débit et la géomorphologie.

La dérivation Eastmain-Opinaca-La Grande (EOL)
Au complexe La Grande, les eaux dérivées des bassins
supérieurs de l’Eastmain et de l’Opinaca coulent du
réservoir Opinaca vers les lacs Boyd et Sakami, avant
d’atteindre le réservoir Robert-Bourassa quelque 
150 km en aval des points de coupure. Les lacs Boyd et
Sakami ont vu leur niveau augmenter d’environ 2 m
avant la mise en service de la centrale Robert-Bourassa.
Par la suite, le niveau de ces lacs a fluctué en fonction
des apports naturels et des modalités de conduite 
des ouvrages de régulation. L’effluent du lac Boyd 
est devenu une grande rivière dont le débit atteint 
2 000 m3/s en juin. Pour mieux contrôler ces deux
secteurs, prévenir les phénomènes d’érosion et éviter
ou réduire la submersion des zones les plus produc-
tives, Hydro-Québec a effectué des travaux correcteurs.

Plusieurs phénomènes ayant des effets contraires 
sur la qualité de l’eau ont marqué le parcours des 
eaux dérivées : les apports du réservoir Opinaca,
l’oxygénation des eaux dans les zones de rapides 
ainsi que l’érosion des rives argileuses des lacs et 
des tronçons étroits de la rivière Boyd. Les effets 
conjugués de ces phénomènes ont fait en sorte que 
les caractères physico-chimiques des eaux sont
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demeurés relativement stables, à l’exception des carac-
tères liés à l’érosion et aux éléments nutritifs. La turbi-
dité a légèrement augmenté pendant quatre ans, alors
que la teneur en phosphore a doublé temporairement,
pour revenir aux valeurs initiales après une dizaine
d’années.

La hausse des teneurs en éléments nutritifs s’est égale-
ment traduite par une augmentation de la biomasse
phytoplanctonique sur le parcours des eaux dérivées.
De la troisième à la cinquième année après la dériva-
tion, les teneurs en chlorophylle a ont été deux fois 
plus élevées que celles du lac Sakami avant la dérivation
et légèrement plus élevées que celles du réservoir
Opinaca.

La biomasse zooplanctonique a subi une légère baisse
en raison du temps plus court de renouvellement des
eaux. Aujourd’hui, la biomasse planctonique est com-
parable à celle d’un lac naturel.

Dans la zone à débit augmenté de la dérivation EOL, les
peuplements de poissons étaient dominés par le doré
jaune (26 %), le grand corégone (25 %) ainsi que le
meunier rouge et le meunier noir (12 % et 14 %) en
conditions naturelles. Douze ans après la dérivation, le
grand corégone et le meunier noir ne représentaient
plus respectivement que 6 % et 2 % des captures. Ils
font place au doré jaune, qui atteint 45 % des prises,
au meunier rouge (26 %) et au grand brochet (16 %)
(Deslandes et coll., 1994). En 1996, le doré jaune 
était de loin l’espèce la plus abondante, avec 58 % 
des captures (Doyon et Belzile, 1998). L’examen des
structures d’âge démontre un bon recrutement pour 
les principales espèces.

La dérivation Laforge
Sur l’autre trajet de dérivation, long de 250 km, qui va
du réservoir Caniapiscau au réservoir La Grande 4 en
passant par les réservoirs Laforge 2 et Laforge 1, les
risques d’érosion étaient très faibles. Dans ce cas, les
travaux correctifs ont visé à éviter ou à limiter la sub-
mersion des lieux les plus productifs. Un grand nombre
de digues ont donc été construites dans la partie infé-
rieure du parcours, ce qui a permis de réduire de
290 km2 les superficies ennoyées. Compte tenu de la 
stabilité du milieu, la zone n’a fait l’objet d’un suivi 
que depuis la mise en eau du réservoir Laforge 1 en
1993. Par comparaison avec ce qui s’est passé sur le par-
cours des eaux de la dérivation EOL, beaucoup plus
sensible à l’érosion, le milieu aquatique de la zone de

dérivation Laforge et la faune qui le fréquente sont
restés sensiblement les mêmes.

La Grande Rivière 
(débit augmenté et régularisé)
En aval d’une centrale, le débit du cours d’eau est dit
régularisé ; il varie selon le régime d’exploitation de la
centrale. En hiver, lorsque la demande d’énergie atteint
un sommet, les débits moyens sont plus importants
qu’en conditions naturelles. Au printemps et en été,
les débits mensuels moyens sont généralement plus
faibles et plus constants qu’à l’état naturel, car au
Québec la consommation d’électricité est réduite.

Par contre, les variations rapides des niveaux d’eau 
sont plus fréquentes qu’à l’état naturel, car les débits
turbinés peuvent varier de façon horaire, quotidienne 
et hebdomadaire pour répondre à la demande énergé-
tique. Les eaux turbinées sont plus froides en été et 
plus chaudes en hiver. La qualité de l’eau reflète celle 
du réservoir situé en amont, sauf pour les paramètres
influencés par la turbulence dans les zones de rapides.
La turbulence entraîne une oxygénation des eaux, une
expulsion de CO2 et un redressement du pH. L’érosion
des berges peut faire augmenter la turbidité. Le débit 
et la température de l’eau plus élevés qu’à l’état naturel
ont pour effet de réduire l’étendue, l’épaisseur et la 
persistance de la glace, et créent souvent des zones d’eau
libre. L’affaissement de la glace peut arracher et écraser
la végétation riveraine selon la pente de la rive. En été,
les zones exondées sont soumises à l’érosion. Ces phé-
nomènes sont davantage marqués dans les lieux où
dominent les matériaux fins. Le retour à un état d'équi-
libre s’effectue à mesure que les rives se stabilisent.

Au complexe La Grande, depuis la mise en service 
de la centrale au fil de l’eau La Grande-1 en 1995,
le tronçon de la Grande Rivière compris entre le kilo-
mètre 37 et le kilomètre 112 est devenu le réservoir 
La Grande 1. Le débit annuel moyen du tronçon de 
37 km situé en aval de la centrale, déjà doublé par 
l’apport des deux dérivations, varie en fonction des
modalités d’exploitation de la centrale. Même si ce
tronçon présentait dans l’ensemble des berges plus 
stables que celles du tronçon ennoyé par le réservoir 
La Grande 1, plusieurs travaux correctifs y ont été 
effectués pour prévenir ou réduire les effets du débit
régularisé. Mentionnons, notamment, des travaux 
de stabilisation sur les rives sud et nord en aval de la
centrale ainsi qu’au droit du village cri de Chisasibi
entre les kilomètres 12 et 15 sur la rive sud.
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Le rendement de pêche global dans le tronçon à débit 
augmenté et régularisé situé en aval de la centrale
Robert-Bourassa a varié considérablement. Pendant la
mise en eau du réservoir Robert-Bourassa, la réduction
du débit et conséquemment du volume d’eau en aval
de la centrale s’est traduite par une plus grande densité
de poissons, ce qui a fait augmenter les rendements de
pêche de façon spectaculaire.

La figure 9 montre que le nombre de captures a dimi-
nué par la suite, avant de remonter brusquement en
1983. Depuis, le nombre de prises a diminué constam-
ment pour revenir, en 1992, au niveau d’avant la mise
en eau du réservoir Robert-Bourassa. Le meunier rouge
est demeuré l’espèce dominante, avec plus de 50 % des
captures.

Après la mise en service de la centrale La Grande-1 en
1995, les pêches effectuées en aval et en amont de cette
centrale ont révélé une évolution du peuplement de
poissons. Le rendement de pêche dans le bief amont de
la centrale La Grande-1 s’est accru considérablement,
en raison d’une augmentation marquée des prises 
de meuniers rouges et d’augmentations, moindres,
des prises de grands corégones et de grands brochets.

Le grand corégone et le grand brochet étaient représen-
tés par un bon nombre de sujets âgés de deux ans, ce
qui indique un succès de reproduction accru à l’été qui
a suivi la mise en eau. Dans la Grande Rivière, en aval
de la centrale La Grande-1, le meunier rouge, le méno-
mini rond et l’omble de fontaine sont maintenant les
principales espèces capturées en juillet et en août
(Doyon et Belzile, 1998).

En 1990, une étude sur l’entraînement des poissons 
a été réalisée à la centrale Robert-Bourassa. L’étude a
révélé que ce sont surtout de jeunes ciscos de l’année
(20 mm à 50 mm de longueur), une espèce pélagique,
ainsi que des individus de 1 an (90 mm à 130 mm de
longueur) qui dévalent par les prises d’eau de la cen-
trale. Une étude similaire a été faite à la centrale Brisay
en 1997. Il est à noter que, contrairement au réservoir
Robert-Bourassa, le cisco de lac est absent du secteur 
de la centrale Brisay. On y trouve par contre une popu-
lation de corégones nains, dont le comportement péla-
gique s’apparente à celui du cisco. Les résultats obtenus
indiquent que les poissons en dévalaison sont surtout
représentés par de jeunes corégones de l’année et 
qu’ils dévalent à partir du début d’août.
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Figure 9 –  Évolution du rendement de pêche (toutes espèces confondues) dans la Grande Rivière
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2.7 

L’évolution physique, chimique et
biologique des zones estuariennes et 
de la côte nord-est de la baie James

Dans le texte qui suit, nous entendons par estuaire le
tronçon inférieur d’un cours d’eau situé entre le pre-
mier obstacle infranchissable par la marée et l’embou-
chure, peu importe la salinité observée. La zone côtière
comprend les eaux qui s’écoulent le long des rivages
marins et les littoraux soumis à la marée. L’estuaire 
est un lieu où forces marines et forces fluviales s’af-
frontent ; le débit d’eau douce est donc un facteur 
qui influe de façon déterminante sur les phénomènes
physiques comme la circulation des eaux et la salinité.
Si le débit d’eau douce est beaucoup plus faible que le
débit de marée, le mélange de l’eau douce et de l’eau
salée s’effectuera dans l’enceinte estuarienne. Par con-
tre, si le débit d’eau douce est beaucoup plus grand que
le débit de marée, le mélange des deux masses d’eau se
fera à l’extérieur de l’estuaire. Parce qu’elles sont moins
denses, les eaux douces et les eaux légèrement salées 
s’étalent au-dessus des eaux salées ; ce mode de diffu-
sion entraîne la formation de ce que l’on appelle un
panache. Pour un même débit, un panache s’étale sur
une plus grande surface sous la glace qu’en eau libre.

Parmi les estuaires influencés par le complexe 
La Grande, ceux de l’Eastmain et de la Koksoak ont
subi des réductions respectives de leur débit naturel 
de 90 % et de 35 %. Quant au débit annuel moyen 
de l’estuaire de la Grande Rivière, il a doublé (de 
1 700 m3/s à 3 400 m3/s) ; bien que le débit hivernal 
ait été multiplié par 10, le débit de l’estuaire se trouve
régularisé par le régime d’exploitation des ouvrages.

2.7.1 
L’estuaire de l’Eastmain

Depuis la réduction du débit fluvial, l’estuaire de
l’Eastmain est davantage gouverné par les forces
marines. La marée se propage sur l’ensemble des 27 km
du tronçon. Le courant s’inverse à chaque cycle de
marée, et l’eau salée pénètre, avec une salinité décrois-
sante, sur 10 km à 12 km l’été et sur 13 km à 15 km
sous la glace. Le courant net vers l’aval ne réussit plus 
à expulser les sédiments fins en suspension dans l’eau
vers la baie James, et l’estuaire est devenu une zone de
dépôt sédimentaire, alors qu’il était en voie d’érosion 
à l’état naturel.

En raison de l’augmentation du temps de séjour des
eaux, de l’enrichissement en éléments nutritifs et de la
chute des vitesses d’écoulement, la productivité planc-
tonique a augmenté, tandis que le nouveau régime
sédimentaire et l’intrusion saline ont favorisé l’apport
du phytoplancton et le développement d’une faune
benthique plus abondante et plus diversifiée (Messier,
Ingram et Roy, 1986).

Plus productif, l’estuaire offre des conditions propices 
à la croissance de tous les poissons. L’intrusion saline
ne touche que la moitié aval de l’estuaire, et les zones
de fraie et d’hivernage existent encore pour les pois-
sons, y compris pour le cisco de lac et le grand coré-
gone. Le principal effet de la réduction du débit fluvial
a été un rajustement de la répartition spatiale des 
populations de poissons en raison de l’intrusion saline
sur les 10 ou 12 premiers kilomètres à partir de l’em-
bouchure. Les espèces marines (le chaboisseau à quatre
cornes surtout) se sont introduites davantage dans la
rivière, et les espèces d’eau douce (le meunier rouge 
et le doré jaune surtout) ont aussi été refoulées vers 
l’amont.
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L’estuaire de l’Eastmain et la baie James. Au premier plan,
la rivière à la Pêche, un tributaire de l’Eastmain.



2.7.2 
L’estuaire de la Koksoak

Étant donné l’ampleur des marées, parmi les plus
importantes au monde, la réduction du débit d’eau
douce a eu très peu d’influence sur les caractères
physiques, chimiques et biologiques de l’estuaire de 
la Koksoak. Compte tenu des espaces et des volumes 
en cause, la légère augmentation de l’intrusion saline
n’a eu aucun effet observable sur les populations de
poissons. Le Groupe d’étude conjoint Caniapiscau-
Koksoak (GECCK), qui a effectué un suivi pendant
plus de dix ans, dont cinq ans avant la coupure,
« n’a pu identifier de répercussions mesurables sur 
les poissons en relation avec le détournement de la 
rivière Caniapiscau ». (GECCK, 1985)

2.7.3 
L’estuaire de la Grande Rivière et 
la côte nord-est de la baie James

L’estuaire de la Grande Rivière passe maintenant 
des débits fluviaux en moyenne deux fois plus élevés
qu’à l’état naturel. Pour des débits de 1 700 m3/s à 
1 800 m3/s, l’eau salée ne pénètre pas dans l’estuaire,
et le courant ne s’inverse pas. Ces conditions sont 
toujours rencontrées en hiver et elles le sont générale-
ment en été depuis 1985. Le taux d’érosion des berges
sensibles de l’estuaire, soit de son embouchure jusqu’à
la centrale La Grande-1 établie au kilomètre 37 de la
rivière, a beaucoup fluctué au cours des ans. Ainsi, en
conditions naturelles, soit avant la création du réservoir
Robert-Bourassa en 1978, le taux annuel d’érosion était
de 57 000 m3. De 1978 à 1991, ce taux a augmenté de 
49 %, mais il était redevenu comparable aux conditions
naturelles entre 1991 et 1993, et ce, avant la mise en

service de la centrale La Grande-1. Pour la période
1997-1999, il était de 38 100 m3. Il est possible que 
ce taux augmente de nouveau compte tenu de la
sensibilité des berges et des modalités d’exploitation
des centrales.

L’augmentation du courant fluvial se traduit par une
reprise de l’érosion des rives et des fonds sableux du
delta interne (les 10 premiers kilomètres à partir de
l’embouchure) de l’estuaire et par une accélération 
de l’extension du delta externe (5 km au large de 
l’embouchure) vers l’ouest.

L’aménagement de la Grande Rivière n’a pas entraîné
de modifications des conditions estivales de tempéra-
ture et de salinité des eaux côtières, compte tenu des
variations spatio-temporelles et même interannuelles
de ces paramètres dues à la marée et aux phénomènes
météorologiques.

Les modifications physiques sont beaucoup plus mar-
quées en hiver que pendant le reste de l’année. Le débit
hivernal peut dépasser 5 000 m3/s, ce qui représente
plus de dix fois le débit initial, de sorte que le tronçon
estuarien est couvert en février d’une glace fragile 
de l’embouchure jusqu’au kilomètre 20. Par ailleurs,
l’épaisseur de la glace de rive de la côte est de la baie
James, quoique variable dans le temps et l’espace, n’a
guère été influencée par la forte augmentation du débit
hivernal issu de la Grande Rivière.

On distingue deux types de glace dans la baie James :
la glace de rive, qui occupe une largeur de 15 km à 
25 km sur la côte nord-est et, au large, la banquise 
dérivante, constituée de glaçons flottants et d’étendues
d’eau libre. Rappelons qu’en présence d’une couverture
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L’embouchure de la Grande Rivière. Au premier plan, des îlots deltaïques dans la baie James.
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de glace, le panache occupe toujours une plus grande
superficie qu’en eau libre. À l’état naturel, le panache
hivernal était entièrement confiné sous la glace de rive.
À un débit turbiné de 4 000 m3/s ou plus, le panache
hivernal occupe une superficie trois fois plus grande 
qu’avant l’aménagement en présence de grandes 
étendues d’eau libre dans la baie James (Messier et
Anctil, 1996) ou de quatre à cinq fois plus grande 
si les étendues d’eau libre sont rares.

Toute augmentation de la superficie du panache se
traduit par une baisse de la salinité des eaux côtières
dans les six mètres supérieurs de la colonne d’eau 
au nord et au sud de la Grande Rivière. Avant l’amé-
nagement, on observait une faible salinité côtière au
moment de la crue printanière. Les pointes de crue 
survenaient généralement la troisième ou la quatrième
semaine de mai et atteignaient de 4 000 m3/s à 
6 000 m3/s, alors que la glace de rive était toujours
présente. L’augmentation des débits fluviaux en hiver
ne crée pas de nouvelles conditions de faible salinité
dans les eaux côtières, mais de telles conditions per-
sistent pendant des périodes beaucoup plus longues
depuis la construction des aménagements.

La communauté de poissons de l’estuaire de la Grande
Rivière est composée de résidants (meunier rouge,
ménomini rond et individus appartenant aux espèces
migratrices) et de migrateurs annuels (grand corégone,
cisco de lac et omble de fontaine). L’estuaire abrite les
mêmes populations et offre des conditions favorables
pour la fraie et l’hivernage à toutes les espèces pré-
sentes, malgré les modifications majeures apportées 
au régime hydrologique de la Grande Rivière. Depuis
quinze ans, le séjour des migrateurs dans la baie James
s’effectue comme à l’état naturel, et le retour en rivière
se produit aux mêmes dates. Les études sur le dépla-
cement des espèces migratrices dans la baie James 
confirment que celles-ci ne dépassent pas les limites du
panache estival de la rivière. Il est possible, sans qu’on
l’ait observé précisément, que les zones d’hivernage 
et de concentration de la fraie se soient déplacées vers
l’aval par suite de l’augmentation du débit en hiver. Les
salmonidés qui hivernent dans la Grande Rivière ou 
à son embouchure ne rencontrent pas des conditions
plus difficiles que ceux qui se réfugient dans les autres
tributaires de la côte nord-est de la baie James, comme
en font foi les données sur la croissance, l’embonpoint
ou le recrutement. Pour mieux évaluer les effets des
modifications de salinité sur l’écosystème côtier 
influencé par le panache, les herbiers submergés de
zostère marine représentaient un très bon indicateur 

et ils ont fait l’objet d’un suivi intensif depuis 1980.
Ces herbiers, qui poussent dans les nombreuses baies
peu profondes situées le long de la côte, fournissent un
support à des organismes variés vivant sur les feuilles,
dans les sédiments et à la surface des sédiments. Ils 
servent notamment d’abris aux jeunes chaboisseaux 
à quatre cornes, espèce dominante de la communauté
de poissons côtière (Dignard et coll., 1991 ; Lalumière
et coll., 1994).

La croissance de la zostère est influencée par une com-
binaison de facteurs physiques locaux, comme la pente,
la transparence de l’eau, l’exposition à l’action érosive
des vagues et des glaces ou des facteurs climatiques
comme l’ensoleillement. Des variations interannuelles
(à la hausse ou à la baisse) de densité et de biomasse
sont donc courantes et normales. De telles variations
pourraient également être attribuables aux soubresauts
du soulèvement du continent qui, à la baie James, se
poursuit au rythme moyen de 1 cm à 1,5 cm par année.

Jusqu’à maintenant, rien n’indique que la salinité
côtière existant depuis l’exploitation du complexe 
La Grande ait influé sur la répartition, la densité et 
la biomasse des herbiers de zostère marine. En été, les
conditions de salinité n’ont pas été modifiées par rap-
port à l’état naturel. En hiver, la plante peut survivre 
à des salinités inférieures à 1 ‰ comme l’indiquent 
les résultats du suivi à une station située près de l’em-
bouchure de la Grande Rivière (Julien et coll., 1996).

2.8 

La question du mercure

On connaît depuis longtemps les effets sur la santé 
d’une grave intoxication au mercure. Ces effets ont été
décrits lors de l’étude d’événements tels que l’épidémie
de la baie de Minamata au Japon, reliée à des rejets
industriels de méthylmercure qui ont contaminé des
poissons et des fruits de mer, et l’intoxication survenue
en Iraq, à la suite de la consommation de grains traités
avec un fongicide à base de méthylmercure (Nishimura
et Kumagai, 1983 ; Marsh et coll., 1987). Par contre,
les effets d’une exposition prolongée au mercure prove-
nant de la consommation de poissons à teneurs élevées
en mercure étaient jusqu’à récemment inconnus.

Au début de la construction des aménagements hydro-
électriques du complexe La Grande, le phénomène
d'augmentation temporaire des teneurs en mercure 
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des poissons des réservoirs était également inconnu.
Vers la fin des années 1970, des études réalisées aux
États-Unis et au Manitoba indiquaient des concentra-
tions élevées de mercure dans les poissons de réservoirs
récents. Dans le cadre de la réalisation du complexe 
La Grande, Hydro-Québec a donc entrepris des études
en vue de déterminer les facteurs reliés à ce phénomène
complexe.

Il a fallu plus de 20 ans de suivi de l’environnement par
Hydro-Québec, dont l’analyse de dizaines de milliers 
de poissons, et plus de 10 ans d’études par plusieurs
équipes de recherche universitaires, ainsi que par les
équipes du Service canadien de la faune (Environne-
ment Canada), de l’Institut des eaux douces (Pêches 
et Océans Canada) et d’Hydro-Québec pour arriver à
mieux saisir le problème du mercure (Lucotte et coll.,
1999).

L’étude des risques pour la santé des consommateurs 
de poissons, en l’occurrence les Cris, a été réalisée en
application de la Convention sur le mercure, signée 
en 1986 par le gouvernement du Québec, les Cris 
du Québec, la Société d’énergie de la Baie James et
Hydro-Québec. Le volet santé relevait du Conseil cri 
de la santé et des services sociaux de la Baie James
(Dumont et coll., 1998).

Le texte qui suit résume les connaissances acquises
après des années de recherches intensives.

2.8.1 
Le mercure dans le milieu naturel

Le mercure est un métal lourd très répandu dans l’en-
vironnement, autant en milieu nordique éloigné qu’en
milieu urbain ou industriel. Les principales sources
naturelles de mercure sont les roches et la croûte ter-
restre, les volcans, les incendies de forêt et l’évaporation
océanique. Le mercure provient également de sources
anthropiques, principalement des émissions liées à la
combustion des produits pétroliers et du charbon, à
l’incinération des déchets, au raffinage des métaux, à
certains procédés industriels (usines de chlore-alcali)
ou à des activités minières. Le mercure inorganique 
se volatilise facilement et passe dans l’atmosphère, où 
il peut parcourir des milliers de kilomètres avant d’être
oxydé et de retomber sur le sol ou dans l’eau avec les
précipitations. À l’échelle de la planète, il est générale-
ment admis que les émissions de mercure d’origine
naturelle et les émissions de mercure d’origine

humaine sont à peu près équivalentes, soit approxima-
tivement 4 000 tonnes par année (Nriagu, 1989).

Dans l’environnement, on trouve le mercure sous
forme métallique (Hg0), inorganique (Hg2+) ou
organique, le méthylmercure (CH3Hg+) correspondant
à cette dernière forme. C’est surtout sous forme
métallique ou inorganique que le mercure est libéré
dans le milieu. C’est également à partir des formes
inorganiques du mercure, en grande partie d’origine
humaine, que provient le méthylmercure présent dans
les écosystèmes terrestres et aquatiques du Nord du
Québec. En effet, les concentrations de mercure total
dans les sédiments de surface des lacs naturels ont 
augmenté progressivement depuis 1940 et elles
atteindraient aujourd’hui en moyenne 2,3 fois les
niveaux pré-industriels (Lucotte et coll., 1995). C’est 
par l’action de micro-organismes que s’effectue le
processus de méthylation. Ce processus bactérien 
de méthylation se produit surtout dans les milieux
aquatiques, où il est étroitement associé aux processus
naturels de décomposition organique. Le méthylmer-
cure n’est cependant pas stable dans le milieu aqua-
tique, où il peut subir à son tour une dégradation 
en mercure inorganique. Enfin, une certaine quantité
retourne dans l’atmosphère par volatilisation (voir la
figure 10).

La teneur en mercure des sédiments de surface des 
lacs naturels non touchés par du mercure provenant 
de sources ponctuelles varie généralement de
0,005 mg/kg à 0,5 mg/kg (Johansson et coll., 1995 ;
Verta et coll., 1990 ; Lucotte et coll., 1995). La pro-
portion de méthylmercure dans les sédiments est
généralement inférieure à 2 %, et les teneurs en
méthylmercure excèdent rarement 0,008 mg/kg. Ces
teneurs sont cependant beaucoup moins élevées que
celles des sédiments de surface du Saint-Laurent, en
milieu industrialisé, qui atteignent 4,8 mg/kg (Jarry 
et coll., 1985).

Le méthylmercure est hydrophobe et il se lie facilement
aux particules minérales et organiques en suspension
dans l’eau, au plancton ainsi qu’au périphyton et 
aux insectes qui vivent à l’interface eau-sédiments.
Par amplification biologique, la teneur en mercure 
augmente à chaque niveau trophique de la chaîne 
alimentaire. Les poissons piscivores accumulent ainsi
davantage de méthylmercure que les poissons insecti-
vores ou planctonivores. Les teneurs varient en fonc-
tion de la taille, de l’âge et du taux de croissance des
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Figure 10 –  Le cycle naturel du mercure

Calcaire

• Pas d’augmentation de la charge en Hg • Ajout de nourriture pour les bactéries

    Décomposition              Méthylation            Bioaccumulation

MeHgMeHgMeHg

Diffusion
passive

MeHgMeHgMeHg

Marnage
Niveau minimal

Niveau naturel

Niveau maximal

SédimentsMeHg 2 à 30 %

Périphyton

Couvre-sol
et humus

Hg2+

Hg2+

Marnage

Hg2+Hg2+

MeHgMeHgMeHg

Humus

MeHgMeHgMeHg

HumusHumusHumus

Zones
érodées

Transfert biologique
actif très réduit

Transferts
passif et

actif
terminés

Diffusion passive
très réduite

Niveau minimal

Niveau naturel

Niveau maximal

Sédiments

HumusHumusHumus

Précipitations

Ruissellement

Sédiments

M eHgM eHgM eHg

Hg2+

Transfert
biologique

actif

En réservoir plusieurs années après la mise en eau

Évaporation

Décomposition

MéthylmercureMatières particulaires
en suspension

Matières particulaires
en suspension

Matières particulaires
en suspension

En conditions naturelles

Hg2+

Hg2+
Hg2+

Hg2+

MeHg< 2 %

En réservoir peu après la mise en eau



poissons. On estime généralement que dans la chair 
des poissons d’eau douce, le mercure est surtout
présent sous forme de méthylmercure et que la pro-
portion de méthylmercure augmente avec le niveau
trophique, passant d’environ 80-90 % chez les poissons
non piscivores à environ 90-99 % chez les poissons 
piscivores (Laarman et coll., 1976 ; Lasorsa et Allen-
Gil, 1995).

Au Canada, la norme concernant la mise en marché 
des produits de la pêche a été fixée à 0,5 mg/kg par
l’administration fédérale (Santé et Bien-être Canada,
1985). Depuis le début des années 1970, de nombreuses
pêches commerciales ont été interrompues dans le
nord-ouest du Québec ainsi que dans la vallée du
Saint-Laurent et des Grands Lacs à cause des trop 
fortes teneurs en mercure chez des espèces piscivores
comme le doré et le grand brochet. Aux États-Unis 
et dans plusieurs pays européens, la norme est moins
restrictive, et la commercialisation du poisson est 
permise jusqu’à une concentration de 1 mg/kg dans 
la chair.

2.8.2 
Le mercure au complexe La Grande

La mise en eau d’un réservoir entraîne une élévation du
niveau d’eau et la submersion d’une grande quantité de
matières organiques terrestres (végétation et horizons
organiques de surface des sols). Au cours des premières
années d’existence du réservoir, ces matières organiques
sont soumises à une décomposition bactérienne accé-
lérée, qui favorise la méthylation du mercure. La pro-
duction de méthylmercure est régie en grande partie 

par la quantité et la nature des matières organiques
ennoyées ainsi que par des facteurs biotiques et abio-
tiques tels que l’activité bactérienne et les caractères
physico-chimiques de l’eau (pH, oxygène dissous,
potentiel d’oxydoréduction, etc.) (Lucotte et coll.,
1999 ; Johnston et coll., 1991 ; Schetagne et Verdon,
1999b ; Gilmour et Henry, 1991).

La biodisponibilité du mercure pour la faune aquatique
des réservoirs s’accroît dans une proportion qui varie
en fonction de nombreux facteurs : l’étendue d’espace
terrestre ennoyé, la durée de mise en eau, le temps de
séjour des eaux dans le réservoir, le volume d’eau, la
proportion de sols ennoyés en eau peu profonde (où le
biotransfert est maximal), la qualité de l’eau, le réseau
alimentaire du milieu ennoyé, la dynamique des popu-
lations de poissons, etc. (Brouard et coll., 1990 ; Jones 
et coll., 1986 ; Doyon et coll., 1996).

Au complexe La Grande, le suivi en cours depuis 1978
indique que les teneurs maximales en mercure des
poissons provenant des réservoirs sont de 3 à 6 fois plus
élevées que celles des poissons vivant en milieu naturel.
Les teneurs maximales sont atteintes au bout de 5 à 
10 ans chez les espèces se nourrissant de plancton et
d’insectes, et au bout de 10 à 15 ans chez les espèces 
piscivores (Verdon et coll., 1991 ; Chartrand et coll.,
1994).

Par la suite, les teneurs diminuent progressivement
pour redevenir semblables à celles que l’on observe
chez les poissons des lacs naturels de la région (voir 
les figures 11 et 12) ; cela se produit au bout de 10 à 
20 ans chez les espèces non piscivores et au bout de 
20 à 30 ans chez les espèces piscivores (Schetagne et
Verdon, 1999a).

Les observations faites à d’autres réservoirs, dans le
Bouclier canadien et en Finlande, donnent également 
à penser que le retour à des teneurs en mercure 
comparables à celles des poissons des lacs naturels 
environnants survient de 20 à 30 ans après la mise 
en eau (Verdon et coll., 1991 ; Verta et coll., 1986).

Le suivi des teneurs en mercure des poissons du 
complexe La Grande révèle aussi que le mercure est
exporté en aval des réservoirs, surtout par les particules
en suspension dans l’eau, tels les débris organiques,
par le plancton, par les insectes aquatiques et par les
petits poissons (Messier et Roy, 1987 ; Brouard et coll.,
1994 ; Montgomery et coll., 1996).
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GRAND CORÉGONE (400 mm)

Note : Les teneurs qui sont suivies d’une lettre différente
indiquent une différence significative d’une année à
l’autre car les intervalles de confiance (95 %) ne se
chevauchent pas.

Les barres représentent les
intervalles de confiance (95 %).

Étendue des teneurs moyennes
en conditions naturelles.
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GRAND BROCHET (700 mm)

Note :  Les teneurs qui sont suivies d’une lettre différente
indiquent une différence significative d’une année à
l’autre car les intervalles de confiance (95 %) ne se
chevauchent pas.

Les barres représentent les
intervalles de confiance (95 %).

Étendue des teneurs moyennes
en conditions naturelles.
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Les teneurs en mercure des poissons habituellement
non piscivores peuvent parfois être plus élevées juste 
en aval d’une centrale qu’en amont de celle-ci. C’est ce
que l’on a observé chez les grands corégones capturés
en aval de la centrale Robert-Bourassa, qui ont des
teneurs en mercure 2,5 fois plus élevées que celles 
des sujets capturés dans le réservoir (voir la figure 13).
Dans ce cas, les individus de grande taille capturés en
aval se nourrissaient principalement de petits poissons 
qui provenaient du réservoir après avoir franchi les 
turbines.

La création de réservoirs dans le bassin versant de la
Grande Rivière a eu peu d’incidence sur la teneur en
mercure des poissons de la côte est de la baie James.
Une augmentation de cette teneur a été observée 
seulement dans la zone d’influence des eaux issues 
de la Grande Rivière, soit sur une distance de 10 km 
à 15 km de part et d’autre de l’embouchure (Schetagne
et Verdon, 1999b).

2.8.3 
Le mercure et la santé

La présence du mercure dans l’environnement est
préoccupante à cause de la toxicité potentielle de ce
métal pour l’homme. À l’exception des cas d’exposition

industrielle, la principale source d’exposition humaine
au mercure réside dans la consommation de poissons.
C’est à la principale forme organique du mercure, le
méthylmercure, que l’homme est le plus exposé. Par
leur mode de vie orienté en grande partie vers les 
activités de chasse et de pêche, les Cris de la Baie-James
sont généralement plus exposés au méthylmercure 
que la population québécoise en général.

C’est dans cet esprit que la Convention sur le mercure
(1986) a été signée par le Grand Conseil des Cris (du
Québec), Hydro-Québec, le gouvernement du Québec,
la SEBJ et l’Administration régionale crie. Cette con-
vention avait trois objectifs :

• déterminer la nature et la portée du problème causé
par la présence de mercure dans l’environnement,
en tenant particulièrement compte du bassin du
complexe La Grande (1975) ;

• s’efforcer de réduire le plus possible tout risque pour
la santé qui découle de la présence de mercure dans
l’environnement ;

• atténuer les impacts négatifs actuels et éventuels sur
les Cris, sur leur mode de vie et sur leurs activités
d’exploitation, et prévoir des mesures de correction.

Les enseignements de 30 années d’études
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Le méthylmercure dans l’organisme
Chez l’homme, le méthylmercure présent dans les ali-
ments ingérés est presque entièrement absorbé par le
tube digestif, d’où il se répartit de façon inégale dans
les tissus du corps. C’est dans le cerveau et les cheveux
que le mercure atteint les plus hautes teneurs. Une fois
absorbé, le méthylmercure est progressivement trans-
formé en mercure inorganique. C’est le résultat d’un
cycle entéro-hépatique. Quand le méthylmercure
présent dans le sang passe dans le foie, il est retourné 
à l’intestin par les voies biliaires. À chaque passage, le
foie en transforme une partie en mercure inorganique.
Ce dernier est très peu absorbé par l’intestin et passe
donc dans les selles. L’activité microbienne intestinale
peut accélérer le processus d’élimination en transfor-
mant aussi le méthylmercure en mercure inorganique.
C’est ainsi que plus de 90 % de la dose ingérée sera
éventuellement éliminée par voie fécale.

La demi-vie d’élimination de la charge corporelle a été
mesurée chez plusieurs volontaires : elle est d’environ
70 jours. Cependant, la demi-vie du méthylmercure
dans le sang est de l’ordre de 40 à 50 jours (Smith et
Farris, 1996).

La concentration de méthylmercure dans un cheveu 
est proportionnelle à la concentration sanguine au
moment de la formation du cheveu et reste inchangée
en un point précis pendant toute la durée de vie du
cheveu. Puisqu’un cheveu pousse d’environ 1 cm par
mois, la concentration de mercure mesurée sur un 
centimètre de cheveu reflète la concentration moyenne
au cours du mois correspondant. C’est la technique
employée pour mesurer la concentration de mercure
chez l’homme.

La toxicité du méthylmercure 
chez l’adulte et le fœtus
Ce sont principalement les études consacrées aux 
populations de la baie de Minamata au Japon (pol-
lution industrielle) et de l’Iraq (grain contaminé),
victimes d’intoxications aiguës, qui ont permis de
quantifier et de caractériser la neurotoxicité du
méthylmercure pour l’homme.

Quelques mois après le début de l’intoxication, le
symptôme le plus précoce est l’apparition d’un 
engourdissement des extrémités et parfois du pourtour
de la bouche. Ces symptômes apparaîtraient à des 
concentrations de méthylmercure comprises entre 
250 mg/kg et 500 mg/kg (ppm). À des doses progres-
sivement supérieures, on note l’apparition de plusieurs

troubles neurologiques, dont un manque de coordi-
nation, la constriction du champ visuel et l’incapacité 
d’élocution.

Les études menées en Iraq ont révélé que les enfants
étaient plus atteints que leur mère. À des concentra-
tions variant entre 160 mg/kg et 320 mg/kg dans les
cheveux de la mère, les enfants souffraient d’un syn-
drome similaire à une paralysie cérébrale. À plus de 
400 mg/kg, il y a eu plusieurs décès chez les enfants.
Chez 33 couples mère-enfant étudiés où la concentra-
tion maximale dans les cheveux de la mère était infé-
rieure à 10 mg/kg, aucune anomalie n’a été observée.
Une analyse récente des données sur l’intoxication en
Iraq situe le seuil toxique à 114 mg/kg dans les cheveux
de la mère (Crump et coll., 1995).

Ces intoxications aiguës ne sont aucunement compa-
rables au niveau d’exposition qui affecte les popula-
tions consommant une grande quantité de poissons,
comme c’est le cas des Cris de la Baie-James.

Le seuil d’intervention
La dose journalière admissible est actuellement sujette
à discussion dans la communauté scientifique. Deux
études épidémiologiques récentes menées aux îles
Seychelles et Féroé présentent des résultats contradic-
toires quant au seuil d’exposition à partir duquel le
fœtus subit un risque.

Selon les résultats de l’étude des îles Seychelles, le
NOAEL (no-observable-adverse-effect level, ou niveau
d’exposition sans effet nocif observé) serait d’environ
25 mg/kg de mercure dans le cheveu de la mère
(Crump et coll., 2000). Ce seuil se traduirait par une
dose admissible d’environ 2,5 µg par kilogramme de
poids corporel par jour. Par contre, selon les résultats
de l’étude des îles Féroé, le NOAEL serait d’environ 
1 mg/kg de mercure dans le cheveu de la mère
(Grandjean, 2000), ce qui se traduirait par une dose
admissible d’environ 0,1 µg par kilogramme de poids
corporel par jour. Quant aux faibles doses liées à la
consommation de poissons, il est difficile d’évaluer le
risque pour le fœtus car il existe actuellement un débat
scientifique concernant le seuil d’exposition à partir
duquel le fœtus est soumis à un risque.

Dans le cas de l’étude des îles Féroé, il faut toutefois
mentionner que l’exposition au mercure provenait
surtout de la consommation de baleines dont la chair
est également contaminée par de nombreux autres
composés neurotoxiques. Par conséquent, on ne peut
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directement appliquer les conclusions de cette étude
aux populations exposées au mercure principalement
par la consommation de poissons.

Le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la
Baie James, organisme géré et administré par les Cris, a
défini comme seuils d’intervention des concentrations
de mercure dans le cheveu de 30 mg/kg pour les adultes
et de 15 mg/kg pour les femmes en âge de procréer (de
15 à 39 ans). Ces seuils tiennent compte de l’impor-
tance du poisson dans le régime alimentaire des Cris.

Comme il n’existe aucun traitement pour remédier aux
effets d’une intoxication au mercure après leur appari-
tion, la seule intervention possible consiste à cesser 
l’exposition en remplaçant l’aliment contaminé par un
autre qui ne l’est pas ou qui l’est moins. Le processus
naturel d’élimination du mercure par voie fécale per-
met un retour à une charge corporelle inférieure aux
niveaux considérés comme dangereux.

2.8.4 
Le niveau d’exposition 
chez les Cris de la Baie-James

Le poisson représente une source importante de nour-
riture pour les Cris de la Baie-James. Une étude effec-
tuée au milieu des années 1970 révèle que le poisson
représentait de 15 % à 20 % de la nourriture sauvage
consommée par les Cris. À cette période, soit avant la
mise en eau des réservoirs, on a découvert des teneurs
élevées en mercure dans les poissons des plans d’eau
situés au sud de la région de la Baie-James, liées à une
source de pollution industrielle. Cette découverte a
incité les Cris à modifier leurs stratégies de récolte et 
de consommation du poisson. Au début des années
1980, la découverte d’une importante augmentation
des teneurs en mercure dans les poissons des réservoirs
du complexe La Grande allait accroître les appréhen-
sions des Cris.

Étant donné l’importance du poisson dans le régime
alimentaire des Cris et les teneurs élevées en mercure
de certaines espèces de poissons en milieu naturel et en
réservoir, la problématique du mercure touche les neuf
communautés cries de la Baie-James. Les familles qui
s’adonnent régulièrement aux activités traditionnelles
(environ 30 % de la population) sont les plus suscep-
tibles d’être exposées à des teneurs élevées en méthyl-
mercure et, particulièrement, celles qui exploitent les
poissons piscivores des lacs et des réservoirs.

Dans le cadre de la Convention sur le mercure (1986),
le suivi du niveau d’exposition des Cris au mercure
était sous la responsabilité du Conseil cri de la santé 
et des services sociaux de la Baie James (Dumont et
coll., 1998).

Selon les résultats les plus récents, obtenus en 1993 
et en 1994 auprès de 3 599 personnes provenant des 
9 communautés cries, 5 adultes seulement — tous âgés
de 50 ans et plus — avaient des concentrations supé-
rieures à 30 mg/kg dans les cheveux, et aucune femme
en âge de procréer n’avait de concentration supérieure
au seuil d’intervention de 15 mg/kg (Dumont, 1995).
Les résultats montrent que l’intoxication au mercure
chez les Cris a diminué progressivement depuis 1984.
En 1993-1994, la teneur moyenne était de 3,8 mg/kg
dans l’ensemble de la population, et plus de 90 % des
personnes avaient des concentrations inférieures ou
égales à 7,1 mg/kg. Les concentrations ont également
beaucoup diminué chez les mères et les nouveau-nés
(Girard et Dumont, 1995 ; Dumont et coll., 1998).

Compte tenu des campagnes d’information visant à
renseigner les Cris sur les teneurs plus élevées dans 
les poissons des réservoirs, l’exposition actuelle de la
population au mercure provient en très grande partie
de la consommation de poissons capturés dans des
milieux qui n’ont pas été perturbés par l’aménagement
du complexe La Grande. D’ailleurs, ce sont les Cris 
du village de Whapmagoostui, qui n’ont pas d’accès
routier aux réservoirs du complexe La Grande, qui
avaient la concentration de mercure dans les cheveux 
la plus élevée des neuf communautés cries de la Baie-
James.

En 1995, le Conseil cri de la santé et des services 
sociaux de la Baie James a recommandé aux Cris de
manger du poisson au moins deux fois par semaine,
particulièrement des poissons non piscivores comme 
le cisco de lac, le grand corégone, l’omble de fontaine,
l’esturgeon de lac et le meunier rouge (Comité de la
Baie James sur le mercure, 1995). Cette recommanda-
tion était motivée par le fait que l’exposition au mer-
cure est contrôlée chez les Cris, que le poisson est un
aliment de qualité pouvant être obtenu à peu de frais 
et que la pêche est importante pour cette population,
autant sur le plan social et culturel que sur le plan
économique. Aujourd’hui, les sujets de taille propre 
à la consommation appartenant à ces espèces non 
piscivores peuvent désormais être consommés sans
restriction par tous, même s’ils proviennent de milieux
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modifiés faisant partie du complexe La Grande. Par
ailleurs, en ce qui concerne certaines de ces espèces,
dans le cas des sujets provenant de milieux bien déter-
minés situés juste en aval des centrales, une consomma-
tion modérée est recommandée pour les femmes en 
âge d’avoir des enfants. La consommation de poissons
piscivores capturés dans les milieux modifiés est encore
interdite à ces femmes, mais elle est permise, sous
réserve de modération, à tous les autres consomma-
teurs. Ces recommandations devraient être encore
moins restrictives dans l’avenir, compte tenu de la
diminution continue des teneurs en mercure des 
poissons des réservoirs et des autres milieux modifiés
(Comité de la Baie James sur le mercure, 1998).

Dans le cadre de la Convention sur le mercure (1986),
de 1986 à 1996, plusieurs projets de pêches commu-
nautaires ont été mis en œuvre dans les villages cris.
Pour rendre ces pêches plus sécuritaires, des cartes 
précises indiquant les lieux de pêche, la taille et les
espèces de poisson recommandés ont été fournies 
aux usagers (Tremblay et Langlois, 1996).

2.9 

La question de l’effet de serre 

La création d’un réservoir entraîne la mise en eau
d’une importante surface terrestre. Une partie de la
biomasse végétale ennoyée peut se décomposer plus 
ou moins rapidement selon la nature et les conditions
physiques du milieu concerné. Cette décomposition
favorise la formation de gaz à effet de serre (GES) tels
que le méthane (CH4), l’anhydride carbonique (CO2)
et le protoxyde d’azote (N2O) (Duchemin et coll.,
1995).

Les gaz à effet de serre émis par un réservoir provien-
nent également de la décomposition de la biomasse
issue de la production primaire nette du réservoir,
des matières organiques dissoutes ou particulaires
introduites dans le réservoir par les eaux de surface 
et de ruissellement des divers bassins versants qui 
l’alimentent ainsi que par la retombée de CO2 atmos-
phérique dans les eaux de surface. Pour déterminer
l’apport en gaz à effet de serre lié à la création d’un
réservoir, il faut pouvoir déterminer le volume des
émissions de gaz à effet de serre du bassin hydro-
graphique dont fait partie le réservoir avant et après 
la submersion de la végétation.

Les études et les recherches intensives effectuées depuis
1993 par Hydro-Québec en collaboration étroite avec
des centres de recherche universitaires ne permettent
toujours pas de déterminer la production des diffé-
rentes sources de gaz à effet de serre d’un bassin 
hydrographique ni de mettre en évidence l’évolution
temporelle des émissions globales de gaz à effet de
serre.

L’analyse des résultats expérimentaux obtenus au com-
plexe La Grande révèle que le taux d’émission de gaz à
effet de serre à l’interface atmosphère-eau du réservoir
Laforge 1 au cours des cinq premières années (1993-
1997) et du réservoir Robert-Bourassa au cours des 15e,
16e et 19e années (1993, 1994 et 1997) après la mise 
en eau varie considérablement tant sur le plan spatial
que sur le plan temporel, pour une moyenne globale de
1 900 mg CO2 /m2-jour. Les variations annuelles sont
cependant grandes (de 1 280 à 3 060 mg CO2 /m2-jour)
de même que les variations entre les sites de prélève-
ment (± 430 à 1 400 mg CO2 /m2-jour) selon les
années.

Étant donné que seule une petite partie de la matière
végétale ennoyée se décompose sur une période de 10 à
15 ans dans un réservoir situé en milieu nordique (voir
la section 2.5.1 sur la qualité de l’eau), on pourrait 
s’attendre à ce que les émissions de gaz à effet de serre
baissent considérablement après plusieurs années. Or,
on constate que des réservoirs beaucoup plus âgés, tels
les réservoirs Manicouagan (28 ans) et Gouin (80 ans),
émettent encore de 1 175 à 1 275 mg CO2 /m2-jour,
ce qui laisse supposer que la matière organique ennoyée
représente une part beaucoup moins importante de la
production totale de gaz à effet de serre d’un réservoir
que ce que l’on pourrait croire de prime abord. Cette
hypothèse est renforcée par le fait que les émissions de
gaz à effet de serre des lacs de référence choisis pour les
réservoirs Manicouagan et Gouin sont comparables ou
supérieures à celles de ces derniers (Duchemin et coll.,
1999 ; Chaire de recherche en environnement Hydro-
Québec—CRSNG—UQAM, 1999).

Les études en cours sur les milieux de référence per-
mettront de préciser l’apport des réservoirs hydro-
électriques en gaz à effet de serre. Selon les données
actuelles, qui peuvent être considérées comme pru-
dentes, les centrales thermiques au gaz et au charbon
émettent respectivement 14 fois et 28 fois plus de gaz 
à effet de serre par gigawattheure que les centrales
hydroélectriques du complexe La Grande. Chaque
gigawattheure d’origine hydraulique produit et vendu
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au Québec prévient le rejet dans l’atmosphère de 
500 à 700 tonnes de CO2 (travaux en cours à la Chaire 
de recherche en environnement Hydro-Québec—
CRSNG—UQAM).

2.10 

Le milieu terrestre

À leur niveau maximal, les réservoirs du complexe 
La Grande couvrent près de 13 000 km2. Si l’on ne 
tient pas compte des étendues d’eau préexistantes,
les lieux terrestres ennoyés représentent près de 
11 000 km2. Un peu plus de 6 % de la surface terrestre
du bassin versant aménagé de la Grande Rivière a été
mise en eau. Les milieux ennoyés n’avaient pas tous 
la même valeur pour la faune. La pessière à lichen est
importante pour le caribou en hiver. Les arbustaies et 
la végétation riveraine sont recherchées par l’orignal 
et par la petite faune, tels les lagopèdes. Les milieux
humides sont fréquentés par la sauvagine. Une faible
partie de ces milieux, très répandus dans la zone du
complexe La Grande, ont été ennoyés. Sur le plan
physique, il s’agit d’une transformation considérable ;
sur le plan biologique, le calcul des pertes n’est pas
aussi simple.

Le milieu aquatique a l’avantage d’être beaucoup plus
stable que le milieu terrestre, ce qui explique en partie
l’absence de grandes fluctuations chez les populations
de poissons. Le milieu terrestre, sujet à des soubresauts
tels que les aléas climatiques et les incendies de forêt,
ne peut garantir une grande stabilité à la faune qu’il
supporte. Aussi, l’efficacité du transfert énergétique 
par kilogramme de biomasse produit est-elle beaucoup
plus grande chez les animaux à sang froid, comme le
corégone et le brochet, qu’elle peut l’être chez les ani-
maux à sang chaud, comme le caribou et la bernache.

Selon les études, dans les bassins versants de la Grande
Rivière et de la Grande rivière de la Baleine, la bio-
masse est de trois à quatre fois plus importante en 
lac qu’en rivière et elle atteint environ 20 kg/ha en 
lac. Dans les réservoirs du complexe La Grande, la bio-
masse atteint 25 kg/ha au cours des premières années.
Dans le cas de la faune terrestre, la biomasse disponible
totale des principales espèces d’intérêt serait d’environ
1 kg/ha. Environ 60 % de cette biomasse provient
d’herbivores migrateurs comme le caribou, la sauvagine
et les lagopèdes, qui ne tiraient qu’une faible partie 
de leur énergie des lieux terrestres ennoyés. Les autres

40 % (produits localement) proviennent surtout 
d’herbivores comme le lièvre, le castor, le rat musqué,
le porc-épic et les tétras. Les carnivores, au sommet de
la chaîne alimentaire, ne représentent qu’une très petite
part de la biomasse terrestre.

D’après la production de biomasse, la perte de milieux
terrestres est largement compensée par l’extension 
du milieu aquatique. Il s’agit néanmoins d’une perte
écologique qui touche particulièrement l’habitat des
espèces sédentaires. La faune terrestre n’étant pas
inféodée à son milieu comme la faune aquatique,
il est beaucoup plus difficile de déterminer les pertes
que le complexe La Grande a pu lui faire subir. Par
ailleurs, le suivi effectué avant, pendant et après la 
construction du complexe a apporté plusieurs éclair-
cissements sur l’évolution de la végétation des 
nouvelles rives et sur le comportement de la faune 
terrestre en pareil cas.

2.10.1 
L’évolution de la végétation riveraine

La végétation riveraine, c’est-à-dire la végétation du
bord des eaux, est soumise à une alternance d’inonda-
tion et d’exondation. Bien que le développement et la
zonation de la végétation riveraine obéissent à plusieurs
facteurs, c’est d’abord l’écart entre le niveau des eaux
au moment des crues printanières et au moment de 
l’étiage estival qui dicte la largeur de cette bande végé-
tale. C’est la raison pour laquelle la végétation du bord
des lacs est la plupart du temps moins large et moins
diversifiée que celle que l’on trouve le long des rivières
et des ruisseaux (Foramec, 1992).

Le pourtour des réservoirs 
et les lacs Boyd-Sakami 
(dérivation EOL)
Le suivi du complexe La Grande a montré que la 
croissance, la distribution et la zonation des végétaux
du bord des réservoirs étaient régies par la durée 
d’inondation, l’amplitude des fluctuations de niveau
d’eau, la valeur de la pente, le type de substrat et 
l’importance des agents érosifs (glace, vent, courant,
vague, etc.) (SEBJ, Groupe Dryade et Foramec, 1985).

Cinq ans après la mise en eau des réservoirs du 
complexe La Grande, les rives exposées aux agents
d’érosion étaient déboisées, et aucune espèce ne colo-
nisait encore les surfaces érodées. Sur les rives plus
abritées, les arbres étaient toujours debout, mais c’est
seulement près de la cote maximale du plan d’eau 
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que quelques-uns montraient une certaine vitalité.
Quelques espèces arbustives hautes (saules et aulnes)
provenant du peuplement forestier pouvaient égale-
ment s’y rencontrer. La composition végétale des rives
tourbeuses en position très abritée se maintenait sur
plusieurs mètres de largeur sous la cote maximale du
plan d’eau, par suite du soulèvement de la tourbe ou de
la plus grande tolérance de ces espèces aux submersions
occasionnelles. Certaines herbacées de grande ampli-
tude écologique profitaient de l’érosion de la couche 
de matière organique et de la variabilité du niveau
d’eau pour s’établir près de la cote maximale (SEBJ,
Groupe Dryade et Foramec, 1985).

Dix ans après la mise en eau des réservoirs du complexe
La Grande, le déboisement des rives par les agents
naturels se poursuivait lentement, les saules des peuple-
ments forestiers persistaient toujours et des colonies 
de carex et de graminées s’étaient établies près de la
cote maximale des plans d’eau (Hydro-Québec, 1989).
Les herbacées avaient profité du caractère découvert 
du milieu et de la baisse du niveau d’eau causée par la
plus faible hydraulicité des dernières années pour se
propager.

Aujourd’hui, près de 20 ans après la mise en eau, on
note la présence d’espèces annuelles sur la portion des
berges fréquemment inondée à la place des herbacées,
qui ne peuvent survivre au gel lorsqu’elles sont
exondées pendant plus d’un hiver. À la limite des
hautes eaux, une jeune arbustaie se développe dans 
les secteurs les plus favorables. De fait, une bonne 
partie de la végétation riveraine actuelle représente une
situation temporaire : elle peut disparaître si le niveau
des réservoirs revient à la cote maximale. Somme toute,
la reconstitution naturelle de la végétation riveraine des
réservoirs demeure faible et elle varie selon le type de
substrat, l’hydraulicité et les modalités d’exploitation
des centrales.

Dans la dérivation Boyd-Sakami, le comportement de
la végétation riveraine au cours des cinq premières
années a été similaire à celui qui a été observé dans 
les réservoirs, puisque le niveau d’eau pendant cette
période a varié comme celui d’un réservoir. Par la suite,
une meilleure maîtrise des débits à l’ouvrage régulateur
du réservoir Opinaca a permis à certaines espèces
herbacées et arbustives de coloniser les rivages déboisés,
près de la cote maximale des plans d’eau (Hydro-
Québec, 1989). Aujourd’hui, après 20 ans, cette ten-
dance s’est maintenue, et l’on note la présence d’une
végétation riveraine plus développée que celle des
berges des réservoirs.

Les berges des rivières à débit réduit
Sur les rivières à débit réduit du complexe La Grande
(Eastmain, Opinaca et Caniapiscau), le processus de
recolonisation végétale des surfaces exondées à pente
faible a été relativement rapide dans le cas des platières
constituées de matériaux fins : dès la première année,
la diversité floristique avait augmenté de 23 % sur
l’Opinaca et l’Eastmain. Les plantes aquatiques exon-
dées ont régressé rapidement, alors que les espèces 
de la zone riveraine supérieure ont proliféré. Après 
huit ans, les espèces arbustives de l’étage riverain
supérieur s’étaient considérablement développées 
sur l’ensemble de la rive, aux dépens des espèces 
pionnières des milieux humides. Les platières cons-
tituées de matériaux grossiers, à drainage rapide,
ont connu une évolution semblable, mais beaucoup
plus lente.
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la végétation riveraine colonise les zones exondées.
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Les rives constituées de matériaux sableux et argileux
ont dû être stabilisées par ensemencement d’espèces
herbacées et plantation d’arbustes. Au total, 145 ha 
de rives exondées de l’Opinaca et de l’Eastmain ont 
été ensemencés et fertilisés. Après deux ou trois ans,
le recouvrement des zones ensemencées était de 
100 %, comparativement à 70 % pour les zones non
ensemencées. En occupant tout l’espace disponible, la
végétation a contré les phénomènes d’érosion fluviatile
et éolienne. Le succès de la plantation d’arbustes et 
de plantes herbacées a été beaucoup moins marqué.
Un fort pourcentage des 318 500 plants étaient morts
après deux ans. Au bout de sept ans, les rives où des
saules et des aulnes avaient été plantés ne présentaient
pas un recouvrement supérieur à celui des rives n’ayant 
fait l’objet d’aucune plantation.

Aujourd’hui, presque toutes les rives exondées de
l’Opinaca et de l’Eastmain sont entièrement couvertes
de végétation. Une strate herbacée occupe l’étage
inférieur, tandis que l’étage supérieur est entièrement
occupé par une strate arbustive.

Les rives de la Caniapiscau, plus rocailleuses, sont
colonisées beaucoup plus lentement que celles 
de l’Opinaca et de l’Eastmain, d’autant plus que des
évacuations contrôlées effectuées la première et la
deuxième année après la mise en eau du réservoir
(1984-1985) ont retardé la colonisation naturelle.
Trois ans après les évacuations, en amont du lac
Cambrien (un élargissement de la rivière Caniapiscau),
on notait sur les berges constituées de silt argileux un
élargissement de la saulaie riveraine et un début de
colonisation herbacée de l’étage inférieur. Huit ans plus
tard, en septembre 1996, cette tendance se poursuivait,
et la composition végétale s’était diversifiée, même sur
les substrats grossiers. Une strate arborescente occupe
l’étage supérieur.

Les rives exondées du lac Cambrien, comme celles de 
la rivière plus en aval, n’avaient pas l’importance des
rives situées plus en amont ; par ailleurs, elles étaient
couvertes de végétation sur au moins 50 % de leur 
surface, 15 ans après la réduction du débit. En outre,
au lac Cambrien, on notait un élargissement marqué 
de l’écotone riverain à l’étage supérieur des anciennes
rives, un mince cordon relativement stérile constitué
par l’ancienne plage de sable plus bas, puis une végé-
tation variée ayant déjà l’allure d’un écotone sur le
nouvel étage inférieur (Denis et Hayeur, 1998).

De façon générale, les rives exondées des rivières à 
débit réduit du complexe La Grande se sont couvertes
de végétation, ce qui a entraîné un élargissement des
anciens écotones riverains. Cette extension compense
en partie la perte d’écotones riverains due à la création
des réservoirs.

2.10.2 
Le comportement de la faune terrestre 
dans  les milieux modifiés

Le suivi des milieux modifiés a permis de mieux 
comprendre l’incidence des aménagements du com-
plexe La Grande sur les principales espèces terrestres,
particulièrement les espèces non migratrices, qui
fréquentaient ces milieux avant, pendant et après la
construction du complexe.

La mise en eau et la présence des réservoirs
La création d’un réservoir entraîne le déplacement des
espèces essentiellement terrestres et non migratrices 
qui fréquentaient les lieux mis en eau. Le lièvre
d’Amérique, par exemple, qui se répartit presque uni-
formément dans la zone du complexe La Grande, a dû
se déplacer et occuper un territoire plus restreint où la
compétition intraspécifique et la prédation ont établi
un nouvel équilibre. Comme les indices de présence de 
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Recolonisation du lit asséché 
de la Caniapiscau.
À l’arrière-plan, le réservoir
Caniapiscau.



ce petit mammifère révèlent une densité de population
variant entre 0,6 ind./km et 2,1 ind./km selon la phase
du cycle d’abondance (Somer, 1984 ; Groupe Roche
Boréal, 1991), il est très difficile d’établir la perte 
réelle qu’a pu subir la population de lièvres du com-
plexe La Grande. Plusieurs observations tendent à
montrer que la perte est moins grande que ce que 
l’on avait anticipé, au départ, sur la base des surfaces
terrestres perdues. Au début de la mise en eau du réser-
voir Robert-Bourassa, en novembre 1978, et pendant
l’hiver qui a suivi, de nombreux lièvres circulaient 
sur la glace des réservoirs. Plusieurs îles des réservoirs
ont ainsi été colonisées par ce rongeur. Des obser-
vations récentes révèlent que ces îles sont toujours
abondamment fréquentées par le lièvre d’Amérique 
au cours de l’hiver.

Pour les espèces semi-aquatiques comme le castor 
et le rat musqué, la situation semble avoir été moins
défavorable. Le suivi du castor, dont la présence est 
plus facile à observer au cours des inventaires aériens,
a fourni plusieurs données sur le comportement de 
ce rongeur pendant et après la mise en eau.

Au printemps qui a suivi le début de la mise en eau 
du réservoir La Grande 3, les castors s’étaient déplacés
progressivement en bordure des peuplements feuillus
ennoyés. Ils avaient survécu à l’hiver sous leurs huttes
et sous leurs amas de nourriture ; d’autres avaient par-
couru jusqu’à 3,5 km pour coloniser un nouveau terri-
toire (SEBJ et SOTRAC, 1983). Un couple d’adultes
munis d’un émetteur radio au printemps de 1981 fut
aperçu en compagnie d’un jeune de l’année au mois
d’octobre suivant (SEBJ et SOTRAC, 1983). Les jeunes
peuvent donc survivre à une mise en eau.

Le suivi de neuf castors munis d’émetteurs radio à 
l’occasion de la mise en eau du réservoir La Grande 4 
a mené sensiblement aux mêmes observations (SEBJ et
SOTRAC, 1984). Des castors adultes se sont déplacés
avec la montée des eaux et ont construit plusieurs
huttes, en ajoutant même des étages. Les castors n’ont
pas tous quitté le réservoir ; certains ont migré vers les
nouvelles rives. Les bétulaies et les tremblaies rendues
disponibles par la mise en eau ont créé des milieux très
favorables au castor dans certaines parties du réservoir.

Une étude des réservoirs Robert-Bourassa et Opinaca a
été entreprise à l’automne de 1982, soit respectivement
quatre ans et deux ans après les opérations de mise en
eau. Cinq castors du réservoir Robert-Bourassa et sept

du réservoir Opinaca ont été munis d’émetteurs radio.
Le suivi a permis de constater que le comportement 
des castors variait selon les saisons. À l’automne, on a
trouvé des castors sur le pourtour des réservoirs, dans
des peuplements de feuillus. Certains indices ont révélé
que les lieux étaient fréquentés depuis plusieurs années.
Une montée rapide du niveau d’eau pouvait entraîner
une migration vers d’autres lieux, soit sur les bords 
du réservoir ou à l’extérieur de celui-ci. La baisse du
niveau d’eau au cours de l’hiver a provoqué un dépla-
cement des castors vers la zone de marnage, où 
ils ont exploité les espaces vides formés sous la glace.
On a même observé le prolongement d’une hutte par
un tunnel de plusieurs mètres de longueur qui permet-
tait aux castors d’atteindre le niveau de l’eau en toute
sécurité. Au printemps, dès la fonte de la glace, les 
castors quittaient le réservoir et s’établissaient dans 
des milieux aquatiques voisins. Cette migration s’effec-
tuait généralement sur de courtes distances et avant 
la période de mise bas. Les castors séjournaient dans
ces milieux au cours des premiers mois de la saison
estivale. Ces nombreux déplacements entraînent 
probablement une hausse du taux de mortalité dû 
à la prédation.

Sans permettre d’établir un taux de survie, les études
démontrent qu’un certain nombre de castors survivent
à la mise en eau d’un réservoir et qu’une partie d’entre
eux parviennent même à utiliser la zone de marnage.

La zone de marnage des réservoirs
Cette zone (rives des nouvelles îles comprises) a long-
temps été considérée comme un milieu stérile pour la
faune en général. Dans les études d’impact menées au
début des années 1980, ces nouvelles surfaces, dénudées
et souvent jonchées de débris ligneux, étaient considé-
rées comme des espaces perdus, sans intérêt pour la
faune. Depuis le début des années 1990, plusieurs
observations faites au cours d’inventaires aériens et 
terrestres sont venues atténuer cette évaluation néga-
tive. Les pistes observées dans la zone de marnage
indiquent que plusieurs espèces animales, allant des
insectes et autres invertébrés à l’ours noir et au caribou,
fréquentent l’endroit ; il existerait donc ce qu’on 
pourrait appeler une écologie du marnage (Doucet 
et Giguère, 1991).

Une étude comparative de la diversité biologique des
îles du réservoir La Grande 3, onze ans après la création
de ce réservoir, et des îles de grands lacs naturels voisins
a démontré qu’il n’existait aucune différence notable
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entre les deux groupes d’îles (Crête et coll., 1997).
La diversité, la richesse et la composition spécifiques
étaient semblables. Par ailleurs, en comparant l’abon-
dance et la richesse spécifiques des populations de
petits mammifères et d’oiseaux des îles des réservoirs 
et des lacs voisins, on a constaté que l’isolement n’avait
pas réduit la diversité biologique des îles, qui était
légèrement supérieure à celle du continent (Crête et
coll., 1995).

Depuis quelques années, on observe la présence de
nombreux oiseaux de rivage et de canards à la limite 
du niveau des eaux, où fourmillent maints insectes
aquatiques. Une étude récente menée sur les réservoirs
Laforge 1 (complexe La Grande) et Robertson (Côte-
Nord), visant à évaluer l’usage des lieux par la
sauvagine en comparaison avec des zones témoins
situées hors des réservoirs, a fourni des résultats très
intéressants. Cette étude révèle que la sauvagine
fréquente les zones peu profondes ou en partie sub-
mergées des réservoirs, surtout lorsque ces zones sont
occupées par un enchevêtrement d’arbustes morts et 
de débris ligneux. On a relevé 13 espèces de sauvagine
dans la parcelle-échantillon de 25 km2 du réservoir
Laforge 1 et 8 espèces dans les parcelles-échantillons 
du réservoir Robertson. Plusieurs couvées ont été
observées aux deux réservoirs. L’étude a également 
permis de constater que la densité de population, tant
des individus que des couvées, était plus élevée au
réservoir Laforge 1 que dans la zone témoin corres-
pondante et qu’elle était semblable à celle de la zone
témoin dans le cas du réservoir Robertson (Morneau,
1998).

En 1977, afin d’apprécier la valeur écologique du
secteur du réservoir Laforge 1, la Société Opimiscow-
SOTRAC a effectué des aménagements pour la sauva-
gine. Hydro-Québec a réalisé un recensement en 1999
qui a révélé une augmentation de la fréquentation des
lieux par la sauvagine (Morneau, 1999). Il est cepen-
dant trop tôt pour déterminer avec certitude la valeur
des nouveaux aménagements fauniques.

Les études démontrent que l’on ne peut plus considérer
la zone de marnage des réservoirs comme un lieu
stérile, abandonné par la faune. Même si cette zone
peut varier d’une année à l’autre et si elle ne présente
pas toujours la même valeur pour les espèces qui la
fréquentent, il est clair qu’elle constitue un habitat et
qu’elle doit être évaluée comme tel.

Les berges des rivières à débit réduit
Le suivi de l’utilisation des rivières Opinaca et
Eastmain par le castor a permis de constater une aug-
mentation régulière des indices de présence après la
réduction du débit. Le nombre de huttes occupées est
passé de 9 à 32, en 7 ans, dans les tronçons qui ont 
fait l’objet d’un suivi. Ces observations montrent que 
le castor a tiré profit de la réduction du débit et de la
présence d’une végétation arbustive sur les platières
exondées.

Une reconnaissance effectuée en septembre 1996 sur 
les nouvelles platières de la Caniapiscau a permis de
constater que les lieux étaient fréquentés par une faune
variée. On a observé la présence d’excréments et de
pistes diverses (bernaches, goélands, rongeurs, lièvres 
et renards), le tout entrecroisé de sentiers de caribous.
Les nouvelles berges du lac Cambrien étaient également
abondamment fréquentées par la faune. Au cours 
de la même reconnaissance, on a observé des milliers
de canards noirs et de bernaches qui broutaient dans 
le nouvel écotone, tout le long des rives du lac. Un 
examen plus poussé des rives a révélé des pistes de 
goélands, de lièvres, de renards, de loups et de caribous
(Denis et Hayeur, 1998).

L’ensemble des observations faites sur les berges des
rivières à débit réduit montrent que ces milieux n’ont
rien perdu de leur valeur écologique, mais qu’ils se sont
plutôt enrichis.

2.10.3 
L’incidence des aménagements 
hydroélectriques sur la 
faune migratrice

Pour les espèces migratrices, les nouvelles conditions de
milieu ont été moins défavorables qu’elles ont pu l’être
pour les espèces sédentaires. Les espèces migratrices 
qui pouvaient fréquenter les lieux terrestres ennoyés ne
le faisaient que pendant une période précise de l’année
et pour combler une partie seulement de leurs besoins
en énergie. Par ailleurs, leur comportement de migra-
teurs faisait en sorte qu’elles avaient accès à tous les
lieux modifiés. Pour évaluer les conséquences des amé-
nagements hydroélectriques en milieu nordique sur
l’habitat et l’évolution des populations des espèces
migratrices les plus recherchées par les autochtones,
Hydro-Québec a réalisé plusieurs études d’envergure 
en collaboration avec les pouvoirs publics compétents.
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Nous présentons ici les résultats concernant la sauva-
gine et le caribou.

La sauvagine
La sauvagine est une ressource faunique d’intérêt inter-
national en vertu de son caractère migrateur ; elle com-
prend les oies, les bernaches et les canards. La sauvagine
a fait l’objet de nombreuses études et inventaires dans 
le Québec septentrional. Ces travaux ont été réalisés
afin d’assurer la gestion de la sauvagine par les pouvoirs
publics, canadiens et américains, depuis 1949 ou afin
d’évaluer l’incidence des aménagements hydroélec-
triques dans cette région depuis plus de 20 ans. Les
études réalisées par le Service canadien de la faune 
et par Hydro-Québec représentent fort probablement 
la masse la plus volumineuse et la plus riche d’infor-
mations concernant la distribution des espèces de
sauvagine nicheuses dans l’est de l’Amérique du Nord.

Quelque 90 % de la superficie du territoire québécois
fait partie du Bouclier canadien, une plate-forme 
d’origine précambrienne dont la productivité biolo-
gique est reconnue comme très faible. Néanmoins, ce
territoire, en vertu de son immensité, est important
pour les populations de sauvagine qui migrent par le
sud du Québec vers les États-Unis. Le Québec accueille
un peu plus d’un million de couples reproducteurs 
sur l’ensemble de son territoire (1 600 000 km2). Cet
effectif comprend une trentaine d’espèces. Il s’agit 
d’espèces qui fréquentent les milieux humides de
préférence, y trouvant abri et nourriture, bien qu’elles
construisent généralement leur nid en milieu terrestre.

Les réservoirs servant à la production d’électricité 
occupent environ 1,5 % du territoire québécois. Le
complexe La Grande aurait touché environ 0,8 % de 
la superficie des lieux fréquentés par la sauvagine au
cours de la reproduction estivale à l’intérieur des terres.
Sur la base d’un simple calcul mathématique, on a
estimé que de 7 000 à 9 000 couples reproducteurs
auraient été déplacés par cet aménagement, en suppo-
sant que les rives des réservoirs n’aient aucune valeur
pour la sauvagine à des fins de reproduction. Or,
comme des études récentes l’ont révélé, les rives des
réservoirs, lorsqu’elles sont faiblement inclinées et
qu’elles sont enchevêtrées d’arbustes et de débris
ligneux ou lorsqu’elles sont à demi submergées, créant
ainsi de petits étangs et des zones humides, constituent
un milieu favorable à la nidification pour la sauvagine.
Aucun calcul précis n’a encore été fait en vue de déter-
miner l’importance de ce type de milieu à l’échelle 

de l’ensemble des réservoirs. Cependant, il est évident
que les nouvelles données remettent en question le 
calcul des pertes en habitat, qui supposait sans valeur
pour la sauvagine les lieux modifiés par les aménage-
ments hydroélectriques.

À titre d’exemple, mentionnons que les bancs d’em-
prunt situés en bordure des routes et des chemins 
d’accès étaient considérés après leur exploitation
comme des lieux biologiquement stériles par les 
écologistes. Or, les mares d’eau formées au fond des
excavations constituent au printemps les premiers
points d’eau libérés de la couverture de glace, ce qui 
en fait des lieux de halte privilégiés pour la sauvagine
au printemps, au moment où celle-ci migre vers le
nord.

Si l’on ajoute à cela que le milieu riverain des rivières 
à débit réduit est devenu plus favorable à la sauvagine
là où l’écotone s’est élargi, il faut encore réduire le
chiffre des pertes en habitat et le nombre de couples 
de nicheurs déplacés qui avaient été estimés au départ.

Les études récentes illustrent la capacité d’adaptation
de la faune aux transformations (d’origine naturelle ou
humaine) de son habitat. Cette capacité est beaucoup
plus grande que ce que l’on pourrait croire.

Il est évident que le nombre d’oiseaux touchés par 
les pertes d’habitat est minime par rapport à la popula-
tion totale de sauvagine, bien qu’il soit pratiquement
impossible de donner un chiffre précis. Le tableau 
de chasse du Québec méridional ne révèle aucune 
différence notable entre les périodes précédant (1976-
1978) et suivant (1985-1987) la première phase des
travaux du complexe La Grande quant au succès de 
la chasse à la sauvagine, toutes espèces confondues.

Depuis plus de 20 ans, Hydro-Québec a toujours 
cherché à améliorer l’habitat de la sauvagine. Depuis
1990, l’entreprise participe à des travaux conjoints 
de mise en valeur de l’habitat de la sauvagine avec 
la Fondation de la faune du Québec. Enfin, comme 
il a déjà été mentionné, Hydro-Québec a réalisé
plusieurs aménagements destinés à la sauvagine dans 
le cadre de ses travaux, par exemple en bordure 
de la rivière Vincelotte, des réservoirs Opinaca et
Laforge 1 ainsi que de la baie James ; plusieurs de 
ces travaux ont été réalisés conjointement avec des
maîtres piégeurs cris dans le cadre des activités des
sociétés de travaux correcteurs.
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Le caribou
Le caribou (ou renne) est un cervidé circumboréal
dont les populations atteignent plusieurs millions d’in-
dividus en Laponie (dont 2,5 millions domestiqués),
près de 2 millions dans les Territoires du Nord-Ouest 
et en Alaska et près de 1 million dans le Québec
nordique et le Labrador. Cette dernière population
était évaluée à quelques milliers d’individus au début
des années 1950 (Audet, 1979 ; Hayeur et Doucet,
1992).

Les caribous du Québec nordique et du Labrador se
déplacent sur un territoire de plus de 1 000 000 km2,
qui va de la mer du Labrador aux baies James et
d’Hudson, et du 49e au 60e parallèle. Ces longs
déplacements répondent à deux impératifs : la quête
constante de nourriture, qui doit être assez abondante
pour nourrir tous les individus, parfois extrêmement 
nombreux ; le retour à chaque printemps, du moins
pour la grande majorité, aux lieux de mise bas
habituels.

En été, le caribou se nourrit surtout de lichens, d’ar-
bustes et de plantes herbacées. En hiver, les lichens,
qu’il cueille parfois sur les arbres mais qu’il broute
surtout au sol en grattant dans la neige, représentent 
sa principale source d’alimentation. Dans le Québec
nordique et le Labrador, trois types de milieux pro-
curent au caribou la plus grande partie de sa nour-
riture : la pessière à cladonie, la lande arbustive et 
la lande à lichens. La pessière à cladonie occupe le 
centre du Québec nordique et du Labrador, entre le 
50e et le 56e parallèle. Dans ce type de pessière, les
arbres couvrent de 25 % à 40 % du sol. La surface
restante est surtout couverte par une épaisse couche 
de lichens lorsqu’elle n’est pas piétinée ou surbroutée
par le caribou. La lande arbustive et la lande à lichens
gagnent en importance avec la latitude et l’altitude,
remplaçant les pessières.

L’expérience semble enseigner au caribou qu’en hiver
les associations végétales avec lichens bordant les 
rivières et les grandes nappes d’eau gelées représentent
toujours des sources sûres d’alimentation. Ces étendues
offrent une voie d’accès facile et sont fréquemment
empruntées par le caribou. La présence d’un réseau
complexe de rivières et de lacs gelés dans une immense
zone couverte par des groupements végétaux à lichens
permet au caribou d’atteindre ces lieux d’alimentation
moyennant une dépense minimale d’énergie.

On distingue deux types de lieux de mise bas : les zones
tourbeuses au sud et, plus au nord, les hauts plateaux
toundriques. Ces lieux découverts permettent de voir
loin, ce qui aide le caribou à mieux se protéger contre
les prédateurs.

Pistes de caribous utilisant une route non déneigée.



La mise en eau de surfaces totalisant 13 000 km2 pour
les besoins du complexe La Grande a entraîné une 
perte nette d’un peu plus de 1 % de l’aire de répartition
(1 000 000 km2) du caribou dans le Québec nordique
et le Labrador. Compte tenu de l’usage que fait le cari-
bou de cet immense territoire (voir la figure 14), il est
difficile, pour ne pas dire impossible, de traduire la
perte de superficie en perte d’habitat et d’en apprécier
l’incidence sur la population de caribous, d’autant plus
que la population de caribous du Québec nordique et
du Labrador a augmenté de façon spectaculaire entre
1970 et 1990, passant d’une centaine de milliers de
bêtes à environ un million. Depuis, elle semble se
maintenir dans cet ordre de grandeur, bien que des
observations récentes laissent présager que la popula-
tion serait en déclin.

Le suivi d’une petite population de caribous dans le
secteur du réservoir Caniapiscau avant, pendant et
après la construction du complexe La Grande a apporté
des réponses aux questions que l’on pouvait se poser
sur l’incidence de la mise en eau, sur l’affaissement des
glaces causé par le marnage, sur la zone de mise bas
située au sud du lac Caniapiscau qui était fréquentée
par quelques centaines d’individus, sur les déplace-
ments du caribou en hiver, sur la présence de routes 
et sur la chasse.

Les nombreux survols effectués au moment de la mise
en eau des réservoirs n’ont jamais révélé la présence 
de grands mammifères en difficulté à cause de la mise
en eau, que ce soit en présence ou en l’absence d’une
couverture de glace.
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En hiver, le niveau d’eau du réservoir Caniapiscau peut
varier de plusieurs mètres. La baisse du niveau d’eau
entraîne un affaissement de la glace périphérique.
Toutefois, cet affaissement est minime pour l’ensemble
des réservoirs du complexe La Grande, dont les rives
sont en général très peu escarpées. On a observé que 
le caribou peut atteindre sans difficulté la quasi-totalité
des rives des réservoirs (Doucet et coll., 1988).

En 1981 et en 1982, 42 femelles ont été munies d’un
collier émetteur permettant de suivre leurs déplace-
ments. De ces 42 femelles, 19 avaient eu leur petit 
aux abords du lac Caniapiscau, avant le début de 
la mise en eau. Seize de ces 19 femelles sont revenues
dans le même secteur, soit à moins de 20 km de leur
lieu de mise bas de l’année précédente. Les trois autres
ont déplacé leur lieu de mise bas sur une distance 
d’environ 100 km (Paré et Huot, 1986). D’aucuns
pourraient être tentés de conclure que la mise en eau a
provoqué le déplacement d’environ 15 % des femelles.
Pourtant, si l’on compare ces données avec celles que
l’on a obtenues sur la zone de mise bas du lac Bienville,
entre 1976 et 1979, on constate que, dans cette région
inchangée, les femelles pouvaient mettre bas en des
lieux distants de plus de 100 km d’une année à l’autre.
La mise en eau ne saurait être la seule cause du
déplacement du lieu de mise bas des trois femelles 
de la harde du lac Caniapiscau mentionnées ci-dessus
(Hayeur et Doucet, 1992).

Les études menées sur les populations de caribous 
qui fréquentaient la région du lac Caniapiscau et du 
lac Bienville avant la mise en eau des réservoirs du
complexe La Grande avaient révélé que les bêtes
empruntaient ces grandes surfaces gelées pour atteindre
les pessières et les landes limitrophes, en quête de
lichens. On pouvait supposer que les futurs réservoirs
joueraient également le rôle de voies de déplacement.
Depuis les hivers de 1981 et de 1982, des dizaines 
de milliers de caribous fréquentent les réservoirs du
complexe La Grande. Ces réservoirs sont devenus non
seulement des voies d’accès, mais aussi de nouvelles
zones d’alimentation en hiver pour le caribou, car 
leurs rives et leurs îles sont occupées en partie par des
pessières à lichens. Ces pessières, avant la création des
réservoirs, étaient trop éloignées des voies d’eau gelées
pour être exploitées par le caribou. On trouve aussi,
près des rives, des tourbières et des landes arbustives 
et à lichens pouvant servir de lieux de mise bas et 
d’alimentation.

L’importante étude de l’écologiste Bergerud et de 
ses collaborateurs (1984) au sujet de l’incidence du 
développement sur le caribou démontre hors de 
tout doute qu’une route, comme plusieurs autres 
infrastructures d’ailleurs, n’est pas un obstacle aux
déplacements des caribous. De nombreuses obser-
vations faites pendant la construction du complexe 
La Grande ainsi qu’en période d’exploitation corro-
borent les conclusions de l’étude de Bergerud.

Bergerud mentionne que l’accessibilité qu’apporte 
une nouvelle route peut augmenter considérablement
la récolte due à la chasse (de subsistance et sportive) 
et mettre en danger la survie d’un petit troupeau en
l’absence de contrôle. Au Québec, comme la chasse 
par les non-autochtones est strictement réglementée 
et que l’effectif des troupeaux se maintenait aux envi-
rons d’un million de bêtes dans les années 1990, le
problème se pose plutôt en sens inverse. Depuis une
dizaine d’années, le ministère chargé de la gestion de 
la chasse tente d’augmenter la récolte annuelle afin de
réduire l’effectif de la population de caribous, trop
élevé pour la capacité du milieu, selon des spécialistes.
C’est ainsi que le nombre de permis par chasseur est
passé de un à deux et qu’une chasse d’hiver a été
instaurée.

Il paraît difficile d’évaluer l’incidence du complexe 
La Grande sur la population de caribous, mais le suivi
n’a révélé aucun effet défavorable. Hydro-Québec 
poursuit le programme de recherche lancé en 1985 sur
l’écologie du caribou en collaboration avec le ministère
chargé de la gestion de la faune au Québec. Hydro-
Québec a réalisé à l’aide d’images satellitaires la carto-
graphie numérique des principaux groupements végé-
taux qui couvrent presque toute l’aire de répartition du
caribou. Depuis 1991, Hydro-Québec et le ministère
chargé de l’environnement et de la faune ont mis en
œuvre un important programme de suivi des déplace-
ments des caribous par satellites à partir du système de
collection de données Argos. Plusieurs bêtes munies de
colliers émetteurs appartenant à différents troupeaux et
différentes hardes sont ainsi suivies d’une façon perma-
nente. Le programme permet de mieux comprendre 
les parcours de migration en fonction des habitats 
utilisés et apporte une aide précieuse à la gestion de 
cette importante ressource.
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2.11

Le milieu humain

Les impacts sur le milieu humain ont constitué une
préoccupation de premier ordre dès le début du com-
plexe La Grande. Des études qui identifient les impacts
potentiels sont effectuées tant pour les organismes 
cris que pour Hydro-Québec. Elles constituent sans
doute des premières en ce qui a trait à la prévision des
impacts des aménagements hydroélectriques sur des
communautés nordiques (Salisbury et coll., 1972 ;
Stewart, 1974 ; Feit et Penn, 1974 ; Langlois, 1974).
Après la signature de la CBJNQ en 1975, la nature,
voire la réalisation même, des études relatives au milieu
humain dans la zone du complexe La Grande sera
déterminée par les dispositions de cette convention 
et par les relations entre les organismes autochtones 
et Hydro-Québec.

La CBJNQ prévoit que l’évaluation des répercussions
du complexe La Grande (1975) sur le mode de vie des
Cris se fera au moyen d’un mécanisme d’échange con-
tinu, la Société des travaux de correction du complexe
La Grande (SOTRAC), plutôt que par des études de
prévision d’impacts. Cette société conjointe, Cris et
SEBJ, a reçu comme mandat de voir à la réalisation 
des mesures d’atténuation des répercussions ainsi
déterminées. Ce choix a été motivé par les difficultés
pressenties de prévoir les impacts sur le milieu humain.
La SEBJ ou Hydro-Québec n’avait donc plus à établir
un programme d’études sur les conséquences de la 
construction du complexe La Grande sur le mode de
vie des Cris. Cependant, la loi provinciale sur les biens
culturels exigeait la protection du patrimoine histo-
rique et préhistorique. C’est pourquoi les études rela-
tives au milieu humain ont, pendant plusieurs années,
surtout consisté en recherches archéologiques concen-
trées dans les secteurs susceptibles d’être modifiés par
les réservoirs, par les lignes de transport et par les
autres infrastructures.

Aux fins du projet Grande-Baleine (soumis au nouveau
règlement québécois régissant les études d’impact sur
l’environnement à compter de 1979), il est devenu
nécessaire, pour mieux évaluer les conséquences de 
ce projet, de bien comprendre et de distinguer les effets
de la mise en œuvre du complexe La Grande, d’une
part, et les effets de la CBJNQ, d’autre part, sur les
autochtones du Nord québécois.

À partir de 1985, le programme de suivi environne-
mental du complexe La Grande, portant surtout sur le
milieu naturel, a été modifié pour inclure des études
sur l’économie et sur les répercussions sociales. La 
réalisation des études relatives aux impacts des amé-
nagements sur les communautés cries a été sujette 
à l’état des relations entre les parties. Les études des
répercussions sur le milieu humain requièrent la par-
ticipation des communautés touchées, et peu de ces
études ont pu être réalisées faute d’un accord entre
Hydro-Québec et ces communautés. On a donc fondé
les études du milieu humain effectuées pour Hydro-
Québec sur les sources documentaires disponibles 
et sur des enquêtes auprès des résidants ou des utili-
sateurs non cris de la Baie-James.

Toutefois, en 2000, pour la première fois, on lançait une
importante étude de suivi avec la collaboration des Cris
qui utilisent la partie du complexe La Grande située à
l’est de la centrale La Grande-4. Cette étude vise à pré-
ciser les impacts socioéconomiques de même que les
impacts sur l’utilisation du territoire survenus à la suite
de l’aménagement du complexe La Grande, et ce, avec
la participation directe des Cris concernés.

La présente section décrit les connaissances disponibles
concernant le patrimoine archéologique et la situation
des collectivités autochtones avant la réalisation du
complexe La Grande. Puis, après avoir présenté briève-
ment la CBJNQ et les conventions suivantes, elle dresse
un bilan des conséquences de la réalisation du com-
plexe. L’analyse se concentre davantage sur les consé-
quences de l’exploitation des ressources naturelles par
les populations cries les plus touchées par les modifi-
cations physiques et biologiques liées à la construction
du complexe. Enfin, on aborde l’utilisation à des fins 
de chasse et de pêche sportives du territoire desservi
par les routes du complexe La Grande.

En matière d’archéologie, le bilan s’appuie sur les
travaux réalisés entre 1972 et 1979 dans le cadre de
l’Entente biophysique, qui liait le groupe de travail
fédéral-provincial chargé d’évaluer de façon prélimi-
naire les impacts sur l’environnement, le ministère
fédéral de l’Environnement et la Société de développe-
ment de la Baie James (SDBJ). Le coût de ces travaux
était partagé par le ministère des Affaires culturelles du
Québec et la SDBJ. Depuis 1979, le coût des recherches
archéologiques est pris en charge par Hydro-Québec.
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En ce qui concerne les autres aspects du milieu
humain, le texte s’appuie sur quatre synthèses. Celle de
Richard Salisbury (1986), de l’Université McGill, porte
sur le développement régional cri ; elle est la seule à
avoir été publiée. Les autres ont été faites à la demande
d’Hydro-Québec. Elles présentent des bilans des
retombées économiques du complexe La Grande entre
1975 et 1992 (Thibodeau et Rioux, 1995), des données
statistiques concernant les changements sociaux en
milieux cri et inuit entre 1970 et 1990 (Simard, 1996)
ainsi que des connaissances sur les impacts sociaux 
du complexe La Grande et des conventions nordiques
en milieux cri et inuit entre 1970 et 1985 (Centre de
recherche et d’analyse en sciences humaines, 1996).
Bien que des centaines de documents aient été inven-
toriés et utilisés pour ces bilans, très peu des docu-
ments disponibles fournissent des informations sur 
les impacts des aménagements hydroélectriques 
tels qu’ils sont constatés ou perçus par les Cris. Ces
quelques études ont été majoritairement effectuées par
des organismes cris ou conjoints, telle la SOTRAC.
Enfin, le texte s’appuie sur des études réalisées par
Hydro-Québec sur la fréquentation de la Baie-James
par les chasseurs et les pêcheurs non autochtones
(Nobert et coll., 1992).

Néanmoins, il faut souligner qu’aucun autre projet
hydroélectrique nordique n’a, à notre connaissance,
fait l’objet d’un nombre aussi important d’études 
traitant des répercussions sur le milieu humain.

2.11.1
Le patrimoine archéologique

En 1972, le gouvernement du Québec a promulgué 
la Loi sur les biens culturels, démontrant ainsi pour 
la première fois une prise de conscience en ce qui a
trait au patrimoine archéologique. Cette préoccupation
s’est reflétée dans l’Entente biophysique signée en 1973
par les gouvernements fédéral et provincial et la SDBJ,
car l’archéologie est le seul aspect du milieu humain
qui est couvert par cette entente.

Des travaux archéologiques ont été réalisés à partir 
de 1972 et pendant toutes les années de construction
du complexe La Grande. Les autochtones ont toujours
participé aux relevés sur le terrain. Les travaux ont visé
à repérer et à protéger les ressources archéologiques 
de la région ainsi qu’à recueillir le plus d’information
possible sur les séquences préhistoriques et historiques
d’occupation et d’utilisation du territoire par les popu-
lations autochtones.

Les travaux se sont déroulés en plusieurs étapes. Des
reconnaissances et des inventaires systématiques ont
d’abord été effectués dans tous les lieux susceptibles
d’être touchés par la construction du complexe La
Grande. Ces travaux ont permis de mettre au jour 
plus de 2 000 sites archéologiques, où ont été recueillis
plus de 350 000 artefacts et des milliers d’ossements
animaux, et où ont été relevées des traces d’habitation.
Des mesures correctrices concrètes ont ensuite été
mises en œuvre ; on a ainsi effectué des fouilles archéo-
logiques de plusieurs sites représentatifs. Les artefacts
recueillis au cours des fouilles ont fait l’objet d’analyses
et de synthèses visant à reconstituer le mode de vie
passé des populations autochtones.

Au fil des ans, Hydro-Québec a développé une méthode
de travail par étapes : évaluation du potentiel archéo-
logique et validation, inventaire, fouilles et analyse.
Cette méthode est employée avec succès notamment
dans le cadre de tous les projets en milieu nordique,
et ce, toujours avec la participation des nations
autochtones, plus particulièrement des communautés
situées à proximité d’ouvrages projetés.
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2.11.2
Le mode de vie des 
populations autochtones 
avant l’aménagement

L’analyse des données recueillies permet d’établir que
les conditions propices à une présence humaine ont été
atteintes il y a 6 500 à 5 500 ans et que le peuplement
remonte à 3 500 ans. Pour la région de la Baie-James,
jusqu’à l’an 450 de notre ère, on conclut à une occu-
pation régulière des bassins supérieurs de la Grande
Rivière et de la Caniapiscau par des chasseurs nomades
venus de la région des Grands Lacs. Pendant la période
qui suit, qui va jusqu’en 1650, le bassin inférieur de la
Grande Rivière est dorénavant fréquenté, et l’occupa-
tion de la Caniapiscau se poursuit. On peut penser
qu’une nouvelle vague d’immigration se produit en
même temps que la population déjà présente s’accroît.
Puis les sites montrent une continuité des modes de 
vie jusqu’à l’arrivée des Européens. Cette continuité 
suggère que les occupants sont les ancêtres des popula-
tions amérindiennes actuelles du Québec nordique 
et du Labrador (Cris, Naskapis, Innus/Montagnais),
qui appartiennent tous à la même famille ethnolinguis-
tique (Administration régionale crie, 1985 ; Cerane,
1993). Le territoire utilisé par les Inuits, situé plus au
nord, est fréquenté depuis environ 3 500 ans par des
nomades de cultures dites dorsétienne puis thuléenne,
venus du nord-ouest par le sud de l’île de Baffin. Très
tôt dans leur histoire, les Cris et les Inuits exploitent
des ressources différentes, continentales dans le premier
cas, marines dans le second cas.

Les fouilles révèlent que tous ces groupes échangeaient
des produits entre eux ainsi qu’avec les populations
amérindiennes vivant plus au sud. Le commerce des
fourrures et, dans une moindre mesure, de l’huile de
baleine qui s’amorce à la fin du XVIIIe siècle, avec la
mise en place des comptoirs de traite de la Compagnie
de la Baie d’Hudson, représente un tournant pour les
populations autochtones du Nord du Québec. L’exploi-
tation des ressources, axée jusqu’alors sur la subsis-
tance, commence à s’imbriquer dans une économie de
marché, même si les échanges s’effectueront pendant
longtemps par voie de troc. Le piégeage des animaux 
à fourrure, en particulier, permet d’exploiter l’une 
des rares ressources commercialisables de la région,
tout en contribuant à maintenir un mode de vie auquel
les autochtones sont profondément attachés.

En 1898, puis en 1912, le gouvernement fédéral trans-
fère au Québec tout le territoire que l’on nomme 
maintenant la Baie-James et le Nunavik, qui était com-
pris dans ce que l’on appelait autrefois la « Terre de
Rupert ». Il s’agit en fait des bassins versants des baies
James, d’Hudson et d’Ungava. C’est ce territoire qui 
est régi aujourd’hui par la CBJNQ. Dans les faits toute-
fois, la Compagnie de la Baie d’Hudson — principale
entreprise engagée dans la traite des fourrures — et le
ministère des Affaires indiennes du Canada demeurent
les principaux intervenants dans la région. Au cours 
des années 1930, une première intervention du gou-
vernement du Québec se solde par un changement
important du mode d’exploitation des animaux à four-
rure. Une surexploitation du castor, qui avait entraîné
une famine dans la région de la Baie-James, incite le
gouvernement québécois à subdiviser toute la région en
réserves à castor et par la suite en terrains de piégeage.
Pour chaque terrain (couvrant parfois des centaines 
de kilomètres carrés), un « maître de piégeage » est
nommé responsable des castors, et des quotas de prises
sont établis afin de garantir la pérennité de la ressource.
La délimitation des terrains de piégeage tient générale-
ment compte des liens existant entre les familles cries 
et les lieux que celles-ci exploitaient traditionnellement
(Administration régionale crie, 1985).
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Campement d’hiver cri, composé d’un bâtiment moderne 
et d’une tente conique recouverte de neige.



Les années 1950 marquent un autre tournant. La mise
sur pied de grands programmes dans les secteurs de 
la santé, de l’éducation et des services sociaux entraîne
la sédentarisation d’une proportion croissante de la
population. C’est le début des villages. Dès qu’il s’en-
clenche, le processus de sédentarisation se répercute 
sur le mode de subsistance traditionnel, axé sur la 
chasse, la pêche et le piégeage. Dans les années 1960, de
moins en moins de familles cries quittent le village à
l’automne pour se rendre dans les territoires de chasse
et de piégeage, car il devient de plus en plus coûteux 
de s’équiper et de noliser des avions, et de plus en plus
difficile de trouver du crédit afin de financer ces acti-
vités. Le coût de la chasse augmente considérablement,
alors que le prix des fourrures stagne ou diminue. La
principale solution consiste à trouver du travail l’été 
au village ou en forêt afin que puissent être achetés les
produits indispensables aux activités pratiquées sur les
terrains de piégeage en hiver.

Les emplois accessibles aux Cris, en particulier aux
habitants des villages de l’intérieur, sont précaires 
et mal rémunérés. Ceux qui ne parviennent pas à
dénicher un emploi d’été doivent parfois renoncer à
leur saison de chasse sur des territoires éloignés pour 
se contenter de chasser et de piéger plus près du village.
Les terrains de piégeage les plus éloignés des villages,
et auxquels il est plus coûteux d’accéder, commencent à
être délaissés. Les chasseurs qui exploitent les terrains
de piégeage éloignés, difficilement accessibles, se
retrouvent en outre isolés de l’hôpital de Chisasibi et
des dispensaires qui viennent d’être construits dans les
villages. Cette situation entraîne une surexploitation
des terrains de piégeage (ou des espaces communau-
taires) situés à faible distance des villages. Au même
moment, l’introduction progressive de l’économie
monétaire dans les villages accroît les besoins en liqui-
dités des familles, rendant de plus en plus nécessaire 
le recours au marché du travail. Enfin, la sédentarisa-
tion expose la population à des influences culturelles
extérieures qui empruntent plusieurs formes : école
obligatoire, fréquentation des établissements scolaires
du sud, minorités non amérindiennes (souvent cons-
tituées de fonctionnaires) occupant des emplois 
spécialisés dans les villages eux-mêmes, programmes
publics, plus grande disponibilité des biens de con-
sommation, téléphone, télévision (après 1976), etc.

En 1971, juste avant l’annonce du projet de la Baie-
James, plus du tiers des 5 000 Cris de l’époque vivent
en permanence dans les villages. Cinq des sept villages
sont situés sur la côte est de la baie James. Le plus
important était Fort George, qui comptait 1 500 habi-
tants et était situé sur une île à l’embouchure de la
Grande Rivière (SEBJ, 1987).

Un processus analogue se produit chez les Inuits.
L’exploitation des ressources marines, qui n’exige pas
des séjours de plusieurs mois à de grandes distances du
village, favorise davantage la sédentarisation. À partir
des années 1940 et 1950, par ailleurs, une partie des
Inuits commencent à tirer des revenus substantiels
(salaires et retombées indirectes) des bases militaires
implantées sur deux sites qui deviendront des villages
(Kuujjuaq et Kuujjuarapik, alors appelés Fort Chimo 
et Poste-de-la-Baleine). Les programmes de construc-
tion d’équipements et de logements ainsi que les
emplois offerts dans le secteur des services publics
engendrent également des revenus substantiels. Dès 
le milieu des années 1960, en outre, se met en place 
un réseau de coopératives dans les secteurs de l’arti-
sanat, de la consommation, de la restauration et des
loisirs, qui permet à un nombre important d’Inuits 
de s’initier à la gestion des entreprises et de leurs
affaires. Comme chez les Cris cependant, les activités
traditionnelles subissent des changements profonds ;
bien qu’ils assurent une productivité accrue, les moyens
de transport modernes rendent plus coûteux l’exercice
des activités traditionnelles. Les revenus tirés du
marché de la sculpture, par ailleurs, en viennent à
dépasser ceux de la chasse et de la pêche.

Entre 1900 et 1972, la population inuite serait passée 
de 2 000 à 3 700 personnes, réparties dans 14 villages le
long de la baie d’Hudson, du détroit d’Hudson et de la
baie d’Ungava. Le village le plus populeux, Fort Chimo
(Kuujjuaq), près de l’embouchure de la Koksoak (voir
la figure 3), comptait près de 600 personnes en 1972
(SEBJ, 1987).

L’itinéraire des Naskapis est plus difficile à reconstituer.
Gravitant autour de Kuujjuaq, puis de Fort Mackenzie
(un dépôt), où le ministère des Affaires indiennes
espérait qu’ils puissent subvenir à leurs besoins en 
chassant, les Naskapis sont déménagés en 1956 à 
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Schefferville, où se trouve déjà une communauté mon-
tagnaise. Il semble que les Naskapis aient connu, après
leur départ de Kuujjuaq (où plusieurs avaient obtenu
des emplois à la base militaire pendant la Seconde
Guerre mondiale), une existence précaire que reflètent
leurs multiples déplacements. Après l’implantation 
de la bande à Schefferville, ils n’ont bénéficié que 
d’un accès très limité au marché de l’emploi ; quelques-
uns se sont cependant trouvé du travail à la société
minière Iron Ore. La population naskapie comptait 
325 personnes en 1970 (Sénécal et Égré, 1997).

2.11.3
Les conventions et les 
populations autochtones

La Convention de la Baie James et du Nord québécois
(CBJNQ) est un facteur important de changement
social et économique chez les Cris et les Inuits qui 
l’ont ratifiée. Les Naskapis ont signé quelques années
plus tard une entente semblable : la Convention du
Nord-Est québécois (CNEQ). La CBJNQ et la CNEQ
touchent directement trois nations autochtones (au
total 23 686 personnes en 2001) aujourd’hui réparties
dans 25 villages (9 cris, 15 inuits et 1 naskapi) du 

territoire de la Baie-James et du Nord du Québec 
(voir le tableau 5). Nous avons présenté très briève-
ment la CBJNQ au premier chapitre. Nous précisons
ici quelques détails concernant ses principales 
dispositions.

Par la CBJNQ signée en 1975, le Canada et le Québec
obtiennent la remise des droits et des titres territoriaux
autochtones des Cris et des Inuits, et ces gouverne-
ments leur accordent et leur reconnaissent des droits 
et des avantages prévus dans les trente chapitres de 
cette convention. Les Cris et les Inuits obtiennent une
indemnité pécuniaire, des terres et des droits définis
dans plusieurs domaines, tels l’administration locale 
et régionale, l’exploitation des ressources fauniques 
et la poursuite des activités traditionnelles, le
développement économique, l’administration de 
la justice, la santé, les services sociaux, l’éducation 
et la protection de l’environnement. Les Naskapis du
Québec obtiennent des droits semblables en vertu 
de la CNEQ. Rappelons qu’un seul des trente chapitres
de la CBJNQ, le chapitre 8, intitulé « Dispositions tech-
niques », traite des aménagements hydroélectriques
projetés et des infrastructures annexes.
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Nations Communautés Résidants Non-résidants Total

INUITS Akulivik 462 10 472

Aupaluk 150 4 154

Chisasibi 96 14 110

Inukjuak 1 130 84 1 214

Ivujivik 254 10 264

Kangiqsualujjuaq 639 66 705

Kangiqsujuaq 510 35 545

Kangirsuk 415 52 467

Kuujjuaq 1 436 121 1 557

Kuujjuarapik 468 109 577

Puvirnituq 1 231 111 1 342

Quaqtaq 294 26 320

Salluit 959 109 1 068

Tasiujaq 214 9 223

Umiujaq 327 43 370

TOTAL 
Population inuite 8 585 803 9 388

NASKAPIS Kawawachikamach 734 53 787

CRIS Chisasibi 3 109 131 3 240

Eastmain 544 26 570

Mistissini 2 621 280 2 901

Nemiscau 522 70 592

Oujé-Bougoumou 511 106 617

Waskaganish 1 640 481 2 121

Waswanipi 1 138 426 1 564

Wemindji 1 057 116 1 173

Whapmagoostui 709 23 732

TOTAL  
Population crie 11 851 1 659 13 510

TOTAL GÉNÉRAL 21 170 2 515 23 685

Tableau 5 
Populations autochtones du Québec nordique en 2001

Source : Ministère de la Santé et des Services sociaux,
registre des autochtones, 2001.
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Un élément central de ces deux conventions est le
régime des terres (voir la figure 15). Le territoire 
couvert par l’entente (1 066 000 km2), soit les 
deux tiers de tout le territoire québécois, est divisé 
en trois catégories de terres. Les terres de catégorie I
(14 022 km2) sont réservées à l’usage exclusif des 
Cris, des Inuits et des Naskapis. Les villages sont situés
sur les terres de catégorie I. Les terres de catégorie II
(155 735 km2) sont contiguës aux terres de catégorie I.
Il s’agit de terres publiques où les autochtones signa-
taires ont des droits exclusifs de chasse et de pêche,
et participent à la gestion de ces terres. Les terres de
catégorie III (896 242 km2) sont les terres publiques
restantes, où les autochtones ont le droit d’exercer leurs
activités d’exploitation en vertu du régime de chasse,
de pêche et de piégeage prévu par la CBJNQ. Les béné-
ficiaires jouissent, sur la presque totalité de ces terres,
de droits exclusifs d’exploitation de certaines espèces
fauniques et de piégeage.

Afin de favoriser la pratique de la chasse, de la pêche 
et du piégeage, la CBJNQ instaure le Programme de
sécurité du revenu relatif aux trappeurs et chasseurs
cris, qui est destiné à fournir une garantie de revenu
aux familles ou aux personnes qui se consacrent à ces
activités. La CBJNQ instaure un programme différent
pour venir en aide aux chasseurs et aux pêcheurs inuits.

Parmi les autres dispositions de la CBJNQ, on peut
souligner la description précise et détaillée des amé-
nagements hydroélectriques prévus et autorisés de
même que l’instauration d’un régime de protection 
de l’environnement, qui détermineront les études 
environnementales à effectuer ultérieurement.

Selon la CBJNQ, le complexe La Grande (1975) peut
être construit tel qu’il est décrit sans faire l’objet d’une
évaluation environnementale. Cependant, toute modi-
fication substantielle au complexe La Grande (1975) 
de même que les complexes NBR et Grande-Baleine
seront soumis au régime de protection de l’environ-
nement défini par la CBJNQ. Toutefois, Hydro-Québec
doit mettre en œuvre des mesures d’atténuation pour
réduire les effets négatifs sur les activités de chasse, de
pêche et de piégeage des Cris, et elle peut décider de
procéder à l’évaluation des impacts sociologiques.
Les Cris et les Inuits sont représentés au comité ou 
à la commission responsable des évaluations environ-
nementales. Ainsi, pour l’évaluation de projets situés 
au sud du 55e parallèle, le comité d’évaluation est 

composé, en parts égales, de représentants du Canada,
du Québec et de l’Administration régionale crie.
La CBJNQ définit de façon précise le contenu d’un 
rapport des répercussions sur l’environnement et sur 
le milieu social.

Dans les années qui ont suivi la signature de la CBJNQ,
les parties ont conclu d’autres conventions (voir les
tableaux 6 et 7), parce qu’Hydro-Québec, les Cris et les
Inuits ont convenu d’apporter certaines modifications
au complexe La Grande (1975) ou d’amender d’autres
dispositions de la CBJNQ :

• La Convention de Chisasibi a permis le déménage-
ment du village cri établi sur l’île de Fort George à
un nouvel emplacement appelé Chisasibi sur la rive
de la Grande Rivière. Ce déménagement a été fait à 
la demande des Cris. La Convention en prévoit les
modalités, et le gouvernement du Canada et la SEBJ
y ont alloué 50 millions de dollars en remplacement
d’engagements et d’obligations initialement prévus
pour le village de Fort George. La Convention de
Chisasibi permettait aussi le déplacement de la 
centrale La Grande-1 en un point situé en aval de 
ce qui était prévu par la CBJNQ.

• La Convention du Lac Sakami (1979) prévoit des
indemnités et des mesures de correction ainsi que
d’autres avantages pour la communauté crie de
Wemindji par suite du relèvement du lac Sakami à
un niveau supérieur à celui qui est prévu par la
CBJNQ. Les mesures de correction seront effectuées
par Sakami-Eeyou.

• La Convention La Grande (1986) prévoit des indem-
nités, des mesures de correction et des mesures d’at-
ténuation concernant une partie des aménagements
de la phase 2 du complexe La Grande (centrales 
La Grande-1, La Grande-2-A et Brisay, la ligne
Radisson-Nicolet-des Cantons), des avantages 
communautaires (raccordement de cinq villages au
réseau électrique provincial), des mesures d’ordre
économique (formation et emploi de Cris pour 
l’exploitation des centrales) et d’autres mesures en
faveur des Cris de la Baie-James. Cette convention
prévoit aussi la création de la Société Eeyou de la
Baie James en remplacement de la SOTRAC afin
d’assurer une structure plus efficace pour régir 
les relations entre Hydro-Québec et les Cris de la
Baie-James et d’administrer les fonds nécessaires 



69Les enseignements de 30 années d’études
environnementales en milieu nordique 

66

11

17

1

138

132

138

185
175

169

167

389

113

109

111

117

117

Ivujivik

Kuujjuaq

Kangiqsualujjuaq

Wemindji

Eastmain

Puvirnituq

Inukjuak

Umiujaq

Akulivik

Salluit

Kangiqsujuaq

Quaqtaq

Kangirsuk

Tasiujaq

Waswanipi

Mistissini
Oujé-Bougoumou

Waskaganish

Sanikiluaq

Chisasibi

(INUITS) Kuujjuarapik
 (CRIS) Whapmagoostui

Nemiscau

Aupaluk

Tracé de 1927 du Conseil privé (non définitif)

Île d’Anticosti

Îles de la
Madeleine

Terre de
BaffinÎle

Mansel

Îles
Belcher

Chapais
Chibougamau

Schefferville

Matagami

Radisson

Alma
Chicoutimi

Sept-Îles

Gaspé

Natashquan

Saint-Augustin
Blanc-Sablon

Havre-Saint-Pierre

Matane

Rimouski

Rivière-du-Loup

La Tuque

Baie-Comeau

Roberval

Dolbeau
Rouyn-

Noranda

Val-d’Or

Amos

Fermont

La Sarre

NOUVEAU-
BRUNSWICK

TERRE-
NEUVE

QUÉBEC

LA GRANDE-4

LA GRANDE-1

ROBERT-BOURASSA
LA GRANDE-2-A

LA GRANDE-3 BRISAY

EASTMAIN-1

LAFORGE-2

LAFORGE-1

CADILLAC

CAP-AUX-MEULES

Terres
ennoyées
par les
réservoirs

Mont-Laurier

Kawawachikamach

Chandler

CHURCHILL FALLS (T.-N.)

NOUVELLE-
ÉCOSSE

ONTARIO

ÎLE-DU-PRINCE-
ÉDOUARD

ÉTATS-UNIS

2

95

201

7

MontréalHull

Québec

COMPLEXE
LA GRANDE

0 50 150 km

 Centrale projetée

Route principale132

Ligne de transport d’énergieVillage autochtoneChisasibi

Autre route

ÉQUIPEMENTS DE PRODUCTION D’HYDRO-QUÉBEC

Détournement
Limite de bassin versant aménagé
Terres ennoyées par les réservoirs projetés

CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS

II

III

I
CRIS INUITS NASKAPIS

Limite du territoire régi par la
Convention de la Baie James
et du Nord québécois

INFRASTRUCTURES

Catégories de terres

Hydraulique

Nucléaire

Diesel

Frontière internationale
Frontière provinciale ou d’État

Gaz

Mazout

 Centrale existante (10 MW et plus)

Figure 15  
Aménagements hydroélectriques 

et communautés autochtones 
du Québec nordique 



à la réalisation des travaux de correction et d’atté-
nuation. Par cet accord, Hydro-Québec s’engage,
en plus, à exécuter un ensemble de travaux : cons-
truire une route pour faciliter l’accès à la rive nord 
de la Grande Rivière, doter Chisasibi d’une prise
d’eau fiable, faciliter l’utilisation des infrastructures
d’Hydro-Québec par les Cris, etc.

• La Convention sur le mercure (1986) instaure un 
programme sur le mercure visant à réduire les
risques pour la santé et à élaborer des mesures 
de correction destinées à permettre aux Cris 
de poursuivre leurs activités d’exploitation des
ressources fauniques et de conserver leur mode de
vie. Ce programme est mis en œuvre par le Comité
de la Baie James sur le mercure, qui comprend 
sept membres représentant les différentes parties
intéressées, dont le gouvernement du Québec.

• La Convention Kuujjuaq (1988) prévoit des indem-
nités et des mesures de correction visant à remplir 
les obligations prévues par la CBJNQ en ce qui a 
trait à la dérivation de la Caniapiscau. Les Inuits,
en échange, donnent quittance à Hydro-Québec 

relativement aux conséquences de la dérivation 
de la rivière Caniapiscau, exception faite des 
conséquences éventuelles de la production de
méthylmercure au nord du 55e parallèle attribuable
au complexe La Grande (1975) ou à tout autre amé-
nagement hydroélectrique. Cette convention prévoit
la création de Kuujjuamiut inc., un organisme
responsable, entre autres choses, de l’identification 
et de la réalisation des mesures d’atténuation.

• La Convention Opimiscow-La Grande (1992)
prévoit des indemnités, des mesures pour mettre 
en valeur le milieu modifié à la suite de la réalisation
du projet ainsi que des mesures de correction 
supplémentaires concernant une partie des amé-
nagements de la phase 2 du complexe La Grande
(centrales Laforge-1 et Laforge-2, lignes Lemoyne-
Tilly et La Grande-2-A—Radisson, 12e ligne à 
735 kV, compensateurs série). Cet accord prévoit 
la création de la Société Opimiscow-SOTRAC,
où siègent en nombre égal des représentants des 
Cris et d’Hydro-Québec. Cette société gère le fonds
des travaux correcteurs et s’assure de leur mise 
en œuvre.
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Ententes Année Projets Nations 
autochtones

Convention de la Baie James et du Nord québécois 1975 Complexe La Grande Cris et Inuits

Convention du Nord-Est québécois 1978 Complexe La Grande Naskapis

Convention de Chisasibi 1978 Complexe La Grande Cris

Convention du Lac Sakami 1979 Complexe La Grande Cris

Convention La Grande (1986) 1986 Complexe La Grande Cris

Convention sur le mercure (1986) C.Q.—H.-Q. 1986 Complexe La Grande Cris

Convention Kuujjuaq (1988) 1988 Complexe La Grande Inuits

Convention Opimiscow-La Grande (1992) 1993 Complexe La Grande Cris

Tableau 6 
Ententes entre Hydro-Québec et les Cris, les Inuits et les Naskapis

Au début de 1974, les Cris et les Inuits du Québec, le gouvernement du Québec,
d’autres représentants du Québec et le gouvernement du Canada entamaient
les négociations. En novembre de la même année, les parties arrivaient 
à une entente de principe qui devait conduire à la signature d’un 
accord historique, la Convention de la Baie James et du Nord québécois.
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Convention de la Baie James et du Nord québécois (en millions de dollars)

Indemnités Mesures d’atténuation Total

Canada Québec Hydro-Québec Canada Québec Hydro-Québec

Inuits du Québec 13,8 48,8 30,4 – – – 93,0

Cris du Québec 20,7 72,7 45,4 – – 30,0 168,8

Convention du Nord-Est québécois (en millions de dollars)

Indemnités Mesures d’atténuation Total

Canada Québec Hydro-Québec Canada Québec Hydro-Québec

Naskapis 1,585 5,065 3,0 – – – 9,650

Cris 0,0375 0,1135 – – – – 0,151

Inuits 0,0375 0,1135 – – – – 0,151

Conventions subséquentes (en millions de dollars)

Conventions Indemnités Mesures d’atténuation Total
(travaux, études, infrastructures)

Canada Québec Hydro-Québec Canada Québec Hydro-Québec

Cris

Chisasibi (1978) – – – 10,0 – 40,0 50,0

Lac Sakami – – 8,0 – – 17,5 25,5

La Grande (1986) – – 97,0 – – 15,0 112,0

Mercure (1986) – – – – 4,4 12,4 16,8

Opimiscow (1992) – – 50,9* – – 25,0 75,9

Inuits

Kuujjuaq (1988) – – 34,5 – – 14,0 48,5

TOTAL 36,160 126,792 269,2 10,0 4,4 153,9 600,452

Tableau 7 
Indemnités et coûts des mesures d’atténuation prévus par les conventions entre Hydro-Québec,
les gouvernements du Canada et du Québec et les Cris, les Naskapis et les Inuits du Québec

* Cinquante millions de dollars (dollars de 1992) sur une période de 50 ans et 900 000 $ pour les coûts des négociations et l’organisation 
de la Société Opimiscow-SOTRAC.



72 Les enseignements de 30 années d’études
environnementales en milieu nordique 

2.11.4
L’incidence du complexe La Grande 
sur l’exploitation des ressources fauniques

Le complexe La Grande est situé en presque totalité 
sur des terrains de piégeage cris. La construction et
l’exploitation du complexe La Grande ont une inci-
dence certaine sur l’exploitation faunique pratiquée 
par les Cris. La création des réservoirs, la modification
du débit de cours d’eau, la création d’infrastructures
routières et de transport d’énergie ont modifié les 
conditions de l’exploitation des ressources fauniques.
Les informations disponibles permettent de cerner 
l’étendue géographique de ces modifications, d’en

esquisser les répercussions sur les utilisateurs cris et 
de prendre connaissance des mesures de correction
mises en œuvre.

La superficie touchée 
des terrains de piégeage
Depuis les années 1930, à la suite d’une intervention
gouvernementale, l’ensemble du territoire fréquenté
par les Cris est divisé en terrains de piégeage. Chaque
terrain relève d’un maître de piégeage chargé d’y gérer
l’exploitation des castors. Selon les dernières évalua-
tions (limites de 1989), le nombre de terrains s’élèverait
à 286 et l’ensemble des terrains des 9 communautés
cries couvriraient 368 823 km2 (voir le tableau 8).

Tableau 8 
Les terrains de piégeage cris et le complexe La Grande*

Communautés Terrains de piégeage Rivières
à débit

réduit**
(km)

Superficie Superficie Pourcentage Nombre Nombre Pourcentage
totale ennoyée touché total touché touché
(km2) (km2) (%) (%)

Chisasibi 82 082 8 179 9,9 40 26 65,0 199

Eastmain 15 668 916 5,8 15 4 26,7 274

Mistissini 121 372 2 262 1,9 75 1 1,3 0

Nemiscau 15 502 0 0 15 0 0 0

Oujé-Bougoumou 10 714 0 0 14 0 0 0

Waskaganish 29 203 0 0 34 0 0 0

Waswanipi 32 250 0 0 52 0 0 0

Wemindji 28 373 1 877 6,6 20 10 50,0 38

Whapmagoostui 33 659 0 0 21 0 0 0

Total 368 823 13 234 3,6 286 41 14,3 511

* La superficie est précise à ±15 km2 et la longueur, à ±125 m, selon les documents sources à l’échelle de 1 : 250 000.
Les valeurs incluent les chevauchements entre les terrains de piégeage de deux communautés. Ces données sont 
en cours de validation à Hydro-Québec (avril 2001).

** Longueur de rivière à débit réduit traversant les terrains de piégeage.
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L’évaluation des superficies touchées par les différentes
composantes du complexe La Grande est un indicateur
quantitatif des modifications. Cependant, ce dernier 
ne fait pas état de la qualité originale ou modifiée des
habitats fauniques et, par conséquent, de leur intérêt
pour les Cris. Ainsi, un réservoir ennoie à la fois des
rivières et des écotones riverains, qui sont des milieux
d’intérêt pour les chasseurs, les pêcheurs ou les pié-
geurs, ainsi que des sommets dénudés, qu’ils utilisent
peu ou pas. De même, la superficie des routes peut 
être considérée comme un perte d’habitat, mais ces
routes procurent un accès plus rapide et économique
aux ressources fauniques.

Les réservoirs du complexe La Grande ont ennoyé 
13 234 km2, ce qui représente 3,6 % de la superficie
totale des terrains de piégeage cris. Toutefois, il est
important de rappeler que les communautés cries ont
été touchées de manière fort inégale.

Chisasibi est la communauté la plus affectée puisque 
26 de ses 40 terrains sont touchés par la création des
réservoirs, ce qui représente plus de 8 000 km2. De 
plus, dans cette communauté, certaines personnes ou
familles ont été beaucoup plus affectées que les autres.
En effet, cinq terrains de piégeage ont vu 80 % de leur
superficie ennoyée par divers réservoirs.

L’ennoiement par les réservoirs a touché dans une
moindre mesure les communautés de Wemindji,
d’Eastmain et de Mistissini, et a épargné les cinq autres
communautés. La communauté d’Eastmain, quant à
elle, a été touchée par la dérivation des rivières
Eastmain et Opinaca.

Cependant, ces données, exprimées en kilomètres carrés
et linéaires, ne reflètent pas la richesse biologique du
territoire modifié ni l’attachement patrimonial dont il
fait l’objet.

Le mode d’exploitation des ressources
Abstraction faite de la question du mercure, abordée
plus haut, la construction et la mise en œuvre du com-
plexe La Grande ont perturbé et modifié considérable-
ment le mode d’exploitation des ressources par les Cris.
Par ailleurs, le réseau routier, les travaux correcteurs et
les nombreuses mesures d’atténuation et de mise en
valeur ont atténué l’incidence de l’aménagement sur les
ressources exploitées et ont facilité considérablement
l’accès à ces ressources. Les modifications au mode
d’exploitation des ressources ont surtout touché, dans

un ordre décroissant, les communautés de Chisasibi,
d’Eastmain, de Wemindji et de Mistissini.

La communauté de Fort George a été reliée au réseau
routier lors de son réétablissement à Chisasibi. Les 
discussions entre les Cris et les gouvernements du
Québec et du Canada ont permis la construction de
routes vers les communautés de Wemindji, d’Eastmain
et de Waskaganish. Ces routes, combinées au réseau
routier associé aux aménagements hydroélectriques,
permettent un accès plus souple et fréquent aux ter-
rains de piégeage éloignés des communautés.

Le nouveau réseau routier a eu un effet majeur sur 
le mode d’exploitation des ressources. Le camion, le
tout terrain et la motoneige sont plus pratiques et plus
économiques que l’avion pour se rendre à l’intérieur
des terres. Les routes d’hiver et les chemins forestiers
ainsi que les réservoirs sont devenus des voies privi-
légiées pour se rendre dans les territoires de pêche,
de chasse et de piégeage. Alors que les lieux les plus
favorables à l’exploitation des ressources déterminaient
autrefois l’emplacement des campements, c’est main-
tenant aussi la proximité des routes et des réservoirs qui
le détermine. L’amélioration des moyens de transport 
a permis une meilleure répartition géographique des
activités.

Les travaux correcteurs et les mesures d’atténuation 
ont visé la disponibilité des ressources fauniques (amé-
lioration des habitats dans les milieux touchés et non
touchés) ainsi que l’amélioration des conditions d’accès
et d’exploitation de la faune par les Cris. Ainsi, diverses
mesures, tels l’établissement de cartes de navigabilité,
le déboisement sélectif et l’aménagement d’aires 
d’accostage et de pistes de motoneige, ont facilité la
fréquentation des réservoirs en été ou en hiver (en 
particulier le réservoir Robert-Bourassa) comme voies
d’accès aux terrains de piégeage attenants ou situés 
aux environs.

Les réservoirs constituent de nouveaux milieux de
déplacement et d’utilisation pour les Cris. Les infor-
mations disponibles ne concernent que les réservoirs
Robert-Bourassa et Caniapiscau pendant leurs 
premières années d’existence. La mise en eau du 
réservoir Robert-Bourassa débute en 1979 et celle de
Caniapiscau, en 1984. Les Cris de Chisasibi semblent
s’être rapidement familiarisés avec le réservoir Robert-
Bourassa, accessible par la route. Des aménagements
correcteurs comme des rampes de mise à l’eau et des



aires d’accostage y avaient déjà été installés. À la
demande des utilisateurs cris, d’autres aménagements
similaires et des couloirs de navigation ont été réalisés
par la suite (SEBJ, 1987). Il semble que d’importantes
activités de pêche y aient été effectuées par les Cris de
Chisasibi jusqu’au milieu des années 1980, alors que ces
activités deviennent presque négligeables en raison des
risques causés par l’exposition au mercure (Weinstein
et Penn, 1987). Aucune étude n’est disponible pour les
réservoirs La Grande 3 et La Grande 4. On sait toutefois
que peu de mesures de correction ont porté sur ces
réservoirs.

En ce qui concerne le réservoir Caniapiscau, la route
qui dessert ce secteur a facilité son utilisation par les
Cris de Chisasibi. La chasse au caribou y a connu un
essor important depuis le début des années 1980, alors
que cette ressource était de plus en plus abondante. Il
en est de même pour la chasse à l’oie, qui est de plus en
plus présente à l’intérieur des terres. Les difficultés que
les utilisateurs cris de cette région ont connues concer-
naient le déplacement sur les réservoirs (Berkes et
Cuciurean, 1987). L’ouverture toute l’année de la route
à l’est du réservoir La Grande 4 ainsi que la mise en
œuvre de certaines mesures de correction lors de la
réalisation des projets Laforge-1 et Laforge-2 ont sans
doute contribué à atténuer ces difficultés. Le réseau
routier semble avoir permis à un nombre important 
de Cris de diverses communautés, dont Chisasibi et
Mistissini, de chasser à l’intérieur des terres, loin des
villages.

La modification du débit des rivières touchées par le
complexe La Grande a eu comme impact de rendre
plus difficiles les conditions de déplacement et de 
pratique des activités, particulièrement de la pêche
(SEBJ, 1987 ; SEBJ, 1996). Les nouvelles conditions
hydrologiques de la Grande Rivière en aval de la cen-
trale La Grande-1 (débit moyen doublé et absence 
ou mince couverture de glace en hiver avec un débit
décuplé) ont rendu beaucoup plus difficile la pêche
dans l’estuaire. Elles ont également rendu impossible
l’accès en motoneige aux ressources fauniques côtières,
à partir de l’embouchure. Aménagées à titre de mesures
correctrices, des routes établies pendant la construction
du complexe et un pont à l’emplacement de la centrale
La Grande-1 facilitent toutefois l’exploitation des
ressources des deux rives de l’estuaire et de la côte, tant
au nord qu’au sud de la rivière. La réduction de 90 %
du débit moyen à l’embouchure de la rivière Eastmain

et celle de son tributaire l’Opinaca (87 %), en aval du
réservoir Opinaca, a sérieusement modifié les activités
des Cris d’Eastmain et, dans une moindre mesure,
celles des Cris de Wemindji dans ces secteurs. Des
travaux correcteurs ont été exécutés dans certains
tronçons de l’Eastmain et de l’Opinaca (construction
de seuils, plantations, etc.), où l’abaissement de niveau
et l’érosion étaient plus importants. Ces mesures ont
permis à la faune aquatique et riveraine de se maintenir
et même à certaines espèces de poisson d’accroître
légèrement leurs effectifs.

Dans la partie est du complexe La Grande, le débit à
l’embouchure de la rivière Vincelotte a été diminué 
de 67 % à la phase 1 du complexe La Grande, et il a 
été complètement coupé à la phase 2. D’importants
travaux correcteurs ont été effectués sur cette rivière
par la Société Opimiscow-SOTRAC afin d’améliorer la
productivité des habitats fauniques et les conditions
d’exploitation des ressources par les Cris (routes, seuils,
portages, aires d’intérêt pour la sauvagine, plantations,
etc.) (Chee-Bee Cree Construction, 1997 ; SEBJ, 1996).

Cependant, on ne dispose pas de données sur l’utilisa-
tion de ces rivières par les communautés concernées
après la mise en œuvre des mesures de correction.

Les Inuits de Kuujjuaq ont été touchés par la réduction
du débit de la Caniapiscau et de la Koksoak. La baisse
d’environ 0,3 m du niveau des eaux au droit de
Kuujjuaq a accru les difficultés de navigation à marée
basse en amont de ce village, ce qui aurait entraîné
divers problèmes pour les chasseurs et les pêcheurs 
qui empruntaient la rivière pour se déplacer ou 
pour en exploiter les ressources. Les montants 
versés (48,5 millions de dollars) dans le cadre de la
Convention Kuujjuaq visaient notamment à dédom-
mager les Inuits pour ces inconvénients et à atténuer 
les impacts. Les différents fonds prévus par cette 
convention et la réalisation des travaux correcteurs 
sont sous la responsabilité de l’organisme conjoint
Kuujjuamiut inc.

Chez les Naskapis, l’exploitation des ressources 
fauniques, qui concerne surtout la chasse au caribou,
ne semble pas avoir été touchée. La population de 
caribous s’est accrue fortement au cours des 20 der-
nières années et elle occupe une aire de plus en plus
étendue, sans égard à la présence des aménagements
hydroélectriques.
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La chasse et la pêche sportives
La chasse et la pêche sportives sont pratiquées depuis
l’ouverture de la route en 1986 aux populations non
autochtones, principalement dans la partie sud de la
région de la Baie-James et, de plus en plus, à l’est des
installations Robert-Bourassa.

Le nombre de chasseurs et de pêcheurs non autoch-
tones s’étant rapidement accru, Hydro-Québec a 
mis sur pied (conjointement avec le ministère de
l’Environnement et de la Faune du Québec) un pro-
gramme de suivi visant notamment à évaluer l’inci-
dence du phénomène sur les populations animales.
Ainsi, on a enregistré en 1991 près de 11 000 véhicules
à l’entrée de la route de la Baie-James et près de 
27 000 visiteurs (Nobert et coll., 1992).

Le personnel d’exploitation d’Hydro-Québec (ou de 
ses sous-traitants), qui habite la région de façon plus
ou moins continue et qui compte plusieurs centaines
de personnes, pratique également la pêche (dans 44 %
des cas) et la chasse (dans 10 % des cas), et ce, unique-
ment sur des terres de catégorie III.

La chasse et la pêche sportives pratiquées par les non-
autochtones peuvent constituer une source de conflits
avec les Cris sur un territoire immense qu’il est difficile
de surveiller. Par ailleurs, ces activités représentent une
importante source de développement économique.
Plusieurs pourvoiries de chasse et de pêche se sont
installées dans cette région.

Malgré des connaissances incomplètes sur l’évolution 
de certaines espèces, le ministère de l’Environnement 
et de la Faune estimait en 1991 que l’état des ressources
halieutiques, dans l’ensemble de la Baie-James, ne
soulevait pas de problème particulier.

Au début des années 1990, l’exploitation récréative 
de la faune semble se conformer dans l’ensemble au
régime de chasse et de pêche de la CBJNQ en ce qui
concerne les droits exclusifs détenus par les Cris sur
certaines parties du territoire ou certaines espèces.
Les quelques accrocs recensés (on estime qu’ils
représentent 0,08 % des captures) sont surtout
attribuables à des pêcheurs sportifs de l’extérieur 
de la région et semblent surtout résulter d’un manque
d’information. Les pêcheurs et chasseurs sportifs 
rapportent par ailleurs peu de conflits avec des Cris
lors de leurs rencontres fortuites ; 90 % d’entre eux
décrivent ces rencontres comme plutôt agréables
(Nobert et coll., 1992).

Les routes construites pour le complexe La Grande ne
desservent pas les communautés inuites et naskapies 
ni les territoires qu’elles exploitent. La présence de
chasseurs ou de pêcheurs dans ces territoires n’est 
donc pas attribuable au complexe La Grande.

2.11.5 
Les changements 
économiques et sociaux 
des populations autochtones

Les répercussions du complexe La Grande sur les 
activités de subsistance ont touché principalement 
certaines communautés cries (positivement ou néga-
tivement). Toutefois, beaucoup de changements
économiques et sociaux survenus depuis les années
1970 dans les villages sont dus à la mise en œuvre 
de la CBJNQ et de la CNEQ plutôt qu’au complexe 
La Grande. Comme c’est le cas des répercussions sur 
la chasse, la pêche et le piégeage, les informations
disponibles permettent de cerner certains aspects 
des changements économiques et sociaux survenus
dans les communautés concernées, mais elles ne 
permettent pas de les expliquer.

Le désenclavement de 
certaines communautés cries
Depuis 1970, quatre communautés cries, qui étaient
isolées auparavant, ont été reliées au réseau routier
construit pour la réalisation du complexe La Grande.
Le désenclavement de Fort George s’est produit au
début des années 1970 avec la construction d’une route
entre la côte de la baie James et le lieu des travaux de
l’aménagement hydroélectrique de La Grande-2. Par 
la suite, cette route a été reliée à la route Radisson-
Matagami.

Pour les trois autres communautés (Eastmain,
Wemindji et Waskaganish), ce désenclavement est le
résultat des discussions avec les gouvernements du
Canada et du Québec prévues par la CBJNQ. Les
routes qui relient Eastmain et Wemindji ont été 
terminées en 1995, alors que celle de Waskaganish
pourrait être terminée en 2001. L’ouverture de la route
permanente de Wemindji a été l’objet d’un suivi des
répercussions économiques et sociales réalisé par le
Conseil de la Nation de Wemindji et Hydro-Québec
(Roche, 1997). Ce désenclavement est somme toute
positif. Il comporte des impacts positifs d’un point 
de vue socioculturel et économique, puisqu’il favorise
les échanges avec les autres communautés et les 
centres urbains ; il a également permis une diminution



du coût de certains biens de consommation. Mais 
il comporte aussi des impacts négatifs attribuables 
à l’accentuation de certains problèmes sociaux,
notamment chez les jeunes.

Par ailleurs, la CBJNQ a permis l’établissement 
des villages de Waswanipi et de Nemiscau à leurs
emplacements actuels. Plus récemment, on a construit
le village d’Oujé-Bougoumou près de Chibougamau.

Les changements économiques chez les Cris
Chez les Cris, les sources des changements écono-
miques sont multiples et l’importance relative de ces
changements est variable. Les modifications écono-
miques amenées par la CBJNQ sont sans doute les 
plus importantes, en raison des salaires payés par 
les nombreux organismes cris qu’elle instaure et des
prestations du Programme de sécurité du revenu 
(PSR) relatif aux trappeurs et aux chasseurs cris.
De plus, les salaires versés à des employés et les 
contrats obtenus par des entreprises cries constituent
une autre source de changement économique.

Les conséquences sur les activités de subsistance 
pratiquées en forêt doivent être situées dans le 
contexte du PSR créé en application de la CBJNQ
(1975). Le PSR — un programme administré par le

gouvernement du Québec — vise à préserver le mode
de vie traditionnel des Cris en venant en aide, sur 
le plan financier notamment, aux familles ou aux per-
sonnes qui chassent ou piègent de façon relativement
continue selon certaines dispositions, notamment au
moins 120 jours par année. L’Office de sécurité du
revenu a été instauré en 1979 et gère ce programme.
Le nombre d’unités de prestataires du programme 
s’est maintenu à environ 1 200 au cours des années
1980 et 1990, ce qui correspond à plus du tiers de la
population crie de l’époque (voir le tableau 9). Les
revenus procurés par le PSR et la création d’un réseau
routier ont favorisé l’usage de véhicules motorisés.

Un fait semble acquis : les activités traditionnelles 
n’ont plus, sur le plan du revenu, l’importance qu’elles
avaient. Même si le revenu des chasseurs a plus que
triplé de 1971 à 1981, la part du revenu provenant 
des activités traditionnelles est passée de 61 % à 43 %,
tandis que la part des salaires passait de 23 % à 52 %
(Salisbury, 1986). Cet écart s’est encore creusé au 
cours des 15 dernières années. Simard (1996) estime
qu’en 1990 le revenu annuel moyen d’une famille de
cinq personnes se livrant avant tout aux activités de
subsistance était de 28 000 $, tandis que celui d’une
famille équivalente vivant surtout de salaires s’élevait 
à 47 800 $.
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Année Nombre de Nombre Paiement moyen Total 
prestataires d’unités par unité ($) ($)

1976-1977 4 046 979 4 719 4 619 901

1980-1981 3 043 874 6 880 6 013 120

1984-1985 3 710 1 205 9 491 11 436 655

1988-1989 3 372 1 217 9 979 12 144 443

1992-1993 2 994 1 225 12 146 14 878 850

1996-1997 2 595 1 190 11 749 13 981 310

1997-1998 2 696 1 264 11 889 15 027 696

Tableau 9 
Évolution des prestations du Programme de sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris de 1976 à 1998

Source : Office de la sécurité du revenu des chasseurs et piégeurs cris.
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Cette forte croissance de la masse salariale, signe d’une
progression de l’emploi, constitue sans doute l’une des
retombées les plus importantes de la CBJNQ et, dans
une moindre mesure, de la construction du complexe
La Grande. Les emplois étaient autrefois précaires et
saisonniers. Une proportion importante des emplois
sont maintenant permanents et beaucoup mieux
rémunérés. Offerts le plus souvent par l’un ou l’autre
des nombreux organismes créés dans le sillage de la
CBJNQ (ou par les conseils de bande), les emplois 
sont concentrés avant tout dans le secteur des services
publics, que la décentralisation a permis de développer
aux niveaux local et régional (Simard, 1996).

L’accroissement extrêmement rapide de la population,
qui a plus que doublé entre 1971 et 1998 par suite
d’une forte augmentation de l’espérance de vie et 
d’une forte diminution de la mortalité infantile,
est venu amplifier les besoins en logements et en
équipements collectifs. La croissance des services
publics et du secteur de la construction dans les vil-
lages, enfin, a entraîné le développement d’activités
commerciales. Ce facteur, combiné aux retombées
économiques des contrats accordés par la SEBJ et par
Hydro-Québec, a favorisé l’essor des entreprises cries.

La phase 2 du complexe La Grande (1987-1997) a
représenté pour les villages cris, principalement
Chisasibi, des retombées salariales (emplois sur les
chantiers) de 27 millions de dollars représentant 
147 120 jours-personnes de travail, soit plus de 
670 emplois.

La création et le développement des entreprises cries
entre la phase 1 et la phase 2 du complexe La Grande
ont fortement contribué à accroître le montant des
contrats accordés par Hydro-Québec et ses filiales 
à des entreprises cries durant la construction de la
phase 2 (480 millions de dollars entre 1989 et 1998)
par rapport à la phase 1 (3,8 millions). De plus, alors
que les contrats accordés au cours de la phase 1 ont
surtout porté sur des travaux de déboisement, ceux 
de la phase 2 ont été beaucoup plus diversifiés : cons-
truction, entretien ou réfection de routes, de digues,
de barrages et de bâtiments, fourniture de services,
etc. Les travaux de correction des impacts effectués 
par des sociétés gérées en totalité ou en partie par des
Cris (SOTRAC, Eeyou et Opimiscow) ont également
constitué une source importante de retombées dans 
les villages cris (Thibodeau et Rioux, 1995) (voir le
tableau 10).

Année Cris  Inuits  Naskapis  Total 

($) ($) ($) ($)

1989 39 949 130 1 407 826 – 41 356 956

1990 43 358 890 1 684 266 – 45 043 156

1991 46 428 971 13 728 934 1 791 549 61 949 454

1992 45 464 884 18 833 595 3 699 421 67 997 900

1993 36 802 640 15 985 614 2 714 226 55 502 480

1994 53 155 664 13 855 775 2 381 972 69 393 411

1995 36 191 558 17 726 168 2 381 972 56 299 698

1996 9 077 533 10 214 101 347 100 19 638 734

1997 22 425 675 9 605 405 2 274 821 34 305 901

1998 16 803 503 18 332 652 1 454 114 36 590 269

TOTAL  349 658 448 121 374 336 17 045 175 488 077 959

Tableau 10 
Retombées économiques des contrats accordés par Hydro-Québec et ses filiales 
aux Cris, aux Inuits et aux Naskapis de 1989 à 1998
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Enfin, la construction du complexe La Grande a égale-
ment entraîné, au cœur du territoire utilisé par les 
Cris, la construction d’un nouveau village, Radisson,
en partie habité par les travailleurs qui assurent l’ex-
ploitation du complexe.

Les communautés inuites
La population inuite s’élève à 9 389 habitants en 2001 
et elle est essentiellement répartie dans 15 villages situés
sur les côtes de la baie d’Hudson, du détroit d’Hudson
et de la baie d’Ungava. Quelques dizaines d’Inuits
habitent Chisasibi.

La CBJNQ a eu dans les villages inuits des conséquences
économiques, sociales et culturelles semblables, à
plusieurs égards, à celles qui ont été observées dans 
les villages cris. Toutefois, les répercussions liées directe-
ment au complexe La Grande sont minimes chez cette
nation compte tenu des grandes distances qui existent
entre le complexe La Grande et les villages inuits. Les
Inuits ont également bénéficié de programmes gou-
vernementaux de reconstruction ou de rénovation
urbaines. Une partie de l’indemnité (34,5 millions de
dollars) versée à la communauté de Kuujjuaq en guise
de compensation pour la réduction du débit de la
Koksoak a été utilisée pour la construction d’équipe-
ments collectifs. Plusieurs entreprises inuites ont ainsi
été constituées et ont obtenu de nombreux contrats
d’Hydro-Québec et de ses filiales. Les retombées
économiques ont totalisé plus de 120 millions de 
1989 à 1998 (voir le tableau 10).

La communauté naskapie
La Convention du Nord-Est québécois, et plus particu-
lièrement le Programme de sécurité du revenu qu’elle 
a instauré, ont permis aux Naskapis, dont la population
s’élève à 787 personnes en 2001, de soutenir la pratique
de leurs activités traditionnelles (chasse au caribou,
fabrication de produits artisanaux, etc.).

La création du village de Kawawachikamach en 1983,
à 15 km au nord-est de Schefferville, a comblé un 
vieux rêve des Naskapis d’avoir leur propre village.
Pour les Naskapis, les retombées économiques liées 
aux contrats accordés par Hydro-Québec et par ses 
filiales se sont élevées à environ 17 millions de dollars
entre 1991 et 1998 (voir le tableau 10).

2.11.6
La perception de l’incidence 
des aménagements et des conventions 
chez les Cris

Alors que seulement une petite fraction des territoires
de chasse ont été touchés par les réservoirs, la facilité
d’accès accrue à ces territoires a permis à un plus grand
nombre de chasseurs de les fréquenter et de constater 
les transformations physiques. Une grande partie de 
la population crie, en particulier les personnes âgées,
a une perception négative des conséquences de la 
construction du complexe La Grande et de la mise en
œuvre de la CBJNQ. Cette perception persiste même 
si l’ampleur des modifications physiques ne se reflète
pas nécessairement dans l’incidence sur les populations
animales, même si les études révèlent souvent que les
répercussions sur la faune et sur l’exploitation des
ressources ne sont pas toujours aussi marquées que 
ce que l’on prévoyait et même s’il y a dans certains 
cas amélioration.

Certaines dispositions des conventions, notamment la
création de nouveaux villages (Chisasibi et Nemiscau),
le déplacement consécutif de populations et la dépen-
dance à l’égard des programmes de l’État, ont sans
doute accentué cette perception. À titre de comparaison,
on peut penser aux familles déplacées lors de la cons-
truction de l’aéroport de Mirabel. Pour bien des 
personnes, il sera toujours difficile de distinguer les
répercussions directement liées à l’aménagement du
complexe, celles qui sont liées à la mise en place de 
la Convention et celles qui sont liées à la modernité 
(par exemple la télévision).

2.11.7
Les retombées économiques pour le Québec

Depuis plus de 50 ans, l’essor du secteur hydroélectrique
au Québec a été un facteur de développement qui a
entraîné des retombées économiques considérables 
dans les régions où l’on a construit des aménagements.
La construction du complexe La Grande a entraîné 
de fortes retombées économiques en Abitibi-
Témiscamingue et au Saguenay—Lac-Saint-Jean,
soit près de 700 millions de dollars en salaires et près 
de 300 millions en achats de biens et services (voir le
tableau 11).
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Retombées économiques en Abitibi-Témiscamingue

Phase 1 Phase 2
1975 à 1981 1987 à 1992

Salaires sur les chantiers (M$ de 1981) (M$ courants)

Total des retombées salariales 320 40

Moyenne annuelle des salaires 46 8

Achats de biens et services (M$ de 1978) (M$ courants)

Total des achats de biens et services 135 30

Moyenne annuelle des salaires 9,5 2,5 à 3

Autres rémunérations annuelles 9,5 2,5 à 3

Retombées économiques au Saguenay—Lac-Saint-Jean

Phase 1 Phase 2
1975 à 1981 1987 à 1992

Salaires sur les chantiers (M$ de 1981) (M$ courants)

Total des retombées salariales 278 38

Moyenne annuelle des salaires 40 7,6

Achats de biens et services (M$ de 1978) (M$ courants)

Total des achats de biens et services n. d. 100

Moyenne annuelle des salaires n. d. 7,5 à 10

Autres rémunérations annuelles n. d. 7,5 à 10

Sources : Phase 1 : Association des employeurs de la Baie James.
Phase 2 : Compilations particulières de la SEBJ.

Tableau 11 – Retombées économiques régionales liées au complexe La Grande de 1975 à 1992

Les retombées économiques liées au secteur hydroélec-
trique ne se limitent pas aux régions qui accueillent les
aménagements. Presque tout ce qui est nécessaire à la
construction des ouvrages hydroélectriques est fabriqué
au Québec, particulièrement dans les régions centrales
et métropolitaines. Il s’agit d’une situation très avan-
tageuse pour le Québec par rapport à l’électricité de
source nucléaire ou thermique, dont les retombées
économiques iraient surtout hors du Québec (Groupe
SECOR, 1992).

En outre, les coûts de l’hydroélectricité au Québec 
sont parmi les moins élevés au monde, ce qui, en plus
de profiter à tous les Québécois, favorise la présence
d’industries énergivores comme les alumineries et les
papeteries. Enfin, comme les ouvrages hydroélectriques
peuvent facilement durer plus de 50 ans et que leur
coût de construction est entièrement amorti pendant
cette période, les générations à venir peuvent bénéficier
d’une production à très faible coût. Il s’agit d’un autre
avantage majeur qui doit être pris en compte dans la
comparaison des différentes sources d’électricité.



2.12 

Les mesures d’atténuation,
de compensation et 
de mise en valeur

Depuis la construction du complexe La Grande,
Hydro-Québec a travaillé à mettre au point un nombre
considérable de mesures destinées à corriger, à atténuer
ou à compenser les impacts de la construction et de
l’exploitation des ouvrages hydroélectriques. Ces
mesures ont porté sur tous les aspects de l’environ-
nement, donc à la fois sur le milieu naturel et sur le
milieu humain.

Hydro-Québec distingue trois types de mesures, que
nous décrivons brièvement ici.

Les mesures d’atténuation visent à éliminer les 
effets négatifs liés à un projet ou à les réduire à un
niveau acceptable pour l’environnement. Ces mesures
s’appliquent essentiellement dans la zone directement
influencée par un ouvrage et concernent les modifi-
cations physiques ainsi que les répercussions de ces
modifications sur les milieux naturel et humain (par
exemple la présence d’un réservoir, une modification 
de débit, la perte de zones d’habitat faunique et de 
terrains de piégeage ou l’accès au territoire). Les
mesures adoptées consistent le plus souvent en la 
construction de seuils, l’instauration de débits 

réservés, l’ensemencement, la construction de routes,
l’aménagement de sentiers, etc.

Les mesures de compensation visent à compenser 
les effets négatifs de la réalisation d’un projet qui ne
peuvent être éliminés par des mesures d’atténuation
sur le lieu des travaux ; pour être efficaces, elles doivent
être mises en œuvre après l’évaluation du résultat des
mesures d’atténuation.

Les mesures de mise en valeur visent à améliorer l’état
d’un milieu naturel ou une situation sociale qui ne sont
pas directement touchés par la réalisation d’un projet ;
elles peuvent avoir pour objet une réalité extérieure à
la zone d’étude d’un projet.

Chaque projet comporte son propre train de mesures.
Des mesures de compensation ou de mise en valeur
dans le cadre d’un projet peuvent devenir des mesures
d’atténuation dans le cadre d’un autre projet. Étant
donné le nombre considérable de mesures mises en
œuvre par Hydro-Québec depuis 30 ans, la liste de
mesures qui suit ne tient pas compte de ces considé-
rations et se limite à fournir des exemples des groupes
de mesures qui sont les plus souvent employées. Ces
exemples sont tirés des rapports suivants : SEBJ, 1985 ;
SEBJ, 1994 ; Sbeghen, 1994 ; Lessard, 1995 ; Chee-Bee
Cree Construction, 1998 ; Verdon, 1999 ; IEA et SWG,
1999.
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milieu aquatique
milieu terrestre

utilisation du territoire et exploitation de la faune
paysage

santé et bien-être des populations



Mesures relatives au milieu aquatique

• Ouvrages (crêtes déversantes, vannes de fond) 
et modalités d’exploitation des centrales destinés 
à assurer le maintien d’un débit résiduel.

• Gestion des populations de poissons en vue de 
diminuer l’abondance de certaines espèces au 
profit d’autres (pêche intensive et sélective,
gestion des niveaux d’eau).

• Capture et transfert de poissons.

• Aménagement de frayères.

• Création d’abris pour les poissons.

• Ensemencement en poissons.

• Incubation (œufs de poissons).

• Systèmes de comptage de poissons.

• Passes à poissons permettant les migrations.

• Dispositifs de répulsion des poissons 
(répulsifs acoustiques, électriques et 
stroboscopiques) en amont et en aval 
des centrales.

• Construction de seuils destinés à assurer 
le maintien d’un niveau d’eau.

• Construction de déflecteurs destinés à 
améliorer l’habitat des poissons.

• Endiguement de baies en vue de soustraire 
certaines zones d’un réservoir aux effets 
du marnage.

• Piégeage intensif du castor avant la mise 
en eau.

• Déplacement de castors avant la mise 
en eau.

• Création d’étangs pour la sauvagine.

Mesures relatives au milieu terrestre

• Lutte contre l’érosion au moyen d’enrochement,
de gabions, d’ensemencement en plantes herbacées 
et de plantation d’arbustes.

• Amélioration de l’habitat faunique par différents
moyens :

- maîtrise de la végétation ;

- ensemencement en plantes herbacées et 
plantation d’arbustes ;

- déboisement sélectif ;

- création d’îlots ;

- installation de plates-formes permettant 
aux balbuzards de construire des nids.
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Coupe de rajeunissement 
(déboisement sélectif ) 
face au village de Chisasibi.
À l’arrière-plan, la baie James.



Mesures relatives à l’utilisation du territoire 
et à l’exploitation de la faune

• Récupération de ressources avant la mise en eau
(castors, matière ligneuse).

• Récupération et élimination des débris ligneux 
flottants.

• Aménagement de rampes pour faciliter l’accès 
aux eaux.

• Aménagement d’aires d’accostage pour hydravions 
et canots.

• Aménagement d’aires de pêche au filet (déboisement
sélectif avant la mise en eau).

• Aménagement de chenaux de navigation.

• Établissement de cartes de navigabilité.

• Aménagement de sentiers de portage et de dispositifs
de halage pour embarcations.

• Construction de routes permanentes et de routes
d’hiver.

• Construction de campements et d’entrepôts destinés
aux exploitants de la faune.

• Pose de panneaux de signalisation et d’information.

• Aménagement de pistes de motoneige et d’autoneige.

• Suivi de l’exploitation des espèces animales.

• Stabilisation des berges (enrochement, gabions).
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Rampe de mise à l’eau pour embarcations près de Chisasibi.

Mesure d’atténuation liée au 
projet Laforge-1 : ouvrage facilitant 
le portage de canots.



Mesures relatives au paysage

• Déboisement sélectif.

• Remise à l’état naturel des lieux perturbés 
par les activités de construction (plantation 
et ensemencement).

• Réalisation d’aménagements paysagers.

• Construction de belvédères, aménagement 
de haltes d’interprétation de la nature.

Mesures relatives à la santé 
et au bien-être des populations

• Inventaires et fouilles archéologiques.

• Sites commémoratifs pour les sépultures.

• Diffusion d’information sur la question du mercure.

• Moyens visant à faciliter l’accès à des lacs dont 
les poissons ont des teneurs en mercure peu 
élevées.

• Mise en place de systèmes de radiocommunication.

• Adoption d’une politique d’attribution de contrats
privilégiant les entreprises autochtones.

• Mise en œuvre de programmes de formation 
de la main-d’œuvre.

83Les enseignements de 30 années d’études
environnementales en milieu nordique 

Village de Chisasibi 
au milieu des années
1980.
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L’incidence des aménagements hydroélectriques :

réflexions, conclusions et enseignements



Synthèse des 
connaissances 

environnementales
acquises en milieu

nordique de
1970 à 2000



N
ous avons vu au chapitre 2 les principales connaissances acquises depuis 30 ans quant 
à l’incidence des aménagements hydroélectriques sur le milieu naturel et sur le milieu
humain. Même si ce chapitre a surtout considéré les résultats du suivi environnemental

effectué au complexe La Grande, beaucoup d’autres études menées par Hydro-Québec et 
ses partenaires ont contribué au développement des connaissances mentionnées. Plusieurs 
des données obtenues par ces études, que ce soit celles des projets Grande-Baleine, Manic-
Outardes, Robertson ou Sainte-Marguerite-3, sont venues corroborer les informations recueil-
lies au complexe La Grande. L’évolution de la qualité de l’eau et du taux de méthylmercure 
dans la chair des poissons, par exemple, est la même dans tous les réservoirs étudiés. Le mode 
d’exploitation des ressources naturelles par les autochtones suit généralement la même 
évolution.
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L’incidence des aménagements hydroélectriques :
réflexions, conclusions et enseignements3

Vue de l’aval de
l’aménagement
hydroélectrique
La Grande-1.

Hydro-Québec a beaucoup appris depuis 30 ans sur la façon de réaliser ses projets en 
respectant le plus possible l’environnement, sur les travaux correctifs, sur les mesures 
d’atténuation et de compensation, sur la maximisation des retombées économiques, etc.

Actuellement, il est possible de dégager des conclusions et des enseignements fondés sur
des faits qui, compte tenu de leur valeur scientifique, peuvent orienter les futurs projets
d’aménagements hydroélectriques dans des milieux comparables. Ce chapitre présente 
les principales conclusions qui découlent des études de recherche et de suivi concernant 
les milieux naturel et humain pour ensuite dégager des enseignements et formuler des
recommandations en ce qui touche la réalisation des études relatives à l’environnement 
dans le cadre des projets hydroélectriques.



3.1 

Principales conclusions 
concernant 
le milieu naturel

Le milieu aquatique
Dans le Nord québécois, peu importe son étendue, un
réservoir de centrale hydroélectrique constitue un
écosystème dont la productivité biologique se compare
avantageusement à celle d’un lac naturel ou d’un
écosystème terrestre d’égale superficie. Au cours des
cinq premières années de son existence, un réservoir
possède une qualité d’eau légèrement inférieure à celle
d’un lac naturel, mais néanmoins favorable au milieu
biologique ; d’ailleurs, la productivité biologique aug-
mente pendant ces années. Après dix ans, la qualité de
l’eau d’un réservoir se compare à celle des lacs naturels
voisins. La composition des peuplements de poissons
évolue au profit des espèces lacustres, et les rendements
de pêche sont généralement un peu plus élevés que
dans les lacs naturels voisins. Ces résultats ont égale-
ment été observés dans d’autres réservoirs au Canada,
en Finlande et en Suède.

En ce qui concerne les rivières à débit modifié, qu’il
s’agisse d’une réduction ou d’une augmentation de
débit, la qualité de l’eau change peu et demeure tou-
jours favorable à la production primaire et à la faune
en général.

La qualité de l’eau et la productivité biologique dans
des milieux comparables à ceux que nous avons étudiés
ne doivent plus être considérées comme des sujets de
préoccupation majeurs, nécessitant des études inten-
sives. Dans certains cas, si des doutes justifiés existent,
la détermination de l’état de référence et le suivi
devraient se limiter aux paramètres les plus utiles en
matière de qualité de l’eau et de productivité
biologique.

Les phénomènes d’érosion et de sédimentation doivent
être évalués avec le plus de précision possible, tout
comme les mesures correctives nécessaires.

Les modifications de débit, de température et de 
salinité dans les estuaires de la baie James et dans le
milieu côtier influencé par le panache d’eau douce
n’ont aucune incidence observable sur la faune 

aquatique qui fréquente assidûment les lieux, cette
faune étant bien adaptée aux changements qui se 
produisent.

Le mercure
Le mercure existe à l’état naturel, mais environ 50 %
des émissions de mercure observées aujourd’hui sont
d’origine humaine : elles proviennent surtout de la
combustion de produits fossiles comme le charbon,
d’activités industrielles et minières, et de l’incinération
de déchets. Le Québec produit relativement peu de 
ces émissions, mais il reçoit du mercure émis hors 
de ses frontières et transporté par voie atmosphérique.
La mise en eau des réservoirs et la décomposition
organique qui s’ensuit favorisent la méthylation du
mercure et sa bioaccumulation dans la chaîne alimen-
taire. L’ampleur du phénomène dépend de l’impor-
tance de la décomposition organique. Les teneurs 
maximales en mercure des poissons de réservoir sont
de trois à six fois supérieures aux teneurs des poissons
de lac naturel et elles sont atteintes après une période
variant entre cinq et dix ans selon que les espèces se
nourrissent ou non de poissons. Les teneurs reviennent
à leur niveau initial après une période de 20 à 30 ans.
On a noté la même évolution dans d’autres réservoirs
au Canada, aux États-Unis et en Finlande. Aucune
observation ne laisse supposer que les poissons et les
espèces animales piscivores sont affectées par ces
teneurs.

Le mercure et la santé
L’exposition au mercure n’est pas nécessairement liée 
à la création des réservoirs. Il existe un risque pour 
la santé chez les grands consommateurs de poissons,
indépendamment du lieu de provenance des poissons.
Toutefois, ce risque peut être maîtrisé lorsqu’il est bien
compris par les autorités et par les consommateurs.
Le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la
Baie James a mis sur pied un programme d’informa-
tion en application de la Convention sur le mercure.
Ce programme a montré qu’il est possible de réduire
considérablement l’exposition au mercure avant qu’elle
n’atteigne le seuil d’intervention, en évitant certaines
espèces et certains lieux de pêche, et ce, sans trop
réduire la consommation de poisson, un élément
essentiel du régime alimentaire. La valeur scientifique
et sociale de cet enseignement est majeure et justifie 
à elle seule l’effort humain et financier fourni par
l’ensemble des acteurs concernés depuis 20 ans.
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Le milieu terrestre
La transformation d’un milieu terrestre en milieu 
aquatique constitue une modification majeure. La 
perte d’un milieu terrestre entraîne le déplacement 
ou la mort des animaux sédentaires qui occupaient 
ce milieu. Par ailleurs, les milieux riverains perdus par
ennoiement sont remplacés en partie par les milieux
riverains qui se forment sur les rives exondées des 
rivières à débit réduit. La diversité biologique des îles
des réservoirs est comparable à celle des îles des lacs
naturels ; même la zone de marnage des réservoirs est
fréquentée par une faune variée. Les aménagements
étudiés n’ont pas nui aux espèces migratrices d’intérêt :
les populations de ces espèces ont même augmenté 
au point qu’il a fallu accroître la chasse, notamment
celle au caribou. La nouvelle masse d’eau constitue un
milieu beaucoup plus stable et productif que l’espace
terrestre perdu. D’après la production de biomasse,
la perte de milieu terrestre est largement compensée
par le gain de milieu aquatique.

3.2 

Principales conclusions 
concernant 
le milieu humain

Au début des années 1950, bien avant le lancement 
du projet La Grande, l’avènement du travail salarié et
des programmes de l’État dans les secteurs de la santé,
de l’éducation et des services sociaux, ainsi que les
coûts élevés associés au transport sur le territoire ont
déclenché un processus de sédentarisation chez les 
populations autochtones. Cette sédentarisation s’est
répercutée sur le mode de vie traditionnel, axé sur 
la chasse, la pêche et le piégeage : de moins en moins de
familles ont passé l’hiver en forêt, et les populations
animales vivant à proximité des villages ont été surex-
ploitées.

À compter de 1972, pendant une période d’environ 
20 ans, la construction du complexe La Grande et,
dans une plus large mesure, les dispositions des 
conventions — surtout celles signées avec les Cris —  
sont venues accentuer l’évolution en cours. La combi-
naison d’un grand nombre de facteurs liés au complexe

La Grande (mise en eau d’une fraction du territoire 
de piégeage, établissement de routes, constitution 
d’entreprises autochtones, travail salarié, etc.) et aux
conventions (autonomie gouvernementale, régime des
terres, programmes d’aide aux chasseurs, indemnités,
création et modernisation de villages, etc.) ont con-
tribué à accélérer l’évolution des sociétés autochtones
concernées, surtout chez les Cris, à un point tel qu’elles
ont fini par s’apparenter de plus en plus à la société
industrialisée du sud. Selon plusieurs experts, cette 
évolution, qui a beaucoup de points communs avec 
ce que l’on a observé par suite d’autres travaux 
hydroélectriques et routiers nordiques au Canada et 
en Scandinavie, a globalement profité aux autochtones,
notamment aux Cris, sur plusieurs plans.

Bien entendu, la modernisation rapide des sociétés
autochtones s’accompagne de perturbations. En outre,
depuis les années 1990, le chômage a fortement aug-
menté à mesure que ralentissaient la croissance du
secteur tertiaire et les activités de construction faisant
suite à la mise en œuvre de la CBJNQ, ce qui a contri-
bué à aggraver les problèmes sociaux. Compte tenu 
de l’éloignement, de l’augmentation des populations 
et de la faible diversité des ressources, peu de secteurs
économiques peuvent soutenir un développement
durable. Pour cette raison, l’avenir du territoire dépen-
dra en bonne partie de la volonté de concertation des
différents acteurs.

Ces remarques s'appliquent surtout à la partie septen-
trionale du territoire. Il faut également mentionner 
les efforts considérables qui ont été faits en vue de
favoriser les retombées économiques régionales,
dont les emplois, dans les régions de l’Abitibi-
Témiscamingue, du Saguenay—Lac-Saint-Jean et 
de la Côte-Nord.
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3.3 

Enseignements et recommandations tirés des études sur l’environnement

Le besoin de cibler

Le suivi environnemental révèle que l’évaluation des impacts en phase initiale des projets est
presque toujours exagérée. Cette constatation, toutefois, concerne davantage le milieu naturel
que le milieu humain, qui ne reçoit pas toujours une attention suffisante dans les études d’impact
sur l’environnement.

Par ailleurs, les études relatives à l’environnement portent sur un trop grand nombre d’éléments
dont l’intérêt n’est pas suffisamment précisé et reconnu par l’ensemble des intéressés. Elles
relèvent d’exigences légales dont l'interprétation et l'application ne sont pas toujours claires.
Il en est également ainsi des mesures visant à atténuer les effets défavorables ou à amplifier les
effets favorables de la réalisation d’un projet.

Nous croyons que le choix et la pertinence des éléments à considérer dans les études sur l’envi-
ronnement doivent être établis au départ en s’appuyant sur la plus large expérience possible.
L’analyse à cet égard doit prendre en compte tous les résultats des études de suivi antérieures
afin de permettre un choix judicieux des éléments à retenir et l’élimination des éléments inutiles.
En effet, les effets négatifs qui sont clairement connus peuvent être tenus pour acquis sans qu’il
soit nécessaire d’en refaire la constatation par des études longues et coûteuses. Il importe plutôt
de mettre l’accent sur les mesures d’atténuation et les mesures de compensation.

Les mesures destinées à rendre un projet plus acceptable et plus profitable doivent être com-
prises dans leur sens le plus général et elles doivent intervenir à toutes les étapes d’un projet.
Certaines mesures d’atténuation doivent être définies au moment de la planification et de la 
conception du projet, afin d’éliminer ou de réduire au minimum les effets négatifs prévus. Par la
suite, les mesures de compensation et de mise en valeur servent à éliminer ou à réduire les effets
négatifs résiduels et à améliorer l’état des milieux naturel et social. Pour certaines mesures, il est
souvent préférable d’attendre les résultats du suivi environnemental avant la mise en œuvre.

Le tout doit être fait en partenariat avec le milieu.

La nécessité d'utiliser les enseignements du passé

Pour des milieux nordiques comparables à ceux que nous avons étudiés au Québec, les données
du suivi environnemental et les modèles mathématiques établis sur la base de ces données sont
maintenant suffisamment fiables pour permettre de prévoir l’évolution de la qualité de l’eau et
des communautés de poissons ainsi que la libération et la bioaccumulation de méthylmercure 
à la suite de la création de réservoirs et de modifications apportées au régime hydrologique. Pour
ces éléments, il n’est plus nécessaire d’effectuer des centaines de prélèvements sur de longues
périodes. Quelques contrôles avant et après la construction des ouvrages suffisent pour vérifier 
la justesse des prévisions.
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Les études doivent porter sur les habitats des espèces auxquelles on accorde une valeur parti-
culière. Les inventaires doivent être limités à l’essentiel et ne servir qu’à préciser l’importance 
de ces habitats. Il importe d’étudier en priorité les ressources naturelles ayant une valeur pour 
les usagers et de mettre à profit au maximum les connaissances traditionnelles des autochtones
relativement à leur milieu ainsi que leur savoir-faire. Les études doivent servir à mettre au point
des mesures d’atténuation ou des mesures de compensation, et non uniquement à établir un 
quelconque impact qui sera difficilement quantifiable, qui fera rarement l’unanimité parmi les
intéressés et qui risque d’entraîner d’autres études longues, coûteuses et peu convaincantes.

En matière de suivi physique et biologique de l’évolution d’un milieu modifié, tout ce qui ne 
peut être ni vérifié ni mesuré selon une méthode scientifique reconnue devrait être rejeté.
Le même principe devrait s’appliquer en ce qui concerne le choix et la mise en œuvre des 
mesures d’atténuation et des mesures de compensation.

Les travaux en collaboration

Les études environnementales vont parfois au-delà des besoins directs liés à un projet donné.
Bien que de telles études soient utiles et contribuent à l’avancement des connaissances, elles
alourdissent considérablement les conditions de réalisation du projet sur le plan des coûts et 
de l’échéancier.

Les travaux de cette nature doivent être reconnus pour ce qu’ils sont par tous les intervenants 
et leurs coûts, partagés équitablement entre les pouvoirs publics concernés. Il faut également 
s’assurer que ces travaux contribuent à améliorer l’efficacité de l’évaluation des projets.

La perception des enjeux

Les éléments de l’environnement très complexes et difficiles à étudier parce qu’ils réagissent 
à un grand nombre de facteurs deviennent souvent des enjeux majeurs dans les études sur 
l’environnement. Ce type d’enjeux fait rarement l’unanimité dans la communauté scientifique 
et devrait relever davantage de la recherche à long terme que des études d’impact. Souvent,
le promoteur n’a pas le choix : il doit mener des études longues et coûteuses, sans aucune 
assurance que les résultats seront jugés satisfaisants. Ces études drainent des fonds 
considérables, qui seraient beaucoup mieux utilisés aux fins de mesures d’atténuation et 
de mesures de compensation destinées à améliorer le bien-être des populations.

Il faut que tous les intéressés reconnaissent dès le départ qu’une étude d’impact sur l’environ-
nement doit mener à une prise de décision qui répond à des exigences de temps, d’espace 
et de coût. Il faut éviter de repartir chaque fois à zéro. De plus, les efforts consacrés aux 
études environnementales doivent être équivalents pour tous les types de projets ayant 
des répercussions sur les ressources naturelles.
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Hydro-Québec a fait face à plusieurs enjeux dans le cadre des études sur l’environnement menées
aux fins de faire autoriser ses projets. Souvent, parmi ces enjeux, s’entremêlent des perceptions,
des hypothèses non vérifiées et des faits, si bien qu’il devient difficile de cerner l’importance réelle
des enjeux. Parmi eux, mentionnons le climat, la biodiversité, le mercure et la santé, les gaz à effet
de serre, les effets cumulatifs et la plupart des questions qui touchent les collectivités locales.
Les effets possibles liés à ces questions n’ont pas tous la même importance, pourtant ils ont tous
soulevé plus ou moins les mêmes réactions, décrites ci-dessous.

• Le climat
Au moment du lancement du projet La Grande, plusieurs auteurs avaient prédit que le 
climat de l’hémisphère nord serait modifié par la création des réservoirs. Il a fallu plusieurs
années d’études pour démontrer que les réservoirs, comme les grands lacs naturels, influent
seulement sur le climat limitrophe, soit une zone qui dépasse rarement plus d’une vingtaine 
de kilomètres pour un lac de la taille du lac Saint-Jean, dont la superficie atteint environ 
1 000 km2 (Météoglobe Canada, 1991).

En 1990, des scientifiques prédisaient que la régulation de l’écoulement des eaux douces 
due aux aménagements hydroélectriques aurait des répercussions notables sur le climat 
nord-atlantique (Misak, 1993). Heureusement, cette prédiction alarmiste fut démentie. D’autres 
scientifiques ont conclu que, même si la régulation des eaux douces s’étendait à tous les cours
d’eau des bassins versants de la baie d’Hudson et de la baie James, il n’y aurait aucune raison
de relier ce phénomène à des changements dans le climat nord-atlantique et que, s’il y avait
une répercussion, elle serait impossible à déceler (Leblond et coll., 1996).

Aujourd’hui, les données scientifiques concernant l’effet de la présence des réservoirs sur le 
climat sont suffisamment précises et fiables pour que ce phénomène ne soit plus considéré
comme un enjeu dans un milieu nordique comparable à celui du Québec.

• La biodiversité
Bien que cela n’ait pas été le cas au complexe La Grande, l’incidence des aménagements
hydroélectriques sur la biodiversité constitue un autre sujet controversé. Il est facile pour 
certains auteurs de présenter la diversité biologique comme un état stable qu’aucun amé-
nagement ne devrait modifier, et ce, sans même proposer des moyens pratiques de mesurer 
les changements ou de maintenir la diversité. Élevée ainsi au rang de concept, la biodiversité
devient un outil puissant entre les mains de quiconque s’oppose à un projet.

Hydro-Québec aborde la biodiversité en évaluant plutôt les effets de ses aménagements sur
l’habitat des espèces vulnérables et des espèces ayant une valeur économique, afin de déter-
miner si ces effets peuvent avoir des conséquences notables sur la diversité biologique d’une
zone donnée. Les études révèlent qu’aucune espèce n’a été mise en danger par les aménage-
ments construits et que les nouveaux milieux se comparent très bien avec les milieux voisins
qui n’ont pas été touchés par les aménagements (voir la section sur le milieu terrestre).

On doit viser une approche concertée dès le début des études sur l’environnement. Les
espèces à cibler doivent être clairement identifiées au préalable, de même que l’ampleur 
et les limites des études exigées du promoteur.
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• Le mercure et la santé
Il a fallu plus de 20 ans d’études pour mieux comprendre le problème du mercure et montrer 
que ce problème existe aussi dans les lacs naturels et qu’il était même préférable pour la santé
de manger du poisson à faible teneur en mercure en quantité mesurée que de ne pas en
manger du tout.

Les études doivent continuer de considérer tout ce qui peut constituer un risque pour la santé.
Par ailleurs, les études, les actions et les activités qui s’ensuivent doivent relever de la respon-
sabilité de tous les intéressés et non seulement du promoteur. À cet égard, l’exemple de la
Convention sur le mercure est à suivre.

• Les gaz à effet de serre 
Les études révèlent que beaucoup d’écosystèmes naturels, par exemple les écosystèmes 
de lacs et de marécages, sont à l’origine d’importantes émissions de gaz à effet de serre. On
exagère les émissions des réservoirs quand on fait abstraction des émissions que produiraient
les milieux naturels présents avant la mise en eau.

Pour pouvoir déterminer le volume net d’émissions de gaz à effet de serre d’un réservoir, il faut
connaître les volumes d’émissions du bassin versant avant et après la création du réservoir.
Le volume brut d’émissions d’un réservoir atteint son maximum deux ans après l’ennoiement,
puis diminue pendant environ dix ans. Ce volume semble ensuite se stabiliser à un niveau 
comparable à celui des lacs naturels.

Au complexe La Grande, nous estimons le volume brut d’émissions de gaz à effet de serre 
à 33 tonnes d’équivalent CO2 par térawattheure (sur la base des données recueillies à la fin 
de 1999). Ainsi, les émissions du complexe sont 14 fois moins élevées que celles de centrales 
au gaz et 28 fois moins élevées que celles de centrales au charbon produisant la même
énergie.

Afin de permettre une quantification précise du volume net d’émissions de gaz à effet de serre
émis par les réservoirs sur une longue période, Hydro-Québec a entrepris un programme de
recherche additionnel d’une durée de cinq ans (2000-2004)  portant sur l’ensemble du bassin 
versant du complexe La Grande. On comparera les différents modes de production d’électricité
à l’aide d’une analyse fondée sur le cycle de vie, donc une analyse qui tient compte des émis-
sions dues à la construction et à l’exploitation des ouvrages, notamment les émissions des
réservoirs, ainsi qu’à l’extraction et au transport des combustibles. Cette méthode fait ressortir
l’avantage de l’hydroélectricité, car les émissions dues à l’extraction et au traitement des 
combustibles fossiles sont beaucoup plus considérables, par unité d’énergie produite, que 
les émissions des réservoirs.
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3.4

Conclusion

Nous avons tenté de cerner l’ampleur et la diversité 
des activités d’Hydro-Québec dans le domaine com-
plexe de l’environnement. Les études réalisées et les
informations acquises représentent une contribution
scientifique majeure à la connaissance du milieu
naturel et du milieu humain des régions nordiques.
En effet, que saurions-nous aujourd’hui du Québec
nordique si la décision de développer son potentiel
hydroélectrique n’avait pas été prise en 1971 ?

Hydro-Québec est fière d’avoir contribué à mettre 
au point des méthodes d’analyse et des mesures de 
protection et de mise en valeur de l’environnement 
qui sont à la base des pratiques actuelles. L’entreprise

estime être en mesure de prévoir avec un degré de 
précision fort acceptable l’impact de ses projets en
milieu nordique et surtout, le cas échéant, de réaliser
ses projets avec un minimum d’effets nuisibles et 
un maximum d’effets favorables sur l’environnement.

Depuis 30 ans, Hydro-Québec a acquis un savoir 
considérable en matière d’environnement. Ce savoir,
obtenu grâce à la compétence de son personnel et 
de ses partenaires, au prix d’énormes investissements,
est destiné à servir à tous ceux qui doivent juger les
projets d’aménagements hydroélectriques. À cet égard,
un effort particulier devrait être fait pour diffuser ces
enseignements en langue anglaise.

Nous espérons que les enseignements et les recom-
mandations présentés ici sauront retenir l’attention 
et susciter une nécessaire réflexion.
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